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1. COMPÉTENCES OBLIGATOIRES 
 
 
1.1- Aménagement de l’espace communautaire 
 
 
1.1.1- Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges (MS) 
 
Le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges a été créé en 1989. 

La marque Parc Naturel Régional est attribuée par le Ministère de l’Écologie, du Développement durable et 
de l’Énergie. 

Une charte, validée par les partenaires publics membres, répertorie les actions envisagées dans différents 
domaines : urbanisme, tourisme, culture, préservation de l’environnement, économie, mobilité, etc. 

Elle permet d’assurer la cohérence et la coordination des actions menées sur le territoire du Parc par les 
diverses collectivités publiques. 
 
La CCRG est adhérente et verse une cotisation annuelle de l’ordre de 3 695 €, soit 0,1126 € par habitant, ce qui 
représente 10 % du total de la contribution des quinze communes adhérentes. 
 
 
1.1.2- Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Massif du Markstein-Grand Ballon (MS) 
 
Le Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Massif du Markstein-Grand Ballon a été créé par arrêté ministériel 
le 11 février 1975. 

Il se compose des membres suivants : 

 le Département du Haut-Rhin 

 la Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin 
 la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller. 
 
Le Syndicat Mixte a pour objet d’assurer la mise en valeur du massif d’intérêt départemental du Markstein-
Grand Ballon, en hiver comme en été, notamment par le développement du ski alpin (aménagement et 
gestion des remontées mécaniques). 

Il a également pour objet d’assurer la création, la mise en valeur et la gestion du ski de fond, des loisirs de 
neige, de montagne et de pleine nature, en été comme en hiver. 
 
Afin de permettre d’entreprendre les travaux nécessaires et de financer les services liés à l’aménagement 
des sites, les collectivités membres versent une participation financière. 
Pour la CCRG, cela représente une dépense maximum par an de 100 000 € (investissement et 
fonctionnement). 
 
Pour l’année 2020, la CCRG a versé une participation de 94 268 €, qui incluait : 
 pour le fonctionnement : 71 768 € (Budget Général : 56 875 €, Budget Eau potable : 2 240 €, Budget 

Assainissement : 12 653 €) 

 pour l’investissement : 55 866 €, incluant : 

   5 000 € d’investissements courants (perches téléski, PC portable, débrousailleuse, tête enneigeur, etc) 
 18 116 € d’investissement selon la convention 2019, comprenant : le système d’enneigement Tremplin 1, 

la modernisation de l’armoire électrique téléski, l’acquisition d’une motoneige 
 32 750 € de subvention « exceptionnelle » pour la maison d’accueil (correspond au reliquat des années 

antérieures). 
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1.1.3- Itinéraires cyclables (SC) 
 
La CCRG assure, chaque année, l’entretien courant des pistes cyclables du territoire situées hors 
agglomération. 
 
 
1.1.4- Transport (SC) 
 
1.1.4.1- Com-Com-bus 

Le Com-Com-bus est un transport public à la demande et au porte-à-porte. 

Le coût d’un billet pour l’usager, sans limite de distance dans le périmètre retenu, est de 4 € ou 3,50 € par 
carnet de 10 tickets. 
 
Le service est ouvert : 

 aux personnes de plus de 70 ans 
 aux PMR temporaires ou permanentes 

 aux salariés sans permis de conduire ou véhicule personnel 

 aux demandeurs d’emploi 
 aux trajets des gares de Bollwiller, Merxheim ou Raedersheim vers le territoire 

 aux personnes inscrites par leur CCAS. 
 
En 2020, 304 adhérents se répartissent de la manière suivante : 

Commune Nombre 
Bergholtz 8 

Bergholtz-Zell 3 

Buhl 30 

Guebwiller 110 

Hartmannswiller 6 

Issenheim 25 

Jungholtz 12 

Lautenbach 18 

Lautenbach-Zell 22 

Linthal 4 

Merxheim 1 

Murbach 2 

Orschwihr 3 

Raedersheim 7 

Rimbach 4 

Rimbach-Zell 5 

Soultz 30 

Soultzmatt-Wintzfelden 9 

Wuenheim 5 

Total adhérents  304 
 
En 2020, 3 520 déplacements ont été réservés, contre 3 847, sur la même période, en 2019. 
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Conformément au tableau ci-dessous, les dépenses et recettes du Com-Com-bus se répartissent comme suit : 

Dépenses TTC Recettes TTC 
 Année 2019 Année 2020  Année 2019 Année 2019 
Plaquettes d’information   Encaissements Régie 14 026,00 € 13 053,00 € 

Fournitures      
Impression carnets 774,00 € 1 032,00 €    
Impression cartes 

d’adhérents 
     

Factures transporteurs 87 726,81 € 79 171,36 €    
Frais de téléphone   

 
Maintenance logiciel 7 785,29 € 7 785,29 € 

Postes agents 23 000,00 € 23 000,00 € 
Insertion presse   

Total 119 286,10 € 110 988,65 € Total 14 026,00 € 13 053,00 € 
Déficit de fonctionnement 105 260,10 € 97 935,65 €    

 
Le déficit de fonctionnement du service Transport à la Demande (Com-Com-bus) s’élève, en 2020, à 
97 935,65 € (105 260,10 € en 2019). 
 

 
 
Un nouveau marché a été lancé fin 2018. 

Le prestataire retenu, à compter du 1er janvier 2019, est l’entreprise Gurly sise à Guebwiller. 

Celui-ci est arrivé à échéance le 31 décembre 2020. 
 
 
1.1.4.2- Navette des Crêtes 

À l’instar de l’année 2019, le Parc Naturel Régional des Ballons des 
Vosges (PNRBV) a contacté la CCRG pour rejoindre le dispositif 
Navette des Crêtes auquel participent les Communautés de 
Communes de la Porte des Vosges Méridionales, des Hautes 
Vosges, de la Vallée de Kaysersberg, du Val d’Argent, de la Vallée 
de Munster, de Thann-Cernay, de la Vallée de Saint-Amarin, les 
Communautés d’Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges, de 
Colmar, d’Épinal et Mulhouse Alsace Agglomération. 

La Navette des Crêtes constitue un produit touristique 
d’ensemble combinant le transport en commun et la découverte des patrimoines des Vosges. 

L’objectif est d’élargir la clientèle par une offre de loisirs adaptés aux familles et aux jeunes adultes. 

Afin de proposer une offre touristique adéquate avec le dispositif, la Maîtrise d’ouvrage concernant les offres 
touristiques se fera de concert entre l’Office de Tourisme Intercommunal et le PNRBV. 
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Celui-ci a déjà proposé des circuits pédestres et VTT. 
 
Le dispositif initial de la Navette des Crêtes prévu en 2020 a été annulé en raison de la pandémie de covid. 

Cependant, l’été 2020 a été mis à profit pour expérimenter une nouvelle formule : « Les micro-aventures by 
Navette des Crêtes ». 

Ces aventures, clé en main, ont été construites par l’opérateur touristique LK Tours (également transporteur 
historique de la Navette des Crêtes) et les Accompagnateurs en Montagne, via le SNAM, afin de proposer 
une autre façon de consommer la montagne et de sensibiliser les participants à l’environnement fragile de la 
grande crête des Vosges. 

En appui, Alsace Destination Tourisme a animé une importante campagne de communication pour faire 
connaître ces nouveaux produits. 

Rétrospectivement, on observe que la dégradation sanitaire entre la prise de décision de lancer un nouveau 
produit en mai et sa mise en œuvre opérationnelle le 19 juillet 2020 a probablement contribué à une certaine 
crainte dans l’utilisation des transports collectifs. 

La participation financière réelle de la CCRG était de 4 658 €, contre une prévision de 5 000 €. 

La Navette des Crêtes a circulé pendant 30 jours consécutifs, soit du 17 juillet au 15 août 2020. 

Le dispositif sera reconduit en 2021. 

La Navette des Crêtes circulera tous les jours, du 15 juillet au 15 août. 

Le coût estimé pour la CCRG est de 5 000 €. 
 
1.1.4.3- Navette des Neiges – Saison 2020/2021 

(Du 19 décembre 2020 au 28 mars 2021) 

 
La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller met en 
place, chaque année, la Navette des Neiges. 

Elle circule les samedis et dimanches ainsi que pendant les vacances 
scolaires de la zone B, au départ de la gare de Bollwiller, en passant par 
Soultz, Guebwiller, Lautenbach et Linthal, en direction du Markstein. 
 
 

Conformément au tableau ci-dessous, les dépenses et recettes de la Navette des Neiges – Saison 2020/2021 
se répartissent comme suit : 

Dépenses TTC Recettes TTC 

 
Saison 

2019/2020 
Saison 

2019/2020 
 

Saison 
2018/2019 

Saison 
2019/2020 

Impression plaquettes 0,00 € 0,00 € Encaissements Régie 2 353,00 € 725,50 € 
Factures transporteur 6 865,28 € 10 875,48 €    

Impression tickets 0,00 € 0,00 € 
 

Insertion presse 0,00 € 0,00 € 
Total 6 866,28 € 10 876,48 € Total 2 353,00 € 725,50 € 

Déficit de fonctionnement 4 513,28 € 10 150,98    
 
Durant la période hivernale 2020/2021, 75 tickets ont été vendus, pour une somme de 725,50 €. 

Le déficit de fonctionnement de la Navette des Neiges – Saison 2020/2021 s’élève à 10 149,98 €. 

L’augmentation du déficit s’explique par la fermeture des remontées mécaniques et des restaurants en 
raison de la crise sanitaire liée à la covid. 
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1.1.5- Plan Local d’Urbanisme intercommunal (JFB) 
 
L’année 2020 a été marquée par un coup de frein de la procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi). 

En effet, la covid, puis les élections municipales ont contraint la CCRG à repousser certaines échéances 
initialement prévues. 

Néanmoins, ces reports n’ont pas empêché le service en charge du PLUi et les bureaux d’études d’œuvrer 
sur ce projet. 
 
1.1.5.1- Rencontres en communes 

En janvier 2020, les rencontres initiées en novembre 2019 se sont achevées. 

Ainsi, les 19 communes ont pu échanger avec le bureau d’études en charge du PLUi sur des thématiques 
variées en lien avec l’urbanisme. 

Ces échanges ont donné lieu à la réalisation d’un document de synthèse présenté en Bureau le 
26 février 2020, puis transmis aux 19 communes du territoire. 
 
1.1.5.2- Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

Cette stase procédurale a permis d’élaborer une première mouture épurée et élaborée du futur Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). 

Ainsi, trois phases se sont dégagées durant 2020. 

La première jusqu’à la fin du printemps a vu la rédaction d’un PADD embryonnaire vers un PADD plus 
fonctionnel. 

La deuxième phase, à l’été, a conduit les services de la CCRG à apporter une contribution au PADD via trois 
rencontres d’une demi-journée. 

La troisième phase, en novembre, a vu se réunir les agents communaux (Secrétaires de Mairie, Responsable 
Urbanisme…) et les services de la CCRG au cours de trois demi-journées de travail pour mettre sur pied un 
PADD fonctionnel plus proche des attentes communales. 

L’ensemble de ces travaux permet aux élus de disposer d’un PADD abouti, consacrant les principales 
politiques publiques et orientations réglementaires en cours sur le territoire. 

Les élus doivent désormais arbitrer son contenu et prioriser les orientations affichées. 
 
1.1.5.3- Commission PLUi 

Le 10 décembre 2020, le Conseil Communautaire a délibéré afin de mettre en place une Commission chargée 
de suivre les travaux du PLUi. 

Cette délibération faisait suite à une Conférence des Maires qui s’était tenue le 1er décembre 2020. 

En effet, les instances de collaboration mises en place en 2018 ne permettaient pas un suivi optimum des 
travaux du PLUi. 

Un groupe de travail restreint, composé d’élus, était indispensable à la bonne mise en œuvre du projet. 

Les membres désignés sont : 

Messieurs Marcello Rotolo (Président), Francis Kleitz (Vice-Président en charge du PLUi), Jean-Luc Galliath 
(Vice-Président en charge du PLH), André Schlegel (Vice-Président), Roland Martin (Vice-Président), 
Marc Jung (Conseiller communautaire), Yves Coquelle (Conseiller communautaire), Jean-Jacques Fischer 
(Conseiller communautaire) et Patrice Fluck (Conseiller communautaire). 
Ils sont secondés par les DGS, DGA et Techniciens de la CCRG. 
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1.1.5.4- Conférence des Maires 

Le 3 septembre 2020 s’est tenue une Conférence des Maires sur la thématique du PLUi. 

Il s’agissait en effet de présenter le projet aux nouveaux élus et de faire un point d’étape sur l’avancement 
de la procédure. 
 
1.1.5.5- Diagnostic du PLUi 

Le 29 septembre 2020, les communes ont été destinataires des documents constituants le diagnostic du PLUi. 

Ainsi, elles ont pris connaissance de 17 documents traitant aussi bien des volets économique, agricole, 
patrimonial que des atlas sur les emprises viaires, les hauteurs de constructions… 

Cinq pièces ont été jugées prioritaires. 

Les communes ont donc dû faire un retour à la CCRG sur : 

 Le diagnostic socio-économique 

 Le diagnostic agricole 

 L’étude du bâti 

 L’état des lieux du stationnement 

 Le bilan des documents d’urbanisme existants. 

Les remarques des communes ont été prises en compte et les documents modifiés en conséquence. 

Ils seront proposés à la concertation dès le début de l’année 2021. 
 
1.1.5.6- État initial de l’environnement 

Ce document, interdépendant du diagnostic du PLUi, est en phase de finalisation. 

Une première épreuve a été proposée en mai 2020, qui a fait l’objet d’aller-retour entre le bureau d’études 
et la CCRG pour modifications et compléments. 

L’état initial de l’environnement devrait être proposé pour relecture aux communes au mois de janvier 2021. 
 
 
1.1.6- Plan Local d’Urbanisme (JFB) 
 
En récupérant la compétence Plan Local d’Urbanisme intercommunal, la CCRG a de facto pris la compétence 
Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

Dès lors, les changements au sein des PLU communaux doivent être autorisés et approuvés en Conseil de 
Communauté. 

Les services de la CCRG sont en charge des travaux de modifications ainsi demandés et travaillent en lien 
étroit avec les communes concernées. 
 
En 2020, deux procédures ont été approuvées : 

 Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Merxheim, le 27 février 2020 

 Modification simplifiée n° 6 du PLU d’Issenheim, le 10 décembre 2020. 
 
En 2020, trois procédures sont toujours en cours : 

 Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU d’Issenheim, démarrée en novembre 2019 

 Modification simplifiée n° 1 du PLU de Lautenbach, démarrée en juin 2020 

 Modification simplifiée n° 1 du PLU de Lautenbach-Zell, démarrée en juin 2020. 
 
  



Rapport d’activités Générales 2020 12/110 

Lors de sa séance du 10 décembre 2020, le Conseil Communautaire s’est prononcé favorablement pour la 
réalisation des procédures suivantes : 

 Bergholtz, modification simplifiée 

 Buhl, modification avec enquête publique 

 Buhl, déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 

 Soultzmatt, modification simplifiée 

 Soultzmatt, révision allégée 

 Soultzmatt, déclaration de projet emportant mise en compatibilité 

 Wuenheim, modification simplifiée. 
 
 
1.2- Développement économique 
 
L’année 2020 a été marquée par la crise sanitaire mondiale liée à la covid. 

Malgré ce contexte difficile, la création d’entreprises n’a jamais été aussi dynamique en France, avec une 
augmentation de plus de 4 % par rapport à 2019 (source INSEE). 

Sur le territoire de la CCRG, les entreprises ont pu bénéficier des nombreuses mesures d’aides mises en place 
par l’État, la Région Grand Est et la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller (Prêt Garanti par 
l’État, chômage partiel, Fonds de solidarité, Fonds Résistance, etc). 

Le Pôle économique est resté à l’écoute et aux côtés des entrepreneurs pendant toute cette période à travers 
plusieurs actions. 

 
Le territoire de la CCRG compte près de 900 établissements, pour un total de plus de 7 000 emplois1. 

Le service Économique de la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller est situé à la Pépinière 
d’entreprises, au sein de l’Aire d’Activités du Florival. 

Il propose une offre de services multiple : foncier économique, immobilier d’entreprises, soutien à l’économie 
de proximité, développement de l’entrepreneuriat, mise à disposition d’espaces de formations et de réunions 
ou d’espaces de travail partagés, etc. 
 
 
  

 
1 Données URSAFF-Acoss de 2019 : établissements du secteur concurrentiel qui excluent les administrations 
publiques, l’éducation et la santé non marchandes, les salariés à domicile. 
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1.2.1- Foncier et immobilier économiques (ML) 
 
1.2.1.1- Offres économiques 

Le service Économique tient à jour les opportunités foncières et immobilières sur son territoire (terrains, 
locaux, bureaux) pour répondre aux demandes des prospects. 
 
En 2020, le service Économique a reçu : 

 9 prospects en recherche de terrains 

 3 prospects en recherche de bâtiments en location 

 9 porteurs de projets pour un atelier à la Pépinière d’entreprises du Florival : 5 ont recueilli un avis 
favorable, les autres sont sur liste d’attente ou n’ont pas souhaité donner suite 

 5 porteurs de projets pour un bureau en Pépinière d’entreprises du Florival : 4 ont recueilli un avis 
favorable, le dernier n’a pas souhaité donner suite. 

 
1.2.1.2- Ventes de terrains 2020 

Durant l’année 2020, plusieurs terrains ont été commercialisés : 

27/05/2020 :  Simon Rénovation, parcelle de 11,80 ares, en Zone Artisanale de l’Aire d’Activités du Florival. 
 Travaux de couverture. 

15/10/2020 :  Alsasol, parcelle de 33,62 ares, en Zone Artisanale de l’Aire d’Activités du Florival. 

 Travaux de revêtement des sols et des murs. 

18/11/2020 :  Monsieur Blondé, parcelle de 20,94 ares, sur Les Portes du Florival à Issenheim. 
 Cabinet de radiologie. 

23/12/2020 : Cabinet Colom, parcelle de 16,54 ares, sur Les Portes du Florival à Issenheim. 

 Cabinet d’expertise comptable. 

 
1.2.1.3- Projets 

 
Les Portes du Florival 

Le Conseil de Communauté, lors de sa séance du 7 mars 2019, a validé la reprise, par la CCRG, du projet 
d’aménagement de la Zone d’Activités Tertiaires Les Portes du Florival à la Commune d’Issenheim. 

Deux lots, de ce projet constitué de trois parcelles, ont été vendus en 2020. 
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Futures extensions de l’Aire d’Activités du Florival 

 
Rue Albert Reinbold 

Une extension en face de la déchèterie de Soultz est prévue. 

Sur une superficie de 280 ares, 14 parcelles, de 15 à 27 ares, seront créées, pouvant accueillir des activités 
tertiaires. 
 
Zone Daweid 

La CCRG a acquis 27 hectares de terres agricoles au lieu-dit Daweid à Issenheim (à proximité de l’échangeur 
D 83/D 430). 

L’ambition est d’y créer une Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) à vocation de Zone d’Activités 
Économiques. 

Celle-ci doit permettre de prendre le relais de l’Aire d’Activités du Florival qui arrivera à saturation sous peu. 
 
1.2.2- Pépinière d’entreprises du Florival (ML) 
 

La Pépinière d’entreprises du Florival peut accueillir 
vingt-trois entreprises. 

Elle propose douze bureaux de 13 à 48 m2, onze 
ateliers de 118 à 451 m2, des équipements 
mutualisés (Internet en fibre optique, accueil 
physique et téléphonique, espace reprographie, 
matériel de bureautique commun) permettant une 
réduction des charges pour les locataires. 

Le créateur d’entreprise peut rester à la Pépinière 
d’entreprises du Florival durant une période de 
vingt-trois mois, renouvelable une fois. 

Passé ce délai, une offre Hôtel d’entreprises leur 
sera proposé. 
 

1.2.2.1- Locataires 

Huit entreprises se sont installées à la Pépinière d’entreprises du Florival en 2020 : 

14/02/2020 :  M&S Toiture - Couverture Zinguerie 

12/05/2020 :  ERTC Center - Centre de formation et de conseil sur les risques émergents 

18/05/2020 :  Flexiwork Easy - Agence d’emploi 

16/07/2020 :  Auretechnics - Plafonds tendus 

02/09/2020 :  Institut de Coaching d’Alsace - Formations au coaching professionnel, accompagnement en 
entreprise 

01/10/2020 :  Le Forum du Local - Vente et livraison de produits locaux 

03/11/2020 :  Le Terrier Blanc - Vente de peintures, vitrificateurs, huiles, vernis, lasures 

01/12/2020 :  Novaline/Seezone - Vente en ligne d’appâts pour la pêche. 
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Départs en 2020 (pour rejoindre principalement des locaux plus vastes) : 

05/06/2020 :  K8W - Chauffagiste 

31/07/2020 :  Désinfection et Hygiène Médicale - Fourniture de produits paramédicaux 

31/03/2020 :  L’Atelier de Noémi - Illustratrice textile et vente en ligne 

18/09/2020 :  HOP Conseil et Communication - Agence de communication 

13/03/2020 :  AM Immobilier - Agence immobilière 

31/08/2020 :  ERTC Center - Centre de formation et de conseil sur les risques émergents. 
 
Autres locataires de la Pépinière d’entreprises du Florival présents en 2020 : 

A-Therm :  Chauffage par l’air avec rafraîchissement pour l’été 

Caspar Paysage :  Paysagiste 

Digitalsace 360 :  Expert en technologies virtuelles et imagerie à 360°. Visites virtuelles. Outils de vente et 
de communication interactifs 

CJ Clean :  Entretien de locaux pour les particuliers et les professionnels 

MGB Print :  Impression textile 

Service des Eaux :  Services Techniques de la CCRG en charge des réseaux d’eau 

Alsace Pro Pack :  Fabrication d’emballages en carton 

CC Wellness :  Vente de thés et de produits d’aromathérapie 

BGE :  Soutien à la création d’entreprises 

Logap Consulting :  Ingénierie et conseils en agroalimentaire. 
 
Au 31 décembre 2020, le taux d’occupation était de 82 %. 
 
1.2.2.2- Salles de réunions/formations 

La Pépinière d’entreprises du Florival loue également deux salles de réunions modulables et un espace de 
rendez-vous privatisé à la demi-journée, à la journée, à la semaine ou au mois. 

Au cours de l’année 2020, et malgré la crise sanitaire, les réservations de salles de réunions/formations ont 
rencontré un vif succès grâce notamment à un mailing adressé aux organismes de formation pour 
promouvoir les offres de location de la Pépinière. 

À la suite à cela : 

 Kedi Formation de Mulhouse, du 3 mars au 6 juillet 2020 : formation avortée en raison de la covid 

 Solerys de Mulhouse : location du bureau télétravail et des salles de formations à la suite de l’appel d’offres 
de Pôle Emploi Prestation : Toutes les clés pour mon emploi durable – EMD 

 Eolia Formation de Mulhouse : deux informations collectives puis de septembre à décembre 2020 
Prestation PRO J’AI, destinée à un public en situation de handicap 

 Filea Institut de Strasbourg : formation en juin et juillet 2020 (13 jours). 

Plusieurs organismes ont déjà réservé des dates pour 2021. 

Ceux-ci répondent généralement aux appels d’offres de Pôle Emploi et la Pépinière a l’avantage de répondre 
parfaitement à toutes les prescriptions demandées (PMR, parkings, possibilité de restauration sur place, Wi-
Fi à Très Haut Débit, mise en place de protocoles covid…). 

Il est également à noter en 2020 une augmentation des locations temporaires (demi-journée, journée). 
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1.2.2.3- BGE – Activ’Créa 

La Pépinière d’entreprises du Florival loue également un bureau à l’Association BGE, dans le cadre du 
dispositif Activ’Créa proposé par Pôle Emploi. 

Ce dispositif permet aux demandeurs d’emploi d’identifier les enjeux de la création d’entreprise et de juger 
de ses motivations. 

En 2020, BGE a accueilli 84 demandeurs d’emploi. 
 
1.2.2.4- Rencontres pro de la Pépinière d’entreprises du Florival 

Le service Économique de la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller a organisé, le 
17 janvier 2020, en partenariat avec l’agence Pôle Emploi de Guebwiller, un atelier destiné aux nouveaux 
entrepreneurs ou créateurs en cours d’immatriculation. 

Cet atelier gratuit avait pour objectif de proposer 
des outils et des méthodes pour développer 
commercialement leur activité. 

Animé par une cheffe d’entreprise consultante en 
dynamisation commerciale, il a rencontré un vif 
succès, avec une participation d’une vingtaine de 
personnes. 

Les rencontres professionnelles viennent 
compléter les animations conviviales organisées 
tout au long de l’année et créent ainsi une 
cohésion importante entre les différents 
locataires. 

En raison du contexte sanitaire, peu 
d’évènements ont pu être organisés en 2020. 

La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller a également participé à la constitution d’un Pôle 
de coopération territorial en répondant à l’appel à projets de la Région Grand Est en décembre 2020. 

L’objectif de ce programme d’animation territoriale est de regrouper les acteurs de l’accompagnement à la 
création d’entreprises. 

Trois axes d’interventions sont proposés : 

 La transformation digitale et numérique 

 La préservation de l’environnement 

 Les engagements sociaux et l’ancrage territorial. 
 
1.2.2.5- Business Network International 

Ce réseau d’affaires professionnel, basé sur la recommandation mutuelle, rassemble des dirigeants 
d’entreprises, des professions libérales, des TPE et PME qui souhaitent développer leurs affaires. 

Le Business Network International (BNI) du Florival loue depuis 2020 une salle de réunions tous les mercredis 
matin. 
 
 
1.2.3- Économie de proximité (ML) 
 
La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller s’est mobilisée auprès des commerces de 
proximité du territoire pour les accompagner face aux difficultés de la crise sanitaire. 
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Deux grands dossiers ont été menés : 

1.2.3.1- Mise en place d’une plateforme numérique de promotion et de vente 

Plateforme Internet de promotion et de commercialisation proposant un service « click and collect » Floriclic : 
(floriclic.fr), avec : 

 21 commerçants participants présents sur 4 communes 

 438 produits en ligne. 
 
Cette plateforme numérique propose aux commerçants de faire la promotion de leurs produits / services et 
pour permettre aux consommateurs de commander en ligne et de procéder au retrait des produits en 
magasin. 
 
1.2.3.2- Participation à l’opération Mon Centre-Ville A un Incroyable Commerce en partenariat 

avec la Ville de Guebwiller 

Cet évènement avait pour objectif de recenser les commerces vacants pour les proposer à des porteurs de 
projets qui ont été sélectionnés par un jury. 

Les projets les plus intéressants pour le territoire ont bénéficié d’un prix pour faciliter le démarrage de leur 
activité. 

La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller a offert le prix Rebond post covid qui a été attribué 
à la Fleuriste Pimprenelle, située à Issenheim. 

Ce prix est valorisé à hauteur de 2 000 € et propose deux axes d’accompagnement : 

 La mise à disposition d’un local pour la création d’un atelier floral 
 La création d’un plan de communication pour faire connaître les formations proposées pour cet atelier. 
 
 
1.2.4- Accompagnement des entreprises pour faire face à la crise sanitaire (ML) 
 
La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller s’est engagée aux côtés des entreprises du 
territoire : 

 constitution d’une boîte à outils en ligne regroupant toutes les aides financières et les supports de 
formation 

 délai supplémentaire accordé pour le recouvrement des loyers des entreprises installées à la Pépinière. 

La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller s’est engagée aux côtés de la Région Grand Est, 
du Conseil Départemental et de la Banque des Territoires pour soutenir la trésorerie des entreprises et des 
associations dont l’activité a été impactée par la crise sanitaire de la covid. 

Appelé Fonds Résistance, il a pour but d’encourager et de préparer le monde économique et associatif de 
l’après-crise. 
Il s’agit d’avances remboursables pour assurer des dépenses essentielles au maintien et au redémarrage de 
l’activité (reconstitution des stocks, approvisionnement en matières premières, équipements de 
protection…). 

Dix structures du territoire en ont bénéficié pour un montant global de 160 000 €. 
En parallèle, le dispositif Résistance Loyers permet de soutenir la trésorerie des très petites entreprises de 
commerce de proximité, faisant l’objet d’une fermeture administrative et devant s’acquitter d’un loyer 
commercial. 
Huit commerçants ont ainsi été soutenus à hauteur de près de 20 000 €. 
 
  



Rapport d’activités Générales 2020 18/110 

1.2.5- Café solidaire – Linthal (ML) 
 
La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller apporte un accompagnement pour le projet de 
café solidaire à Linthal en intervenant à deux niveaux : 

 Conseils à la structuration du projet (gestion d’équipe et fonctionnement) 

 Recherche de cofinancements pour la réhabilitation du bâtiment. 
 
 
1.2.6- Office de Tourisme Intercommunal 
 
Cf bilan annuel de l’Office de Tourisme de la Région de Guebwiller. 
 
 
1.2.7- Taxe de séjour (SC) 
 
La Taxe de séjour est perçue sur l’ensemble du territoire intercommunal auprès des personnes hébergées à 
titre onéreux, qui n’y sont pas domiciliées et qui n’y possèdent pas de résidence à raison de laquelle elles sont 
passibles de la Taxe d’habitation (article L2333-29 du Code Général des Collectivités Territoriales). 

La Taxe de séjour est perçue au réel pour toutes les natures d’hébergement à titre onéreux proposés : 

 palaces 

 hôtels de tourisme 

 résidences de tourisme 

 locations saisonnières (meublés, chambres d’hôtes…) 

 villages de vacances 

 terrains de camping 

 terrains de caravanage 

 autres établissements présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes 

 ports de plaisance. 

Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés. 

Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable en fonction de la classe 
de l’hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre de nuitées correspondant à la durée de son 
séjour. 

La taxe est ainsi perçue par personne et par nuitée de séjour. 
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Tarifs applicables en 2020 : 

Catégorie d’hébergement 
Tarif 

communautaire 

Taxe 
Additionnelle 

Conseil 
Départemental 

du Haut-Rhin 

Tarif Taxe 

Palaces et tous les autres établissements présentant des 
caractéristiques de classement touristique équivalentes 

4,00 € 0,40 €    4,40 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, 
meublés de tourisme 5 étoiles et tous les autres établissements 

présentant des caractéristiques de classement touristique 
équivalentes 

3,00 € 0,30 €    3,30 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, 
meublés de tourisme 4 étoiles et tous les autres établissements 

présentant des caractéristiques de classement touristique 
équivalentes 

2,30 € 0,23 €    2,53 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, 
meublés de tourisme 3 étoiles et tous les autres établissements 

présentant des caractéristiques de classement touristique 
équivalentes 

1,50 € 0,15 €    1,65 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, 
meublés de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles et 
tous les autres établissements présentant des caractéristiques de 

classement touristique équivalentes 

0,90 € 0,09 €    0,99 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés 
de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres 
d’hôtes, emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs 
de stationnement touristiques par tranche de 24 heures et tous les 

autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes 

0,80 € 0,08 €    0,88 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 
5 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes 
0,60 € 0,06 €    0,66 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 
2 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes, ports de plaisance 
0,20 € 0,02 €    0,22 € 

Tout hébergement en attente de classement ou sans classement à 
l’exception des hébergements de plein air 5,0 % 0,5 % 5,5 % 

 
Sont exemptés de la Taxe de séjour, conformément à l’article L2333-31 du Code Général des Collectivités 
Locales (CGCT) : 

 les personnes mineures 

 les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la métropole 

 les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire. 

À noter : la loi de Finances rectificative pour 2017 a modifié les conditions de perception de la Taxe de séjour 
à compter du 1er janvier 2019 : 

 Modification du barème légal 

Introduction de l’application d’un pourcentage sur le prix hors taxes de la nuit par personne pour les 
hébergements sans classement (meublés de tourisme, hôtels de tourisme, résidences de tourisme et villages 
de vacances) 

 Fin des arrêtés de répartition 

 Obligation de collecte de la Taxe de séjour (au réel) pour les opérateurs numériques intermédiaires de 
paiement. 
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Sur le territoire, la recette annuelle s’est élevée, en 2020, à environ 93 730,50 €, dont 10 % dédiés au Conseil 
Départemental du Haut-Rhin. 

Le restant est intégralement reversé à l’Office de Tourisme Intercommunal, soit environ 84 357,45 € : 

 
À ce montant s’ajoutent les sommes collectées par les plateformes de commercialisation type Booking, 
Airbnb… 

En 2020, le montant est estimé à environ 25 000 €, dont 10 % dédiés au Conseil Départemental, soit 22 500 € 
reversé à l’OTI. 

Soit un montant total reversé à l’OTI de 106 857,45 €. 
 
 
1.2.8- Subvention d’équilibre (BF) 
 
En parallèle, afin de permettre à l’Office de Tourisme Intercommunal de fonctionner et de développer des 
projets, la CCRG verse une subvention d’équilibre annuelle, à hauteur de 240 000 €, en 2020. 

La CCRG a donc versé, en 2020, une participation de 472 111 € (subvention + Taxe de séjour), ce qui représente 
environ 70 % du budget de fonctionnement de l’Office de Tourisme. 
 
 
1.3- Collecte, traitement, élimination et valorisation des déchets des ménages (VH/SB) 
 
Cf rapport annuel du service public de collecte et d’élimination des déchets ménagers et assimilés et rapport 
annuel d’activité de FloRIOM SPL. 
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1.4- Gens du Voyage (SC) 
 
 
1.4.1- Aires d’accueil 
 
Le Schéma départemental d’accueil des Gens du Voyage du Haut-Rhin 2013-2018 mentionne l’obligation pour 
la CCRG d’aménager une aire d’accueil permanente de vingt à vingt-cinq places. 

La CCRG reste dans l’attente du nouveau Schéma départemental. 

Pour information, 50 à 60 ares sont nécessaires à la réalisation de l’aire. 

Au courant de l’année 2017, une étude a été réalisée sur les possibilités d’aménagement de terrains 
appartenant aux communes ou à la CCRG. 

La Commission Gens du Voyage a retenu les terrains suivants : 

1. Le terrain A, appartenant à la CCRG, situé dans la Zone Industrielle à Soultz 

2. Le terrain B, appartenant à la commune d’Issenheim, situé le long de la D 3 bis 

3. Le terrain B bis, situé sur le site du projet de la méthanisation 

4. Le terrain C, appartenant à la commune de Soultz, situé en bordure de la D 83 

5. Le terrain D appartenant à la commune d’Issenheim, route de Raedersheim. 

 
Après concertation des communes concernées, les projets n’ont pu aboutir. 

À la suite d’une réunion organisée par les services de la Préfecture au courant de l’année 2018, Monsieur le 
Préfet a souhaité impliquer ses services dans la recherche de terrains susceptibles d’accueillir l’aire d’accueil. 

Au courant de l’année 2019, la CCRG a réaffirmé aux services de la Préfecture, sa volonté d’avancer sur le 
dossier, la problématique majeure étant la mobilisation du foncier. 

En 2020, en raison de la crise sanitaire et de la mise en place de la nouvelle mandature, aucune évolution n’est 
à noter sur ce dossier. 

Dans le cadre de l’élaboration du Programme Local de l’Habitat et de son plan d’action, de nouveaux 
échanges devront avoir lieu début 2021. 
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1.4.2- Aire de grand passage 
 
Le Schéma départemental d’accueil et d’habitat des Gens du Voyage prévoit également la création d’une aire 
de grand passage au nord du département. 

Celle-ci est destinée à accueillir des rassemblements occasionnels d’environ 100 caravanes ou plus. 

Colmar Agglomération s’est portée pilote du projet de création de l’aire sur le ban de la commune de Colmar. 

L’aire serait située à proximité de l’échangeur routier de la Semm, sur une parcelle d’environ 4 hectares. 

En première approche, le décompte prévisionnel d’opération pour cet aménagement pourrait être de l’ordre 
de 1 020 000 € HT. 

La participation de chaque collectivité sera calculée au prorata du nombre d’habitants, soit une somme 
d’environ 145 000 € HT à charge pour la CCRG. 

En 2020, les coûts ont été réévalués à 1 526 175 € HT et la participation de la CCRG serait de 212 360 € HT. 
À ce jour, la CCRG est toujours dans l’attente d’une réunion afin d’échanger sur le plan de financement pour 
se positionner sur l’élaboration du futur projet. 
 
 
1.5- Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (AB) 
 
 
1.5.1- Généralités 
 
La loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles a 
confié au bloc communal une compétence exclusive en matière de Gestion des Milieux Aquatiques et de 
Prévention des Inondations (GEMAPI). 

À ce titre, le bloc communal devient responsable : 

 de l’aménagement des bassins ou fraction de bassins hydrographiques 

 de l’entretien et l’aménagement des cours d’eau, canaux, lacs ou plans d’eau, y compris leurs accès 

 de défense contre les inondations 

 et de protection et restauration des sites, écosystèmes aquatiques et zones humides ainsi que des 
formations boisées riveraines. 

Ces compétences ont été transférées automatiquement à la CCRG au 1er janvier 2018. 

Les autres collectivités (communes, Département…) peuvent continuer d’exercer les autres missions 
incluses dans la GEMAPI, et notamment : 

 4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l’érosion des sols 

 7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines 

 9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile 

 10° L’exploitation, l’entretien et l’aménagement d’ouvrages hydrauliques existants 

 11° La mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques 

 12° L’animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau 
et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système 
aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 

Les communes restent notamment concernées par la compétence de maîtrise des eaux pluviales et du 
ruissellement (4°), ainsi que la gestion des ouvrages hydrauliques existants (10°) dont elles sont propriétaires 
(murs de rives, seuils, protections de berges…). 
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1.5.2- Gestion de la compétence 
 
L’importance des responsabilités attachées à l’exercice obligatoire de la compétence GEMAPI, tout comme 
la nécessité d’agir à une échelle adaptée et pertinente pour prévenir les risques et répondre aux besoins de 
chaque territoire, militent pour que cette compétence puisse être confiée à un Syndicat Mixte qui sera en 
capacité, en application du principe de solidarité territoriale, d’exercer au mieux cette compétence sur un 
bassin versant cohérent. 

Dans cette optique, il a été décidé de fusionner les Syndicats Mixtes de la Lauch Supérieure et de la Lauch 
Aval et des Cours d’Eau de la Région de Soultz-Rouffach, ceci pour permettre au nouveau Syndicat issu de la 
fusion d’agir à l’échelle du bassin versant de la Lauch au titre de la compétence GEMAPI, mais également pour 
l’ensemble des autres compétences confiées. 

Dans ce cadre, par délibération du 23 mai 2019, le Conseil de Communauté a décidé d’adhérer à ce Syndicat 
fusionné dénommé Syndicat Mixte de la Lauch. 

Par conventionnement, le Conseil Départemental du Haut-Rhin a souhaité poursuivre la gestion de ses 
ouvrages hydrauliques (barrages et ouvrages de soutien d’étiage ou d’écrêtement des crues) qu’il possède 
en propre. 

Les équipements concernés sont : 

 le barrage du Ballon 

 le barrage de la Lauch, à partir de 2021/2022, selon l’avenant n° 2 à la convention du 6 février 1998 avec 
l’État, en cours de signature. 

 
 
1.5.3- Instauration de la Taxe GEMAPI 
 
L’exercice de la compétence GEMAPI impose d’engager des moyens conséquents afin de répondre aux 
obligations réglementaires de prévention et d’entretien des équipements. 

Aussi, afin de financer l’exercice de la compétence GEMAPI, le Conseil de Communauté, lors de sa séance du 
25 janvier 2018, a voté l’instauration d’une Taxe GEMAPI. 

Il s’agit d’un impôt dit de répartition ; la collectivité ne vote pas un taux mais détermine un produit total 
attendu que l’Administration Fiscale doit répartir entre les redevables, selon les critères fixés par le 
législateur. 

Son recouvrement est adossé sur les contributions directes locales. 

Cette contribution est intégralement reversée au Syndicat Mixte de la Lauch. 

La Taxe GEMAPI, pour l’année 2020, a été fixée à 57 697 € pour l’ensemble du territoire (soit une 
augmentation de 1 % par rapport à l’année précédente), ce qui correspond à environ 1,47 € par habitant. 
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2. COMPÉTENCES FACULTATIVES 
 
 
2.1- Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie 
 
 
2.1.1- Installations photovoltaïques 
 
2.1.1.1- Installations photovoltaïques existantes (FB) 

La Pépinière d’entreprises du Florival et le Centre Sportif du Florival (CSF) sont équipés d’installations de 
production d’électricité photovoltaïque. 

Le tableau ci-dessous indique les caractéristiques des installations et la quantité d’électricité produite : 

Caractéristiques 
Pépinière d’entreprises 

du Florival 
CSF  

Surface de capteurs 230 m2 en toiture 41 m2 en verrière  
Puissance crête installée 31,28 kWc 2,97 kWc  
Date de mise en service 22/09/2009 10/11/2011  

Prix de vente de l’électricité 60,176 cts/kWh 44 cts/kWh  
Coût de l’installation 220 085,30 € HT 28 584,61 € HT  

Durée d’amortissement prévisionnelle 12,4 ans 18 ans  
Montants facturés à EDF Obligation d’Achat :    

- années 2009 - 2010 17 499,79 €   
- années 2010 - 2011 17 176,96 €   
- années 2011 - 2012 18 776,49 € 1 512,72 €  
- années 2012 - 2013 13 667,14 € 630,54 € * 
- années 2013 - 2014 15 931,00 € 917,42 € * 
- années 2014 - 2015 18 498,16 € 1 506,26 €  
- années 2015 - 2016 17 489,62 € 1 424,50 €  
- années 2016 - 2017 18 906,59 € 1 384,38 €  
- années 2017 - 2018 23 469,42 € 1 256,98 €  
- années 2018 - 2019 20 020,70 € 1 324,83 €  
- années 2019 - 2020 14 267,01 € 917,78 €  

Total facturé à EDF (y compris actualisation de prix) 195 702,88 € 10 875,41 €  
Production moyenne annuelle 27 199 kWh/an 2 720 kWh/an  

Total de production 299 190 kWh 24 486 kWh  
 
La production moyenne réelle d’électricité est sensiblement identique à la production théorique calculée lors 
des études de faisabilité. 

Depuis leur mise en service, les installations n’ont pas fait l’objet d’avarie importante (pas de pièces 
remplacées...). 

* Il est à noter que l’installation photovoltaïque du CSF a été mise à l’arrêt pendant les travaux de couverture 
pour des raisons de sécurité des travailleurs (de juillet à décembre 2013). 

L’installation a connu un arrêt de production courant 2018, mais la production est à nouveau redevenue 
"normale". 
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2.1.1.2- Travaux en cours ou achevés - Développement des énergies renouvelables – Projets 
photovoltaïques (CM) 

Dans le but de développer un projet de production d’énergies renouvelables, le site du Centre Aquatique 
Nautilia avait été retenu pour la réalisation d’une installation d’ombrières photovoltaïques en 
autoconsommation. 

Cette installation permettra en outre de fournir des espaces ombragés aux clients du Centre Aquatique, de 
produire près de 20 % des consommations énergétiques du site. 

 

Afin de poursuivre le projet, une mission de Maîtrise d’œuvre a été confiée au bureau d’études Phoenix 
Énergie sis 73250 Saint-Jean-de-la-Porte. 

Les études, débutées par la Maîtrise d’œuvre en 2020, permettront de lancer une consultation pour les 
marchés de travaux et de programmer une réalisation des travaux durant le deuxième semestre 2021. 
 
 
2.2- Politique du logement et du cadre de vie (ERB) 
 
 
2.2.1- Programme Local de l’Habitat 
 
Dans le cadre de la compétence Politique du logement et du cadre de vie, la Communauté de Communes de la 
Région de Guebwiller a lancé l’élaboration de son premier Programme Local de l’Habitat (PLH), outil de mise 
en œuvre d’une politique de l’habitat et de programmation des actions et des investissements en matière de 
logement sur un territoire. 

Il vise à répondre aux besoins en logements, favoriser le renouvellement urbain, la revitalisation rurale et la 
mixité sociale. 

Il est établi pour une durée de six ans, en association avec l’État, les communes et les acteurs locaux de 
l’habitat. 

En 2019, l’Agence Départementale d’Information sur le Logement (ADIL) 68 a réalisé le diagnostic Habitat sur 
le territoire de la CCRG. 

À l’issue du diagnostic, en fin d’année 2019, le bureau d’études ENEIS by KPMG a été missionné pour 
l’élaboration du Document d’orientations et du Plan d’action. Coût de l’étude : 44 240 € TTC. 

Toutefois, au vu du calendrier électoral et du planning imposé par l’approbation du PLH, à savoir l’arrêt du 
projet PLH en Conseil de Communauté, la délibération des Conseils Municipaux sous deux mois et une 
nouvelle délibération du Conseil de Communauté en mars 2020, il avait été validé le report de l’arrêt du projet 
PLH après les élections. 

En octobre 2020, une Commission PLH a été organisée afin de présenter à la nouvelle mandature le diagnostic 
Habitat établi par l’ADIL 68. 
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Le bureau d’études ENEIS by KPMG a également présenté les futures orientations pour le territoire, à savoir : 

 Une diversité résidentielle pour fluidifier les parcours résidentiels et agir sur l’attractivité du territoire. 

 Anticiper les défis en matière d’habitat indigne et de précarité énergétique. 

 Le développement nécessaire de réponses aux besoins spécifiques. 

 Faire vivre le PLH. 

Afin de travailler sur les orientations, et notamment sur leur déclinaison de manière opérationnelle, un 
séminaire « élus » sera organisé en début d’année 2021. 

Un travail sur les ambitions démographiques et les projections de production en logements sera également 
entrepris, en concertation avec le PLUi. 
 
 
2.2.2- Programme d’Intérêt Général partenarial Habiter Mieux 2018-2023 

 
Mis en place par le Département du Haut-Rhin, son objectif est de lutter 
contre la précarité énergétique grâce à des aides financières aux 
travaux. 

La CCRG, signataire de la convention, a approuvé l’apport d’une 
subvention supplémentaire, de 500 €, aux ménages éligibles au 
dispositif de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) Habiter Mieux 
Sérénité. Cette aide est réservée aux propriétaires occupants de maisons 
individuelles. 

En 2020, 24 ménages du territoire ont été éligibles à cette aide. 

Les gains énergétiques réalisés vont de + 25 % à + 75 % en fonction des 
travaux réalisés. 
 

 
 
2.2.3- Étude pré-opérationnelle Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat de 

Renouvellement Urbain 
 
Dans le cadre de sa compétence Politique de l’habitat et cadre de vie, mais également dans le cadre de 
l’engagement de la CCRG dans le programme national Action Cœur de Ville, la CCRG a piloté une étude 
pré-opérationnelle Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat de Renouvellement Urbain 
(OPAH-RU) sur son pôle urbain, à savoir Guebwiller, Soultz, Issenheim et Buhl. 

L’OPAH-RU est un dispositif mis en place pour cinq ans, mobilisant des aides financières de plusieurs 
partenaires afin de permettre aux propriétaires de réaliser des travaux de réfection globale, d’amélioration 
énergétique ou d’adaptation du logement à la perte d’autonomie. 

Le bureau d’études CITIVIA SEM, en cotraitance avec l’Agence Départementale d’Information sur le 
Logement 68 et l’Agence Départementale d’Aménagement et d’Urbanisme du Haut-Rhin – Agence 
Technique Départementale (ADAUHR-ATD), a été retenu en 2019 pour mener à bien cette étude. 

En 2019, le bureau d’études a effectué des visites de terrain et un diagnostic permettant de qualifier les enjeux 
d’intervention sur le parc privé existant et de définir les périmètres d’intervention sur chaque commune. 
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Périmètres d’intervention 

 

 
 
De ces éléments, il a été validé la mise en œuvre d’une OPAH-RU Multisite dont la Maîtrise d’ouvrage sera 
assurée par la CCRG. 

Pour rappel, les principaux enjeux de l’OPAH-RU sont les suivants : 

 l’impact de l’attractivité des communes en agissant sur le parc privé indigne 

 la réduction des consommations énergétiques pour les ménages en agissant sur le parc énergivore 

 la remobilisation du parc vacant. 
 
En 2020, un travail a été mené en collaboration avec les communes du pôle urbain quant à la définition des 
objectifs quantitatifs et de la maquette financière. 

Ainsi, au niveau de la CCRG, ont été organisés deux Comités Techniques et deux Comités de pilotage. 

Les techniciens et les élus des communes du pôle urbain ont été associés à ces rencontres. 

Une réunion avec l’ANAH a été organisée en décembre 2020 afin de valider les objectifs quantitatifs fixés par 
l’étude pré-opérationnelle. 
 
Objectifs quantitatifs et projet de maquette financière 

Dans le cadre de la mise en œuvre d’une OPAH-RU, un suivi-animation de l’opération doit être organisé. 

Pour ce faire, une consultation a été lancée le 12 juin 2020 pour une remise des offres le 10 août 2020. 

Thématique
Montant de 
travaux HT

Log
Im-

meubles
ANAH CD68

Région 
Grand-Est

CCRG GUEBWILLER SOULTZ ISSENHEIM BUHL

Lutte contre l'habitat dégradé / indécence 3 885 000 € 93 1 554 250 € 79 500 € 88 000 € 243 375 € 121 625 € 85 375 € 25 250 € 11 125 €
Amélioration énergétique 1 575 000 € 84 631 875 € 109 500 € 18 750 € 78 750 € 46 000 € 9 375 € 19 125 € 4 250 €
Autonomie 168 000 € 21 72 000 € 0 € 0 € 8 400 € 4 000 € 1 600 € 2 000 € 800 €
Lutte contre la vacance 640 000 € 64 0 € 0 € 0 € 64 000 € 37 000 € 19 000 € 3 000 € 5 000 €
Accompagnement des copropriétés 54 000 € 9 13 500 € 0 € 0 € 4 500 € 2 500 € 1 000 € 500 € 500 €
Mise en valeur du patrimoine 2 500 000 € 125 0 € 0 € 0 € 250 000 € 108 000 € 46 000 € 84 000 € 12 000 €
TOTAL par financeurs 8 822 000 € 262 134 2 271 625 € 189 000 € 106 750 € 649 025 € 319 125 € 162 350 € 133 875 € 33 675 €

Engagement des financeurs

Financements 
par thématique

3 758 675 €

Objectifs  
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Les principales composantes de cette consultation sont : 

 L’accueil et l’information du grand public. 

 L’animation et la communication sur le dispositif. 

 L’accompagnement des propriétaires : l’opérateur délivrera des conseils techniques et financiers aux 
propriétaires occupants et bailleurs. Il se chargera de la réalisation des diagnostics complets (techniques, 
sociaux, juridiques…) et les bilans énergétiques. L’opérateur aura également un rôle d’accompagnement 
social et sanitaire des ménages les plus fragiles. 

Parallèlement, il accompagnera le propriétaire dans la recherche de devis et le pilotage du chantier jusqu’à la 
réception des travaux. 

Il assistera également les propriétaires dans le montage des dossiers de subventions jusqu’au paiement. 

 Le traitement de missions spécifiques, à savoir l’accompagnement des copropriétés, la mobilisation du 
parc vacant et la mise en valeur du patrimoine. 

 L’accompagnement de la CCRG et des communes du pôle urbain dans la bonne réalisation du programme. 
 
Deux offres ont été réceptionnées. 

Toutefois, le marché a été déclaré sans suite le 3 novembre 2020, dans la mesure où les objectifs devaient 
être redéfinis avec l’ANAH. 

Par ailleurs, la présente consultation n’avait pas intégré la possibilité pour les communes du pôle urbain de 
mettre en place des actions plus coercitives de type Opération de Restauration Immobilière (ORI). 

Les ORI consistent en des travaux de remise en état, de modernisation ou de démolition ayant pour objet ou 
pour effet la transformation des conditions d’habitabilité d’un immeuble ou d’un ensemble d’immeubles. 

Pour un meilleur accompagnement des propriétaires et pour l’obtention d’un effet levier sur la requalification 
de l’habitat, il est préférable de coordonner la mise en œuvre de l’OPAH-RU avec la procédure d’ORI. 

La mise en place d’une ORI est assurée par une Maîtrise d’ouvrage communale. 

Ainsi, un groupement de commande a été mis en place, par délibération du Conseil de Communauté, le 
10 décembre 2020, afin de combiner la prestation Suivi-animation de l’OPAH-RU portée par la CCRG et la 
prestation Suivi et mise en œuvre d’une ORI portée par les communes. 

En 2021, la convention OPAH-RU devra être finalisée avec l’ANAH et l’ensemble des partenaires 
institutionnels. 

Le suivi-animation de l’OPAH-RU et de l’ORI devra être organisé. 
 
 
2.2.4- Opération de Revitalisation Territoriale 
 
La Ville de Guebwiller, en partenariat avec la CCRG, a été retenue au programme national Action Cœur de Ville. 

La loi portant Évolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique (ELAN) du 23 novembre 2018 a 
fait évoluer le cadre national Action Cœur de Ville en introduisant la procédure d’Opération de Revitalisation 
Territoriale (ORT). 

Cet outil vise à lutter contre la dévitalisation des centres-villes en développant une approche intercommunale 
et en disposant d’un projet d’intervention formalisé intégrant des actions relevant de différentes dimensions 
(habitat, urbanisme, économie, commerce, politiques sociales, équipements publics, mobilités…). 

L’ORT est donc un cadre intégrateur qui se matérialise par une convention signée entre l’Établissement Public 
de Coopération Intercommunale (EPCI), la ville principale de l’EPCI, tout ou partie de ses autres communes 
membres, l’État et ses établissements publics, ainsi qu’à toute personne publique ou privée susceptible 
d’apporter son soutien ou de prendre part à des opérations prévues par le contrat. 
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La convention délimite un périmètre de stratégie territoriale ainsi que des secteurs d’intervention 
comprenant : 

 nécessairement le centre-ville de la ville principale de l’EPCI signataire 

 éventuellement un ou plusieurs centres-villes d’autres communes membres ; ce choix doit être 
notamment cohérent avec la stratégie d’ensemble de revitalisation de la centralité principale. 

 
Le Conseil de Communauté du 11 février 2020 a validé la mise en place d’une Opération de Revitalisation de 
Territoire sur son pôle urbain. 

Ce choix est cohérent au vu des études menées sur le pôle urbain, à savoir l’étude pré-opérationnelle 
OPAH-RU et l’étude sur la redynamisation commerciale menée en 2019. 

En concertation avec les communes du pôle urbain, il a été décidé que les secteurs d’intervention 
correspondront à ceux définis dans l’OPAH-RU. 

Un Comité de pilotage Action Cœur de Ville s’est tenu le 28 octobre 2020. 

Ce dernier acte la transformation de la convention-cadre Action Cœur de Ville en convention d’Opération de 
Revitalisation de Territoire sur le pôle urbain. 

La convention ORT présente un projet de territoire avec pour objectif la revitalisation des centres-villes. 

Ainsi sont intégrées au document les actions portées par la CCRG et les communes du pôle urbain s’inscrivant 
dans les différents axes dudit document : 

 Axe De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat en centre-ville 

 Axe Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

 Axe Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

 Axe Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine. 
 
La convention ORT est un document évolutif pouvant faire l’objet d’avenants permettant de préciser les 
actions à mettre en œuvre et d’en inscrire de nouvelles. 

Le 27 novembre 2020, le Comité régional Action Cœur de Ville a émis un avis favorable quant au projet de 
convention ORT établi par les services de la Ville de Guebwiller et de la CCRG, en collaboration étroite avec 
les communes du pôle urbain. 
 
 
2.3- Équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire 
 
 
2.3.1- Nautilia – Centre Aquatique du Florival (SV) 
 
Cf rapport d’activités de Nautilia. 
 
 
2.3.2- Gymnases (SC) 
 
La CCRG assure la gestion et l’entretien des gymnases suivants : 

 le Centre Sportif du Florival à Guebwiller 

 le Gymnase Théodore Deck à Guebwiller 

 le Gymnase du Hugstein à Buhl 

 le Gymnase Robert Beltz à Soultz. 
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2.3.2.1- Fréquentation des gymnases (en heures) 

En 2020, 20 associations ont utilisé les gymnases et se répartissent de la manière suivante : 

 Nombre d’heures 
  

Centre Sportif du Florival  

Badminton 244 
FCG Athlétisme 58 

FAST 9 
SASL Handball 40 

CNF 6 
AGIIR Foot 32 

Sous-total  389 
Fitness Aérobic 130 

SG Gymnastique artistique 70 
Gymnastique Saint-Léger 53 

Sous-total  253 
FCG Aïkido 117 
Judo Club 215 

Sous-total  332 
SG Escrime 588 

Escrime Handisport 24 
Sous-total  612 

Total 1 586 
 

Gymnase Robert Beltz  

Soultz Bollwiller Handball 312 
Aïkido 30 

Total  342 
  

Gymnase Théodore Deck  
ASLG Basket 347 

FCWO Soultzmatt 20 
Total  367 

  
Gymnase du Hugstein  

ASLG Basket 34 
SASL Handball 124 

Tir à l’Arc 29 
Gymnastique Rythmique 100 

Vallée Noble 16 
FAST 16 

Total  319 
  

Stade Freyeck  
Warthogs 88 

Total 88 
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Soit un total de 2 702 heures : 

 2019 2020 
 Scolaires Associations Scolaires Associations 

Centre Sportif du Florival 2 185 2 798 812 1 586 

Gymnase Robert Beltz + stade Freyeck 1 412 1 125 870 430 

Gymnase du Hugstein 1 244 682 870 319 

Gymnase Théodore Deck 1 548 721 1 144 367 

Total 6 389 5 326 3 696 2 702 
Total général 11 715 6 398 

 
En 2020, les quatre gymnases ont été occupés 3 696 heures par les établissements scolaires et 2 702 heures 
par les associations, soit 6 398 heures au total. 

La baisse significative de fréquentation est due à la crise sanitaire liée à la covid. 
 
2.3.2.2- Récapitulatif des dépenses et recettes relatives aux établissements scolaires et aux 

associations 

 2019 2020 
 Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Centre Sportif du Florival 150 750 € 94 090 € 205 388 € 120 644 € 

Gymnase Robert Beltz 161 591 € 41 088 € 171 531 € 74 980 € 

Gymnase du Hugstein 118 415 € 32 840 € 155 373 € 66 746 € 

Gymnase Théodore Deck 51 251 € 44 494 € 63 459 € 37 516 € 

Total 482 007 € 212 512 € 595 751 € 299 886 € 

 
Les dépenses réelles de fonctionnement des gymnases (fluides, autres charges à caractère général…), pour 
l’exercice 2020, s’élèvent à 595 751 €. 

Les recettes propres, quant à elles, sont arrêtées à 299 886 €, soit une hausse de 41 % par rapport à 2019 
(facturation au réel de l’utilisation). 

L’utilisation des gymnases présente donc un déficit, pour l’année 2020, de 295 865 €, contre 269 495 € en 
2019. 
 
 
2.4- Action sociale d’intérêt communautaire (SM) 
 
 
2.4.1- Petite Enfance 
 
Dans le cadre de sa compétence Petite Enfance, la CCRG gère l’offre d’accueil collectif et individuel qui est 
proposée aux familles du territoire. 

Depuis 2016, le service Petite Enfance est également amené, par le biais du Réseau Local Parents, à mettre 
en place des actions de soutien à la parentalité. 

Les Coordinatrices Petite Enfance sont donc également Coordinatrices du Réseau Local Parentalité du 
territoire. 
 
2.4.1.1- Coordination 

Afin de pouvoir répondre au mieux à ce développement des missions, Madame Sandrine Moretti a été 
recrutée en mai 2020 en tant que Coordinatrice à temps plein, mais exerçant à mi-temps pour la Petite 
Enfance et à mi-temps pour le Contrat Local de Santé. 
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Les Coordinatrices Petite Enfance ont eu pour objectif sur l’année 2020 : 

 de donner une meilleure visibilité à la Petite Enfance sur le territoire 

 d’assurer une visite des communes pour expliquer le fonctionnement du service 

 d’assurer une gestion du fonctionnement et l’analyse statistique du Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP) 

 d’intégrer des procédures comptables et financières de montage du Budget Petite Enfance. 
 
Les activités du service ont été fortement impactées par la crise sanitaire puisque les accueils collectifs ont 
été suspendus à plusieurs reprises. 

De même, les interdictions de regroupements ainsi que la mise en place de jauges d’accueil au sein des locaux 
ont empêché le maintien de nombreuses activités liées au soutien à la parentalité (rencontre au LAEP, café 
des parents…). 

Ces multiples modifications ont demandé une réorientation des objectifs et missions des services. 

Les structures d’accueil ont dû modifier les activités proposées aux enfants, l’organisation spatiale des 
accueils, parfois même réorganiser les contrats des familles, afin de respecter les jauges imposées. 

Les équipes ont également dû repenser le lien avec les enfants et leurs familles. 

L’accompagnement à la parentalité a dû urgemment modifier ses actions cibles, afin de répondre aux enjeux 
créés par la crise sanitaire (stress, isolement, télétravail et garde d’enfant à plein temps…). 

Les Coordinatrices ont accompagné ces divers changements, assuré une bonne communication entre les 
services et la population, travaillé à la continuité du service public, sans oublier d’apporter leurs soutien et 
écoute aux équipes sur le terrain. 

Du fait de l’actualité, le renouvellement du marché d’accueil de la Petite Enfance pour les structures de Buhl 
et Guebwiller a été repoussé à l’année 2021, par voie d’avenant. 
 
2.4.1.2- Budget général 

 
Accueil collectif 

En 2020, le mécanisme de financement de l’accueil collectif du territoire demeure inchangé : 

 Le financement par marché public grâce auquel la collectivité perçoit les participations familiales ainsi que 
les subventions CAF. 

 Le financement par subventions n’engendrant pas de revenus d’activité pour la collectivité. 

 La régie directe, pour laquelle la collectivité assure le financement total et perçoit toutes les recettes. 
 
Les finances du service ont été impactées par les mesures de fermeture et de diminution des effectifs 
accueillis afin de répondre aux protocoles sanitaires en vigueur. 

Ainsi, pour 2020 : 

 les dépenses de fonctionnement s’établissent à un montant de 1 915 230 € 

 celles de l’investissement à 132 359 €. 
 
Les recettes de fonctionnement, quant à elles, s’élèvent à 1 010 081 €. 

Ce montant inclut : 

 les subventions CAF (Prestation de Service Unique et Contrat Enfance Jeunesse) 

 les loyers 

 la participation des familles pour les structures de Guebwiller, Buhl et Soultzmatt-Wintzfelden. 
 
Le reste à charge pour la CCRG s’élève à 1 037 508 €, soit un montant d’environ 1 836 € par enfant accueilli. 
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Les dépenses et recettes se répartissent comme suit : 

 Dépenses 
Recettes 

Fonctionnement Investissement 
Multi-accueil 1, 2, 3 Soleil 722 968 € 69 873 € 378 812 € 

Multi-accueil Pomme de Reinette 480 004 € 60 224 € 205 508 € 
Multi-accueil La Maison des Lutins 283 601 € 2 262 € 178 447 € 
Multi-accueil Les Petits Pas de la 

Récré 
140 427 € / 11 662 € 

Multi-accueil Arc-en-Ciel 288 230 € / 226 652 € 

Total 
1 915 230 € 132 359 € 

1 001 081 € 
2 047 589 € 

Reste à charge : 1 046 508 € 
 
Afin de permettre de mieux supporter les pertes liées à cette diminution d’activité par les gestionnaires, la 
CAF a mis en place une aide exceptionnelle covid versée aux gestionnaires en fonction du nombre de jours 
de fermeture des structures. 

Ainsi, en s’engageant à ne pas facturer les frais de garde durant la période de fermeture ou d’accueil restreint, 
la CAF, via un recueil d’activité en ligne, a versé : 

 27 € par jour et par place aux structures employant du personnel de droit public 

 17 € par jour et par place aux structures employant du personnel de droit privé. 

Pour la CCRG, ce montant annoncé s’élève à la somme de 24 813 €. 

Les associations, quant à elles, ont également bénéficié des mesures de chômage partiel. 

Le bilan financier présenté aux prochains Comités d’administration des associations permettra d’obtenir une 
vue globale sur les pertes liées à la situation sanitaire. 

De fait, les associations n’ont pas demandé de soutien exceptionnel à la CCRG. 
 
Relais Assistantes Maternelles 

Les antennes du Relais Assistantes Maternelles (RAM) sont restées en activité durant la période de 
confinement. 

Les activités du RAM sont financées, en partie, grâce à des appels à projets auxquels les Animatrices savent 
répondre avec réactivité et pertinence. 

De même, la CAF du Haut-Rhin participe également au financement d’investissements pour les RAM. 

Ce travail de coordination des actions et appels à projets permet au RAM de la CCRG d’être dynamique et, en 
grande partie, autonome dans ses activités avec le soutien financier de la CAF et du Conseil Départemental 
du Haut-Rhin. 

 Dépenses de fonctionnement Recettes 
Achats, autres services 86,15 €  

Services extérieurs 1 300,00 €  
Frais de personnel 4 664,86 €  

CAF : subvention café des parents  1 200,00 € 
CAF : Contrat Enfance Jeunesse  3 850,07 € 

CAF : prestation de service  2 082,02 € 

Total 6 051,01 € 7 132,09 € 

Excédent CCRG 1 081,08 € 
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2.4.2- Activité 
 
2.4.2.1- Accueil collectif (Multi-accueils) 

 
Statistiques 

En 2020, les structures de la Petite Enfance du territoire ont permis l’accueil de 565 enfants, répartis comme 
suit : 

 Nombre d’enfants 
accueillis en 2020 

% d’enfants accueillis 
hors CCRG 

Taux d’occupation 
(moyenne sur l’année) 

Multi-accueil 1, 2, 3 Soleil 183 0 % 77,3 % 
Multi-accueil Pomme de Reinette 140 5,7 % 71,4 % 
Multi-accueil La Maison des Lutins 142 6,4 % 69,2 % 

Multi-accueil Les Petits Pas de la Récré 66 9,1 % 69,6 % 
Multi-accueil Arc-en-Ciel 34 14,7 % 72,62 % 

 
Impact covid sur l’activité 

Dans tous les Multi-accueils, le taux d’occupation pour l’année 2020 est en chute consécutivement à 
l’épidémie de covid ayant entraîné des périodes de fermeture ou d’accueil réduit. 

 Une première période de fermeture complète des structures a eu lieu du 9/03/2020 au 10/05/2020, soit huit 
semaines. 

 Une deuxième période a suivi, du 11/05/2020 au 21/06/2020, où l’accueil a été restreint, limitant les groupes 
d’enfants à 10 par groupe. 

Concernant la première période de confinement, il a été demandé par le Gouvernement de garder au moins 
un accueil collectif ouvert dans le cadre d’une mission de service public afin de permettre l’accueil d’urgence 
des enfants des personnels reconnus prioritaires. 

Cet accueil a été très réglementé et ne permettait pas d’accueillir plus de 10 enfants dans la structure 
simultanément. 

Durant ces temps difficiles de confinement, la vie ne s’est pas arrêtée dans les Multi-accueils. 

Les équipes se sont adaptées afin de mettre en place des actions permettant de garder le lien avec les 
familles, soit par des échanges téléphoniques, soit, comme au Multi-accueil Arc-en-Ciel de Soultzmatt, par la 
mise en place d’un site Internet dédié proposant des activités pédagogiques et relayant les informations 
utiles. 

Au niveau des associations, les équipes de direction ont assuré des permanences afin de : 

 Maintenir le lien avec les familles et les informer des nouvelles conditions d’accueil 

 Mettre en place l’activité partielle pour les salariés 

 Procéder à la facturation 

 Entretenir et surveiller les locaux 

 Pouvoir assurer les échanges avec les partenaires, notamment avec la CCRG 

 Mener une réflexion autour d’une nouvelle organisation du quotidien 

 Mettre en place de nouveaux protocoles pour l’équipe éducative et l’équipe de service. 

Elles ont su faire preuve d’ingéniosité en adaptant, par exemple, les locaux, en repensant les activités du 
quotidien et en inventant des façons de jouer différemment. 

La crise sanitaire à mis en exergue l’importance de l’agencement des locaux afin de maintenir l’activité 
d’accueil en toute sécurité pour les enfants et les équipes. 

Les enjeux de patrimoine ont donc pris une importance forte dans le travail des Coordinatrices Petite 
Enfance. 
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À titre d’exemple, le Multi-accueil de Soultz, grâce à ses locaux particulièrement adaptés car constitués de 
nombreuses pièces et espaces de vie, a pu continuer à accueillir plusieurs groupes dans le respect des règles 
sanitaires. 

Les nombreux espaces extérieurs (spacieux, arborés et cours distinctes) ont également été un atout et 
largement investis à tout moment de la journée. 

Il faut noter qu’à tout moment, tout a été mis en œuvre durant la période d’ouverture partielle afin que les 
familles trouvent l’accueil dont ils avaient besoin pour leur enfant afin de pouvoir retourner travailler. 

Des temps d’accueil ont également été conservés pour les enfants dont les parents n’ont pas d’activité 
professionnelle, mais qui souhaitaient que leur enfant soit accueilli afin de garder le lien et éviter l’isolement. 
 
Mise en place de l’accueil d’urgence 

L’Association de Gestion des Structures de la Petite Enfance du Florival (AGSPEF), avec la contribution du 
personnel de la structure en régie directe Arc-en-ciel, a permis d’assurer cet accueil au Multi-accueil Pomme 
de Reinette de Buhl. 

Ce service a été organisé grâce à la mutualisation du personnel des structures de Buhl et Guebwiller ainsi que 
de Soultzmatt. 
 
Orange et Grenadine 

Comme en 2019, l’AGSPEF a réitéré sa proposition d’accueil étendu à l’ensemble des familles fréquentant un 
Multi-accueil sur le territoire, pendant deux semaines, du 27 juillet au 7 août, afin de pallier un manque de 
places en accueil collectif à ce moment-là. 

Mais en 2020, il a fallu faire face à un fonctionnement un peu différent ; certaines familles dont l’activité 
professionnelle a été impactée par le confinement n’ont pas pris de congés d’été. 

Ainsi, les demandes pour la Micro-crèche estivale Orange et Grenadine ont été plus importantes qu’en 2019 
et, en accord avec la PMI, il a fallu augmenter la capacité d’accueil et transformer cette Micro-crèche en 
Multi-accueil. 

28 familles ont donc pu bénéficier de cet accueil : 

 27 enfants la première semaine, soit 727 heures d’accueil 

 24 enfants la deuxième semaine, soit 630 heures d’accueil. 

Une grande souplesse a été proposée aux parents en ce qui concerne les plages d’accueil de leurs enfants, 
permettant ainsi des accueils réguliers ou variables, avec des plannings fixes ou à la semaine afin de s’adapter 
au mieux à leurs demandes. 

Un équilibre financier est mis en place, ce qui signifie que la subvention de 2 722 € versée à l’AGSPEF 
correspond au montant des participations familiales reversées à la CCRG par les familles. 

L’incidence est donc nulle pour la collectivité, mais apporte un grand confort aux familles ayant besoin d’un 
mode de garde pendant l’été. 
 
Activité en régie : Multi accueil Arc-en-ciel à Soultzmatt 
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Bilan financier 2020 

 Dépenses de fonctionnement Recettes 
Achats, autres services 23 549 €  

Services extérieurs 5 718 €  
Frais de personnel 258 963 €  

Participations familiales  53 393 € 
CAF : Contrat Enfance Jeunesse  69 658 € 

CAF : prestation de service  62 915 € 
CAF : aide exceptionnelle covid  24 813 € 

MSA : prestation de service   

Total 288 230 € 210 779 € 

Reste à charge CCRG 77 451 € 

 
Profil des familles 

 Origine géographique 

Les enfants accueillis au Multi-accueil sont 
issus à 89 % des communes faisant partie de la 
CCRG. 

Les autres n’habitent pas le territoire, mais au 
moins un parent y travaille. 

La majorité des familles accueillies résident 
dans les communes de Soultzmatt-
Wintzfelden et Orschwihr (voir tableau 
ci-contre). 
 
 Profil financier des familles 

Le service d’accueil de la petite enfance de la CCRG applique les règles d’accueil social de la petite enfance, 
comme établi par la CNAF. 

De fait, toutes les familles sont issues d’horizons socio-économiques divers et aucune priorité n’est donnée 
aux familles ayant un temps d’accueil le plus étendu possible. 

Ainsi, trois familles ont des revenus considérés par la CAF comme étant sous le seuil de pauvreté. 

Le tarif horaire appliqué est donc en dessous de 1 € (famille avec un enfant). 

La CAF compense l’écart entre les divers tarifs afin que les gestionnaires ne soient pas pénalisés par cet 
accueil social. 

A contrario, neuf familles ont des revenus supérieurs au plafond de 5 600 € par mois. 

Pour l’année 2020, le tarif horaire moyen payé par les familles est de 2,03 €. 
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 Taux d’occupation 

Le taux d’occupation, en 2020 est de 73 %. 

Un volume de 19 727 heures a été facturé aux familles et 
se décompose de la façon suivante :  

 17 931 heures concernant des enfants issus du régime 
général 

 1 796 heures d’enfants issus de la MSA, représentés 
par trois familles. 

 
Vie de la structure 

 Impact de la pandémie sur l’ouverture de l’accueil 

En 2020, la structure a été ouverte 181 jours aux usagers au lieu des 226 jours réglementaires. 

Cette fermeture de 45 jours supplémentaires est liée à : 

 la fermeture totale à la suite du confinement du 6 mars au 10 mai 

 la fermeture administrative de la structure du 15 au 20 octobre du fait de la mise à l’isolement de l’équipe 
entière par la CPAM à la suite d’un cas covid positif au sein de l’équipe. 

Par ailleurs, les taux d’occupation de la structure ont été directement impactés par les directives 
gouvernementales qui ne permettaient qu’un accueil partiel à raison de groupes de 10 enfants ne se croisant 
pas dans les locaux. 

La configuration des locaux du Multi-accueil ne le permettant pas, il n’a été possible de n’accueillir qu’un seul 
groupe de 10 enfants. 

Les contrats prévus initialement ont été honorés dès juin sans modifications. 
 
 Les actions pendant le confinement et la fermeture de la structure 

En raison des circonstances très particulières 
durant cette crise sanitaire et en contradiction 
avec les objectifs pédagogiques habituels, les 
enfants ont pu bénéficier d’activités sur 
support numérique. 

Un blog a été créé de toute pièce par toute 
l’équipe qui a su mobiliser beaucoup d’énergie, 
mais qui a suscité une grande satisfaction de la 
part des familles. 
 
 

Objectif de ce blog : 

Conserver le lien avec les enfants et les familles pendant toute la durée du confinement en alimentant ce 
dernier quotidiennement. 

Les enfants voyaient non seulement chaque membre de l’équipe mais aussi, avec l’accord des parents, la 
photo de chaque enfant de la structure. 

Pendant le confinement, chaque professionnelle 
s’enregistrait à domicile, en vidéo, en s’adressant aux 
enfants au travers d’histoires, de chants, de comptines, 
séances de yoga. 

Elles proposaient également des activités ou des jeux à 
réaliser et postaient des photos qui suscitaient la 
verbalisation. 
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La planification de ces éléments enregistrés sur le site s’est faite de façon à être cohérente avec le temps et 
les évènements et ont ainsi permis de fêter Pâques, par exemple, ensemble et même de suivre et 
d’accompagner l’acquisition de la propreté des plus grands. 

Ainsi, chaque jour, les familles en se connectant avaient accès aux nouveautés du jour mais aussi aux 
différentes parutions. 

En retour, elles pouvaient également envoyer des photos à poster et mettre des petits commentaires sur le 
blog. 

La participation de toutes les familles à ce blog a permis de garder un lien constant entre les enfants et 
également avec les professionnelles, ce qui a permis de faciliter le retour des enfants au Multi-accueil. 

Ce site est en sommeil et pourrait même servir un jour si un enfant devait s’absenter longtemps, pour des 
raisons de santé par exemple. 

La période du confinement a eu lieu au moment des inscriptions définitive des familles pour la rentrée de 
septembre 2020. 

Afin de permettre aux familles de visualiser la structure 
qui va accueillir leur enfant, une visite virtuelle a été 
créée. 

Réalisée par Madame Priscilla Groff (Adjointe à la 
Directrice), cette visite virtuelle a permis aux parents 
d’accéder à leur convenance aux différents espaces qui 
contenaient des points d’informations s’ouvrant à l’aide 
d’un simple clic. 

Cette ouverture au numérique a demandé un très gros travail à l’équipe qui ne pouvait pas se retrouver en 
présentiel pour construire les diverses actions. 

Les agents ont donc travaillé via Zoom pour organiser le site Internet et préparer la reprise. 

Le lien avec les familles s’est également entretenu par téléphone afin de prendre des nouvelles concernant 
la santé et l’état psychologique des enfants, ainsi que de répondre aux questions relatives à la reprise de 
l’activité de la structure et des consignes sanitaires qui seront mises en place. 

Ces échanges étaient nécessaires afin de rassurer quant aux futures conditions d’accueil (passer d’un accueil 
de 15 à 10 enfants) et répondre à des problématiques individuelles relatives à leurs enfants (exemple : 
acquisition de la propreté). 
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Activités réalisées en 2020 

 Fête de départ des grands 

Cet évènement a été maintenu en adaptant la pratique aux nouvelles 
règles sanitaires. 

Il s’agit d’un temps de rencontre très important qui permet de 
rassembler les enfants entrant à l’école maternelle afin de dire au 
revoir symboliquement. 

Toutes les familles concernées ont participé. 
 
 Saint-Nicolas 

La venue de deux ânes avec l’Association animale AIMA a été 
maintenue. 

Les enfants ont pu caresser les ânes et surtout monter sur leur dos et faire des tours de la cour avant de 
prendre un bon goûter et de s’apercevoir que leurs petits sacs réalisés avaient été rempli par saint Nicolas. 
 
 Fête de Noël 

 
 
Cette année, pas de sortie dans le village pour voir les illuminations. 
Mais le Père Noël est quand même venu (masqué) sous sa barbe 
pour rencontrer les enfants qui se sont vu remettre des cadeaux 
après avoir chanté. 

Un spectacle d’histoires et de chants avec Kamishibai réalisé par 
l’équipe a fait leur bonheur. 
 
 

 Intervenant annuel 

De janvier à février et de septembre à décembre, 
l’Association AIMA (Animation d’activités itinérante 
thérapeutiques et d’éveil associant les animaux), située 
à Heiteren, intervient une fois par mois pour des séances 
de médiation animale. 

Cette Association est certifiée d’un point de vue 
sanitaire pour intervenir auprès d’enfants, de personnes 
porteuses de handicaps ou de personnes âgées. 
 
Objectifs : 

Combiner la découverte de petits animaux apportant bien-être et plaisir et transmettre des valeurs humaines 
vis-à-vis des animaux ainsi que des apports pédagogiques sur l’alimentation, l’hygiène… et les réactions des 
animaux. 

Le déroulement de l’année a été impacté, pénalisant surtout tous les domaines ouvrant la structure vers 
l’extérieur et les festivités permettant aux parents de s’inclurent dans la vie de la structure. 

Ainsi, de nombreuses activités ont été suspendues. 
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Ressources humaines 

 Recrutements 

Deux nouveaux agents sont arrivés en pleine pandémie : 

 Madame Sandra Rosfelder a rejoint l’équipe pédagogique le 17 février en tant qu’Auxiliaire de puériculture 
à 100 %, en remplacement du contrat non renouvelé de Madame Morgane Trotzier 

 Madame Maryse Demange, Éducatrice de jeunes enfants à 100 %, est arrivée le 11 mai, en remplacement 
de Madame Nathalie Henné, en maladie depuis le 9 janvier et sans retour de prévu jusqu’à la fin de son 
contrat en décembre 2020. 

 
 Formation du personnel 

Un agent a suivi la formation d’intégration à la Fonction Publique Territoriale. 

La CCRG a également pris en charge la Validation des Acquis de l’Expérience d’une Maîtresse de maison 
travaillant à l’acquisition du diplôme CAP Petite Enfance avec l ‘organisme DAVA de Strasbourg, pour un 
montant de 1 365 €. 
 
 Stagiaires 

En 2020, trois stagiaires ont été accueillies, pour un total de dix semaines. 
 
 Divers 

Travaux : durant toute l’année 2020 s’est déroulé la phase 2 des travaux consacrés à l’extension de l’EHPAD 
adjacent. 

Ces travaux auront une durée totale prévue de trois ans. 

Ce chantier a également engendré la réfection de la place devant la structure jusqu’à sa porte d’entrée. 

La structure bénéficie désormais d’une place avenante. 

Contrôle de la PMI : ce contrôle a eu lieu le 6 janvier 2020. 

Madame Libolt, Conseillère technique, stipule dans son rapport en date du 9 mars que « Les projets évoqués 
et les observations faites lors de la visite témoignent de la présence de professionnelles dynamiques et sont 
portés par des valeurs favorables au bien-être et au développement de l’enfant ». 

Elle note le manque d’un poste d’Infirmière, à raison de 8 heures/semaine, ainsi que du rattachement à la 
structure d’un Médecin référent. 

Des aménagements ont été demandés : 

 un rangement pour les poussettes 

 un rangement pour le chariot ménage 

 une protection de radiateurs 

 une table de déshabillage pour l ‘accueil 

 remplacement des lits 

 une table à hauteur d ‘adulte pour le pliage du linge. 

Contrôle de la CAF sur l’année 2019 : aucune anomalie n’est relevée, mais des améliorations sont à apporter 
concernant le paramétrage du logiciel existant (ACI) qui laisse apparaître plusieurs faiblesses de lisibilité et 
d’incompatibilité au niveau des ruptures de contrats, des statistiques, des régularisations de facturations et 
de la mensualisation. 

À la suite du contrôle et compte tenu des actes déclarés pour l’année 2019, la CAF fera un rappel de 1 170,81 €. 

Contrôle du Trésor Public : aucune anomalie notable n’a été constatée. 
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2.4.2.2- Coordination et animation du Réseau Local Parents 

Dans le cadre de sa compétence Petite Enfance, et en particulier dans les actions de soutien et 
d’accompagnement à la parentalité, un Réseau Local Parents a été créé en 2016. 

Il s’agit d’un partenariat avec le Réseau Parents 68 (dépendant de la CAF) qui a pour but d’insuffler une 
dynamique locale autour de la parentalité et de créer un partenariat avec les acteurs de la Petite Enfance du 
territoire (Multi-accueils), de l’enfance et de la jeunesse (Périscolaire, Services Jeunesse) afin de mettre en 
place différentes actions, accessibles à toutes les familles du territoire. 

La CAF étant le partenaire financier, des financements sont alloués sous condition que les actions mises en 
place répondent au cahier des charges de l’appel à projet annuel. 
 
Budget 

Le coût de la mise en place des actions prévues pour l’année 2020 était de 690 €, avec une participation de la 
CAF à hauteur de 390 € et du Conseil Départemental du Haut-Rhin de 200 €. 

Le reste à charge des actions menées pour la CCRG s’élève à 100 €. 

Une subvention pour l’animation du Réseau Local est également versée à hauteur de 3 000 €. 

 Coût de l’action Montant de la subvention 
Rencontres futurs et jeunes parents 300 € Conseil Départemental : 200 € 

Ateliers parents-enfants 390 € CAF : 390 € 
  Total : 590 € 

Animation du Réseau Local 

Une subvention de fonctionnement : 
CAF : 1 500 € 

Conseil Départemental : 1 000 € 
MSA : 500 € 

Activités 

 Les rencontres « futurs et jeunes parents » : rencontres entre jeunes et futurs parents pour échanger, 
discuter, mais également les mettre en relation avec des professionnels qui apportent des informations 
concrètes en lien avec le territoire et éclairer sur les problématiques de la parentalité. 

Rencontres ayant eu lieu en mars (7 participants) et en octobre (16 participants). 

 Des ateliers parents-enfants dispensés par une Kinésiologue, pour apprendre aux parents à détendre leur 
bébé pendant les périodes de crises. Trois ateliers pouvant accueillir chacun cinq à six familles ont été 
prévus en 2020 (mars, juin et octobre), mais ont dû être annulés à la suite des recommandations 
ministérielles en lien avec l’épidémie de covid. 
Il est prévu de les reconduire en 2021 à la suite de l’accord de la CAF et le maintien du subventionnement. 

 
2.4.2.3- Relais Assistantes Maternelles 

Les missions du Relais Assistantes Maternelles (RAM) sont définies par la Caisse Nationale des Allocations 
Familiales (lettre circulaire du 26 juillet 2017). 

Elles sont détaillées et développées dans le projet du RAM, fil conducteur de toutes les actions mises en 
œuvre par les Animatrices sur la période contractuelle. 

Le projet est soumis à l’évaluation de la CAF et sa validation conditionne 
l’octroi d’un agrément CAF pour une période contractuelle de quatre 
ans. 

Cet agrément conditionne le versement d’une prestation de service par 
la CAF. 

L’activité du RAM s’inscrit dans son environnement et prend appui sur 
les ressources locales pour faciliter les transitions qui marquent le 
parcours de l’enfant et contribuer à une continuité de services aux 
familles. 
 
Missions renouvelées 
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 Information des futurs parents, des parents-employeurs et des professionnels de la petite enfance 

 Information des familles sur l’ensemble des modes de garde du territoire 

 Centralisation des demandes d’accueil spécifiques 

 Renseignements relatives aux aides CAF (CMG), crédit d’impôt 

 Mise en relation et gestion de l’offre et de la demande 

 Information de premier niveau juridique en matière de droit du travail 

 Information sur les modalités d’exercice du métier et du statut de particulier-employeur – droits et devoirs 

 Accompagnement des candidats à l’agrément. 

 Accompagnement à la professionnalisation des Assistantes maternelles agréées 

 Mise en place d’un cadre de rencontres et d’échanges des pratiques professionnelles 

 Organisation de temps collectifs – avec et sans enfants 

 Animation d’ateliers et de réunions 

 Promotion de la formation continue, facilitation et simplification des démarches 

 Proposition de temps d’analyse des pratiques, de conférences, de journées professionnelles thématiques 

 Recherche de partenariats locaux et mise en œuvre de projets-animations à visée éducative. 

 Observer les conditions locales d’accueil 

Proche des usagers et en lien avec les structures d’accueil collectif, le RAM est un observatoire des conditions 
locales d’accueil du jeune enfant. Ces observations permettent de repérer les manques et les besoins et s’ils 
sont partagés avec les partenaires permettent de rendre un service aux familles à la fois pertinent et de 
qualité. 

Les animatrices sont à l’initiative du décloisonnement des modes de garde à l’échelle locale, de la recherche 
de complémentarité entre professionnels de la petite enfance et de collaborations actives avec des 
partenaires-animations. 

La lettre-circulaire CNAF du 2 février 2011 rappelle le caractère éminemment partenarial du RAM dans la 
mesure où il s’inscrit dans une dynamique territoriale. En outre, ses missions sont déclinées en cohérence 
avec la politique d’accueil de la petite enfance du territoire. L’existence d’un comité de pilotage petite 
enfance permet de garantir cette cohérence. Dans ce cadre, des complémentarités sont à rechercher entre 
les différents acteurs afin, notamment, de faciliter les recherches des familles et de répondre aux besoins de 
manière ajustée. 
 
Mission complémentaire 

Le RAM travaille activement à la professionnalisation des Assistantes maternelles afin de maintenir et susciter 
des vocations professionnelles, indispensables à l’équilibre de l’accueil des enfants du territoire. 

Pour ce faire, le RAM a organisé : 

 4 séances d’analyse des pratiques, avec 31 Assistantes maternelles 

 1 réunion de rentrée le 21/09/2020, avec 26 Assistantes maternelles 

 1 réunion Pajemploi le 6/10/2020, avec 18 Assistantes maternelles et 4 parents 

 1 conférence Relation et communication bienveillante le 2/03/2020, avec 12 Assistantes maternelles et 
2 parents 

 4 samedis de formation professionnelle dispensés par le Cabinet Référence 

 2 samedis Accompagner à la séparation, avec 6 participantes 

 2 samedis Construire son livret d’accueil, avec 9 participantes.  
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Mise en œuvre du projet et des missions au quotidien 

Les animatrices RAM ont pour mission transversale « d’animer un lieu où professionnels de l’accueil à 
domicile, enfants et parents se retrouvent, s’expriment et tissent des liens sociaux ». Les tâches au quotidien 
sont multiples et variées. Elles comprennent des temps :  

• d’accueil, de permanence ou de rendez-vous : l’animatrice propose l’un ou l’autre de ces temps d’accueil 
en fonction des demandes, du public, et des réalités du territoire. Ces entretiens peuvent aussi bien porter 
sur la gestion de l’offre et de la demande, la rédaction d’un contrat de travail, sur un litige, sur des 
questionnements éducatifs ou relationnels…   

• d’animation : le relais est un lieu d’animation, de rencontres et d’échanges. Il s’agit d’une mission centrale. 
À ce titre, sont organisés des groupes de paroles entre professionnels, des ateliers d’éveil avec enfants, des 
conférences, des temps festifs, des journées d’études, des sorties etc.  

• de réunion : l’animateur est incité à participer à des réunions régulières, (comité de pilotage réseau RAM, 
commissions petite enfance, réunions de réseaux locaux…) lesquelles permettent le partage et l’échange 
entre animateurs, l’harmonisation des pratiques, l’élaboration d’outils communs, l’organisation 
d’évènements d’ampleur (Journées nationales, Journées départementales qui réunissent les Assistantes 
maternelles de tout le département)  

• ressources : afin que le RAM puisse délivrer une information fiable, l’animateur doit assurer une veille 
documentaire constante  

• de communication : pour être connu et reconnu, le relais a besoin de communiquer régulièrement auprès 
de ses partenaires (présentation de ses missions, de ses actions, etc.)  

• de préparation : la mise en œuvre de chacune des missions du RAM nécessite un travail de préparation 
(administratif, logistique, créatif, des temps de réflexion, de bilan, de rédaction…)  

• d’élaboration de projets, diagnostic, formalisation, rédaction, réunions de coordination, ou de 
partenariats…  

• d’évaluation : rédaction des évaluations, des bilans d’activité, des rapports d’activité. Evaluation 
quantitative (statistiques, intermédiaire annuelle, fin de période contractuelle, évaluation et questionnement 
qualitatif régulier sur les actions menées)  

• de saisies quotidiennes des données dans un logiciel commun pour les besoins statistiques, pour le suivi et 
la gestion de l’offre et de la demande, pour une lisibilité et au service de la communication interne au RAM, 
pour les inscriptions aux animations, pour le recensement des contacts par type et pas sujet.  
 
Impact de la covid sur les activités 2020 

L’essence même des missions d’un RAM repose sur le contact avec le public et l’organisation de temps 
collectifs. 

Les mesures de confinement, couvre-feu et, plus largement, l’impact de la crise sanitaire ont mis à mal 
plusieurs actions prévues. 

Cela a rapidement donné lieu à d’autres stratégies pour 
communiquer et rester en lien avec les différents 
publics. 

Les trois Animatrices sont restées joignables et 
présentes sur site, à tour de rôle, dès la fin mars pour 
répondre aux très nombreuses interrogations des 
professionnels et des particuliers-employeurs. 

La quasi-totalité des entretiens menés en mars-avril 2020 ont été des entretiens 
« covid » (perte d’activité, conduite à tenir lors de cas contact, isolement, maintien de salaire, procédure 
d’indemnisation exceptionnelle, arrêts de travail, peur, angoisse, colère…). 

Il a fallu faire face à l’inconnu, intégrer des quantités d’informations, souvent contradictoires, régulièrement 
changeantes, tout en veillant à donner des réponses fiables vis-à-vis d’une attente forte des usagers. 

La position qui incombe au RAM de délivrer des informations juridiques de premier niveau a été difficile à 
tenir dans la mesure où les administrations compétentes étaient soit fermées, soit injoignables. 

Allô, le RAM ? 
Au secours ! 

Rien ne va plus ! 
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Le RAM s’est trouvé comme seul interlocuteur face à des problématiques nouvelles, des cas particuliers et 
des situations inédites. 

Ainsi, le RAM a réalisé :  

 12 envois groupés d’informations, de guides et de protocoles 

 287 entretiens individuels sur le thème « covid » : gestion des absences de l’enfant, mesures sanitaires, 
maintien de salaire, fin de contrat, compréhension des protocoles, indemnisation exceptionnelle, soutien, 
déclarations Pajemploi, accueils prioritaires… (dont 135 entre le 1/03/2020 et le 30/04/2020) 

 les créations et échanges entre les groupes d’animations en distanciel (à partir du mois de mai 2020). 
 
Les lieux d’activités partagés et entraînant des croisements de groupes d’enfants n’ont plus pu être utilisés 
pour les animations adultes-enfants. 

Après une reprise des accueils collectifs en septembre/octobre 2020, le second confinement, fin octobre, les 
a remis à l’arrêt. 

Pour pallier ces manques et préserver ces sphères d’échange des pratiques professionnelles, les Animatrices 
ont créé des groupes d’activités en distanciel afin de rester en lien, de poursuivre la mission éducative, les 
objectifs de professionnalisation et la préservation de la qualité de l’accueil. 

D’autres actions ont pu être maintenues en présentiel : les ateliers d’éveil à Soultz ainsi que les ateliers P’tits 
bouts d’livres, en partenariat avec la Médiathèque de Soultz, et Bébébouquine organisés à la Médiathèque à 
Guebwiller. 

Les jauges ont été revues à la baisse, conformément aux recommandations. 

Les inscriptions ont été obligatoires, ceci afin de gérer le nombre d’inscrits et de satisfaire à l’obligation de 
suivi contact-tracing. 

Un protocole de reprise des ateliers d’éveil a été élaboré avec obligation de signature par les professionnels 
et les parents. 

Les formations continues mises en place par le RAM ont pu être maintenues, des groupes d’analyse des 
pratiques professionnelles ont pu se dérouler en présentiel, la réunion de rentrée RAM-Assistantes 
maternelles de septembre a pu avoir lieu, mais d’autres évènements ont dû être reportés, parfois plusieurs 
fois, reprogrammés et/ou annulés. 

Malgré toutes ces difficultés et un manque de 
visibilité, un nouveau partenariat animation a été 
élaboré en 2020 avec le Musée La Nef des Jouets 
à Soultz. 

Des ateliers ludiques et adaptés aux tout-petits 
ont été co-construits avec le Musée. 

Cette animation, intitulée Des bébés au musée, 
s’inscrit dans les objectifs du protocole d’accord 
entre le Ministère de la Culture et de la 
Communication et le Ministère des Familles, de 
l’Enfance et des Droits des femmes, pour l’éveil 
artistique et culturel du jeune enfant du 
20 mars 2017. 

La sensibilisation dès le plus jeune âge et avant l’entrée à l’école aux pratiques culturelles et artistiques 
favorise la curiosité, la construction et l’épanouissement de l’enfant. 

En raison de la pandémie, le Musée a dû fermer et les ateliers Des bébés au musée n’ont pu avoir lieu en 2020. 
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Actions réalisées 

Jusqu’au 5 mars 2020, toutes les actions prévues ont eu lieu, à savoir : 

 Ateliers d’éveil hebdomadaires sur les quatre sites d’animation : Buhl, Issenheim, Merxheim et Soultz 

 Animations mensuelles : éveil moteur au Multi-accueil 1, 2, 3 Soleil à Guebwiller, éveil aux livres (dans les 
Médiathèques de Guebwiller et Soultz) 

 Éveil enchanté – conteuse et orchestre symphonique aux Dominicains de Haute-Alsace à Guebwiller 

 Groupes d’analyse des pratiques 

 Réunions professionnelles, de réseau RAM et de réseaux territoriaux 

 Une conférence Comment communiquer sereinement 

 Accueil du public aux permanences – la gestion de l’offre et de la demande – l’information 

 Mission renforcée Promotion de l’activité des Assistantes maternelles pour lutter contre la sous-activité 
réalisée. 

 
À partir du mois de mars 2020 : 

 Accueils physiques (uniquement sur rendez-vous) 

 Gestion de l’offre et de la demande et organisation de listes d’Assistantes maternelles susceptibles 
d’accueillir en urgence des enfants de personnels soignants ou exerçant des professions prioritaires 
(recensement et transmission CAF) 

 Information du public : courriers, Journal du RAM, mailing, phoning 

 Création de groupes d’animation en distanciel, envoi de fiches pédagogiques, échanges hebdomadaires, 
partages d’activités 

 Reprise en présentiel de groupes d’analyse des pratiques (dont deux en juin « spécial covid ») 

 Entretiens téléphoniques, en partenariat avec la PMI, pour les candidats à l’agrément (en binôme avec les 
travailleurs sociaux de l’unité assistants maternels du Conseil Départemental du Haut-Rhin) 

 Réunions de réseau RAM (un en présentiel, plusieurs en visioconférence par demi-groupes) 

 Reprise des ateliers d’éveil hebdomadaires et mensuels à partir de septembre jusqu’au second 
confinement du 28/10/2020 

 Une réunion Pajemploi (public : parents-employeurs et Assistantes maternelles) 

 Mission renforcée Favoriser le départ en formation continue des Assistants maternels réalisée, en présentiel. 
Deux formations suivies par les Assistantes maternelles Accompagner à la séparation et Construire son livret 
d’accueil 

 Participation aux rencontres futurs et jeunes parents – présentation RAM et LAEP 

 Veille documentaire pédagogique et juridique 

 Réunions en visioconférence inter-RAM, groupes 
de travail et rédaction de documents communs 

 Élaboration et rédaction de projets 

 Recherche de nouveaux partenariats, 
d’intervenants 

 Relais continu d’informations et transmissions des 
guides, des protocoles, des recommandations 
(guides ministériels, PMI, CAF…). 
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En chiffres, durant l’année 2020, le RAM a réalisé : 

 1 559 entretiens 

 901 entretiens Assistantes maternelles hors mailings 

 506 entretiens futurs parents/parents 

 152 entretiens partenaires/contacts 

 65 animations adultes-enfants, pour une participation totale de 370 Assistantes maternelles, 28 parents, 
454 enfants et 29 partenaires, dont : 

 53 ateliers d’éveil en matinée dont un spectacle aux Dominicains le 6/02/2020 et une sortie nature le 
2/07/20 et 7 rencontres professionnelles 

 Atelier d’éveil à Buhl :10 ateliers avec 44 Assistantes maternelles et 83 enfants 

 Atelier d’éveil à Issenheim :11 ateliers avec 48 Assistantes maternelles et 88 enfants 

 Atelier d’éveil à Merxheim : 7 ateliers avec 24 Assistantes maternelles et 50 enfants 

 Atelier d’éveil moteur : 3 ateliers avec 21 Assistantes maternelles et 33 enfants 

 Atelier d’éveil à Soultz : 13 ateliers avec 45 Assistantes maternelles et 68 enfants 

 Bébébouquine à Guebwiller : 4 ateliers avec 12 Assistantes maternelles, 28 enfants et 3 parents 

 P’tits bouts d’livres à Soultz : 4 ateliers avec 31 Assistantes maternelles, 69 enfants et 19 parents. 
 
Observatoire de l’activité de garde individuelle sur le territoire 

Le territoire de la CCRG comptabilise : 

 196 Assistants maternels agréés recensés au 31/12/2020 (données PMI) 

 162 en activité (données RAM) 

 34 non actifs (données RAM) 

 563 places potentielles au domicile des Assistantes maternelles du territoire (agrément PMI). 
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La répartition des Assistantes maternelles agréées par commune met en lumière les disparités de l’offre. 

Si le nombre d’agréés par commune est proportionnel au nombre d’habitants de la commune, Soultz et 
Guebwiller sont une exception. 

Les villages en fond de vallée (Linthal, Lautenbach, Rimbach-Zell) sont en tension. 

D’autres localités telles que Soultzmatt-Wintzfelden, Wuenheim ou Bergholtz s’appauvrissent également 
d’année en année. 

Une campagne d’information et de promotion du métier d’Assistant maternel, relayée par les bulletins 
municipaux de ces communes, pourrait contribuer à susciter des vocations. 

Les demandes d’accueil auprès d’un Assistant maternel doivent permettre aux familles de recruter la 
personne de leur choix, en fonction des critères qui leur sont personnels ; cela suppose d’avoir le choix, chose 
difficile lorsque seuls un ou deux professionnels sont disponibles. 

Les communes les plus peuplées sont moins fragilisées par un déséquilibre de l’offre et de la demande, elles 
sont également mieux équipées en accueils collectifs (Établissements d’Accueil du Jeune Enfant – EAJE à 
Guebwiller, Soultz, Buhl, Issenheim et Soultzmatt), sans compter les implantations de micro-crèches (Buhl, 
Raedersheim et, en 2020, Guebwiller). 

Les familles formulent majoritairement le vœu d’un accueil en collectivité pour leur enfant. 

Visibles et largement plébiscités, les EAJE sont systématiquement complets et gèrent des listes d’attente. 

Le recours à l’Assistant maternel reste cependant indispensable pour les familles ayant des professions en 
horaires atypiques, pour les accueils en Périscolaire et pour les parents dont la journée de travail avec le 
transport compris n’est pas compatible avec les horaires de crèche. 

Le RAM n’est pas la porte d’entrée de renseignements des modes de garde sur le territoire intercommunal, 
les familles sont encore insuffisamment orientées vers le RAM. 

L’équilibre entre accueil collectif et familial doit rester au centre de l’attention de la politique d’accueil du 
territoire, mise en lien et coordonnée entre tous les acteurs du champ de l’accueil de la petite enfance. 
 
Nombre d’Assistantes maternelles actives par type d’accueil – données logiciel RAM 

Les données renseignées par type 
d’accueil sont recensées par le RAM à 
l’aide des données transmises par les 
Assistantes maternelles. 

L’accueil en journée et en horaires 
périscolaires est le plus répandu. 

Ces accueils « standards » sont complétés 
par des offres en horaires atypiques, 
accueils d’urgence et/ou de dépannage qui 
permettent de satisfaire les demandes 
dans la plupart des cas. 

Les horaires décalés et les journées à forte 
amplitude sont typiques de l’accueil au 
domicile des Assistantes maternelles. 

Satisfaire toutes les demandes en horaires atypiques n’est pas aisé : il faut à la fois tenir compte de la 
spécificité de la situation et des contraintes du parent, des disponibilités et des contraintes de l’Assistante 
maternelle, sans oublier les besoins de l’enfant (respect du rythme et qualité de l’accueil). 
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Nombre d’Assistantes maternelles par tranche d’âge 

 
La majorité des Assistantes maternelles sont 
âgées de plus de 50 ans. 

Parmi elles, un tiers cessera son activité très 
prochainement. 

Ce constat confirme l’érosion du nombre 
d’agréées observée depuis plusieurs années. 

En 2020, le RAM a recensé 20 « sorties » 
(renonciation à l’agrément, départ en retraite, 
décès) pour 6 « entrées » (nouvelles agréées). 

 
L’année 2020 a été marquée par des difficultés et des ajustements répétés, un manque de visibilité et de 
nombreuses contraintes. 

Malgré cela, le RAM a su préserver le lien avec les usagers et poursuivre les actions de formation, de 
professionnalisation et d’animations mises en œuvre, avec des protocoles et des freins pas toujours compris 
par les usagers. 

D’autres actions seront reportées et ajustées afin de pouvoir se dérouler dans de bonnes conditions et dans 
un environnement compatible avec un accueil de qualité. 
 
2.4.2.4- Lieu d’Accueil Enfants-Parents Flori’Bulle 

Le Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP) Flori’Bulle est né d’un projet commun initié par la CAF (avec le réseau 
Parents 68) et le service Petite Enfance de la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller. 

Il s’inscrit dans le Contrat Enfance Jeunesse signé entre la CAF et la CCRG. 

Les Lieux d’Accueil Enfants-Parents sont des dispositifs singuliers, de lien social, qui développent une 
approche particulière de l’accompagnement précoce de la fonction parentale. 

Le Lieu d’Accueil Enfants-Parents Flori’bulle a ses propres règles de fonctionnement, en lien avec son projet, 
son implantation géographique et son lieu d’activité. 

Il est ouvert aux parents, aux futurs parents ou adultes référents de l’enfant et aux enfants de 0 à 6 ans. 

Au LAEP, les familles vont trouver un espace de rencontres, d’écoute, de paroles et de partage, dans une 
ambiance conviviale et chaleureuse. 

Cette « bulle » entre la sphère familiale et la sphère sociétale permet aux tout-petits et à leurs parents de 
passer de l’une à l’autre en douceur, dans un cadre protégé. 

La relation parent-enfant est accompagnée dans un climat de confiance et de respect mutuel. 

Le LAEP n’est pas un mode de garde, l’enfant reste sous la responsabilité de son parent ou de l’adulte qui 
l’accompagne. 
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Objectifs de l’accueil réalisé 

 Favoriser la relation précoce parents-enfants dans sa globalité, en préservant le lien d’attachement 

 Rassurer les parents dans leur rôle de premier éducateur de leurs enfants et valoriser leurs compétences 
parentales 

 Être un lieu d’écoute pour les parents, accueillir leurs doutes, leurs questions, leurs angoisses 

 Soutenir la fonction parentale, sans connotations thérapeutiques 

  Faciliter les interactions entre les familles 

 Contribuer à rompre l’isolement des jeunes mamans ou à prendre du recul par rapport au quotidien 

 Animer un lieu propice aux découvertes, au jeu, au plaisir d’être ensemble 

 Encourager les parents à accompagner leurs enfants vers l’autonomie et les interactions sociales, dans un 
climat de sécurité physique et socio-affective. 

 
Activités 2020 

Le lieu d’accueil étant partagé avec les usagers du Multi-accueil de Buhl, il n’a pas été possible de maintenir 
les matinées d’accueil durant les périodes de confinement, ni en fin d’année en raison des recommandations 
du protocole sanitaire. 

Le nombre de séances a donc été réduit et les modalités d’accueil ont dû être modifiées. 

Les valeurs et la charte d’accueil des LAEP ont été bousculés. 

 20 matinées d’accueil, totalisant 60 heures d’ouverture au public (contre 120 heures en 2019) 

 Limitation du nombre de familles accueillies simultanément 

 Inscriptions rendues obligatoires 

 Demandes de coordonnées (contact-tracing) 

 Distanciation et port du masque (dans un lieu où tout repose sur la relation, la proximité, la 
communication, ce n’est pas anodin) 

 Suppression du temps de convivialité autour d’un café partagé 

 Suppression de la collation partagée entre enfants (remplacée par un goûter individualisé) 

 Renouvellement d’une partie du matériel mis à disposition pour faciliter la 
désinfection (achat de jouets en plastique) 

 Suppression des jouets éducatifs en bois 

 Hygiène renforcée (entretien et nettoyage des locaux et du matériel). 
 
Le déroulement des matinées d’accueil est resté inchangé, les Accueillantes 
ont veillé à ne pas perturber davantage les familles en modifiant les horaires 
ou l’organisation habituelle sur site. 

Chaque matinée s’organise de la façon suivante : préparation de la salle et 
aménagement de l’espace, accueil des familles, rangement et désinfection, 
débriefing et bilan écrit de la matinée. 

Les Accueillantes, en plus de leur présence aux accueils du vendredi matin, ont effectué du travail 
d’organisation, de réunions en réseau LAEP 68, participé à des séances d’analyse des pratiques avec un 
intervenant extérieur (obligatoires pour que le LAEP soit labellisé par la CAF). 
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Fréquentation des familles en 2020 malgré les deux périodes de fermeture : 

 Nombre total de familles : 154 (dont 140 issues de la CCRG) – 204 en 2019 

 Nombre total d’adultes : 171 

 Nombre total d’enfants : 168 

 Nombre de familles différentes : 42 (dont 34 issues de la CCRG) – 8 familles venant de Pfastatt, 
Ungersheim, Sigolsheim, Gundolsheim, Ensisheim 

 Nombre d’enfants différents : 45 

 Inscription au café des parents : 12 familles. 
 
Cette année 2020 a démarré fort, avec une fréquentation importante et régulière (18 personnes en moyenne 
lors de chaque matinée, adultes et enfants) et 11 nouvelles familles recensées de janvier à mars. 

Ce sont en grande majorité des familles dont les mamans sont en congé parental. 

Étant seules à la maison avec leur enfant pour quelques mois, un an ou deux ans, elles recherchent un lieu où 
rencontrer d’autres parents, tisser des liens avec d’autres familles, permettre à leur enfant de jouer en petit 
groupe, de découvrir la relation à l’autre en toute confiance et sécurité. 

Le LAEP a cette particularité, appréciée de tous, de favoriser le contact et de créer facilement le lien entre 
parents. 

Les familles témoignent que « c’est une sorte d’exception, qu’ils entrent dans la sphère intime des autres 
familles par le biais des enfants et se confient à leur tour sans crainte d’être jugés. » 

Les mamans expriment le plaisir qu’elles ont à se retrouver chaque semaine et disent que « les relations sont 
vite sincères et profondes, comme si les gens se connaissaient depuis longtemps ». 

Les discussions sont nombreuses et les échanges animés autour de leurs différentes expériences : 

 l’accouchement, l’allaitement, le sommeil et l’alimentation de l’enfant sont des sujets qui reviennent 
régulièrement entre les toutes jeunes mamans 

 la prise en charge médicale pose un problème à certaines familles qui ne trouvent pas toutes un pédiatre 
ou qui ont eu de gros soucis lors de l’hospitalisation de leur enfant 

 la reprise du travail des mamans et le choix du mode de garde sont également des sujets d’inquiétude. 
 
L’entrée à l’école est une grande préoccupation, les parents aimeraient qu’il y ait une meilleure préparation, 
une adaptation progressive pour tous, un meilleur accueil des différences… 

La pratique des langues maternelles et le bilinguisme sont une richesse que de nombreuses familles veulent 
conserver. 

Les parents sont curieux d’apprendre et d’enrichir leurs connaissances sur différentes thématiques comme 
le développement du langage, la diversification alimentaire, l’éveil moteur, sensoriel, artistique… 

Ils échangent sur la difficulté à gérer les émotions de leur enfant, à comprendre « ce qui se passe dans sa 
tête » et se donnent volontiers mutuellement des conseils. 

Un questionnaire leur a été soumis pour cibler quels sujets pourraient les intéresser, afin de leur proposer 
des temps de rencontres sans les enfants avec un intervenant. 
La thématique Comment fonctionne le cerveau de mon enfant a été retenue et déclinée sous la forme d’un 
café des parents. 

Les trois matinées organisées initialement en mars ont dû être reportées à cause du confinement du 
printemps ; les séances ont finalement eu lieu en septembre 2020, avec une grande satisfaction des 
participants. 
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Fonctionnement « spécial covid » 

Le fonctionnement du LAEP a été perturbé par la crise sanitaire. 

D’abord annulées pour cause de confinement, les matinées d’accueil ont ensuite dû être réorganisées en 
tenant compte des protocoles et des recommandations ministériels. 

Le LAEP a été fermé de mi-mars à mi-juin ; les parents ont fait part de leur déception, « les enfants réclamaient 
leurs copains ». 

Il a rouvert à partir de mi-juin en accueillant un nombre limité de familles, dans le respect des gestes barrières 
(distanciation, port du masque, hygiène +++, plus de goûter partagé, ni de café…). 

Bien que certains parents aient eu du mal à accepter ces nouvelles contraintes, ils ont été très heureux de se 
retrouver. 

Une nouvelle génération de familles a commencé à fréquenter le LAEP dès la rentrée de septembre, une 
bonne dynamique s’est installée et a été à nouveau stoppée en novembre, avec le second confinement. 

Le lien a été maintenu en demandant des nouvelles par téléphone ou mail ; les parents ont clairement 
exprimé leur besoin de revenir avec leurs enfants tout au long de ce deuxième confinement. 

Certains se sont même déplacés pour discuter de vive voix, parler de leurs attentes et déposer leurs 
inquiétudes, leur mal-être, leurs angoisses, dans les bureaux de Buhl et Guebwiller. 

La souplesse et l’engagement des Accueillantes ont été appréciés. 
 
 
2.4.3- Contrat Local de Santé 
 
Le Contrat Local de Santé (CLS) a pour but de définir la politique de santé publique du territoire pour les trois 
années suivant sa signature. 

L’année 2020 a été marquée par une forte mobilisation des acteurs du domaine médical et médico-social dans 
la gestion de la crise sanitaire ainsi que par les restrictions en termes de rassemblements. 

L’animation du CLS a repris en mai 2020 après une interruption liée à la dégradation de la situation sanitaire. 

Les objectifs et publics cibles du CLS étaient alors en cours de construction. 

Une rencontre de groupes de travail rassemblant partenaires institutionnels et acteurs du secteur de la santé 
ainsi que de la prévention avait d’ores et déjà permis de définir des axes prioritaires qui restaient à décliner 
en actions. 

Au-delà du diagnostic réalisé courant 2018/2019 par le cabinet Eneis by KPMG et financé par l’Agence 
Régionale de Santé, cette rencontre des groupes de travail a permis d’affiner l’identification des besoins et 
les attentes du territoire afin de soutenir et être à l’écoute des partenaires. 
 
Durant cette première année d’activité, les missions de l’Animatrice du CLS se sont donc structurées autour 
de quatre priorités : 

 Remobiliser les partenaires participant ou non au premier groupe de travail, à travers des prises de contact 
individuelles. Cette démarche a permis de présenter à nouveau l’intérêt, le fonctionnement et les objectifs 
d’un CLS. Ces échanges avaient également pour but d’assurer un lien étroit entre les besoins des 
partenaires, les objectifs du CLS ainsi que d’envisager les perspectives de développement d’initiatives 
communes. Ils ont également permis de compléter la liste des premiers constats par ceux qui auraient pu 
être mis en exergue par la crise sanitaire (violences intrafamiliales par exemple). 

 Travailler à la co-construction d’un volet santé mentale au sein du CLS qui intégrerait les priorités et 
objectifs d’ores et déjà arrêtés au sein du Contrat Local de Santé Mentale. Cette démarche a pour but 
d’intensifier la cohérence territoriale des démarches ainsi que l’optimisation des moyens. 

 Travailler à la définition des actions du CLS ainsi qu’à l’identification de potentiels porteurs d’actions. 

 Travailler avec les communes et les partenaires à l’émergence d’une démarche d’attractivité territoriale. 
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Les nouveaux enjeux identifiés ainsi que la structuration du Plan d’action ont été présentées en Commissions 
Réunies le 15 septembre 2020. 

À la suite à ces échanges, le travail de mobilisation des acteurs a pu se poursuivre en suivant les priorités 
définies collectivement, à savoir : 

 Objectif 1 : Organisation de l’offre de soins sur le territoire 

 Objectif 2 : Visibilité de l’offre et accès aux soins 

 Objectif 3 : Prévention et promotion de la santé 

 Objectif 4 : Environnement et cadre de vie. 

Au sein de chacun de ces objectifs, des actions dédiées à l’amélioration des services pour les publics cibles du 
CLS ont été déclinées. 

En effet, il était auparavant proposé de structurer le CLS autour des publics cibles eux-mêmes (personnes 
vulnérables, jeunes et adolescents, jeunes parents, etc.). 

Or il a été constaté que cette approche apportait une certaine lourdeur et redondance à la démarche. 

Les nouveaux objectifs ainsi définis sont structurés autour d’enjeux de territoire dans lesquels s’inscrivent 
systématiquement des actions dédiées aux publics cibles. 
 
Objectifs 2021 

 Consolider le Plan d’action à l’aide des porteurs d’actions volontaires 

 Assurer un rapprochement de la démarche avec le Plan Régional de Santé du Grand Est 

 Définir un plan de financement pour le CLS 

 Signer le CLS 

 Animer la mise en place du Plan d’action. 
 
 
2.5- Eau potable (JS) 
 
Cf rapport d’activités du service public de fourniture d’eau potable. 
 
 
2.6- Assainissement (CV/BF) 
 
Cf rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif. 
 
 
2.7- Banque de Données Urbaines (JFB) 
 
 
2.7.1- Production cartographique 
 
Comme à l’accoutumée, la Banque de Données Urbaines (BDU) a répondu aux demandes cartographiques 
des services de la CCRG, des communes membres et des particuliers. 
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2.8- Fourrière de véhicules (SC) 
 
La CCRG assure, pour le compte des communes, la gestion d’un 
service de mise en fourrière de véhicules, attribué par concession 
à un prestataire privé. 

La convention de Délégation de Service Public relative à la 
Fourrière automobile a été conclue, pour une période allant du 
1er avril 2018 au 31 mars 2022, avec le Garage Europe Autos sis à 
Bergholtz. 
 
 
2.8.1- Généralités 
 
Il est rappelé qu’un véhicule peut être mis en fourrière dans les cas suivants : 

 véhicule dont la circulation ou le stationnement sont en infraction aux dispositions du Code de la Route 
ou des règlements de Police (stationnement gênant, abusif ou dangereux…) 

 véhicule laissé en stationnement en un même point de la voie publique pendant une durée excédant sept 
jours consécutifs (article L417-1 du Code de la Route) 

 véhicule privé d’éléments indispensables à son utilisation normale et insusceptible de réparation 
immédiate, à la suite de dégradations ou de vols. 

 
Un officier de Police Judiciaire (notamment le Maire et les Adjoints), un agent de Police Judiciaire (Policier, 
Gendarme) ou le Chef de la Police Municipale peuvent prescrire une mise en fourrière. 

Le véhicule est pris en charge et placé sous la garde juridique du Gardien de la Fourrière agréée par arrêté 
préfectoral (à savoir le titulaire de la concession). 
 
 
2.8.2- Activités 
 
Fin décembre 2020, 140 véhicules ont été enlevés, dont 42 mis en destruction, 96 récupérés par les différents 
propriétaires au Garage Europe Autos et 2 vendus par l’administration du Domaine : 

Nombre de véhicules mis en fourrière par commune 
Bergholtz 1 

Buhl 8 
Guebwiller 37 
Issenheim 8 

Lautenbach 2 
Linthal 1 

Merxheim 1 
Raedersheim 1 

Soultz 78 
Soultzmatt 3 

Total  140 
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2.8.3- Coûts 
 
Les taux maximaux des frais de mise en fourrière sont fixés par arrêté ministériel. 

Les frais d’enlèvement, de garde en fourrière, d’expertise et de vente ou de destruction du véhicule sont à la 
charge du propriétaire (article L325-9 du Code de la Route). 

Lorsque le propriétaire du véhicule s’avère inconnu, introuvable ou insolvable, le coût de prise en charge et 
de destruction du véhicule est supporté par la CCRG. 

En 2020, le coût de ce service était de 7 527,08 €. 
 
 
2.9- Personnel forestier (LM) 
 
 
2.9.1- Covid 
 
L’activité de toute la filière bois a été impactée par la crise sanitaire liée à la covid. 

Après une période de confinement, plusieurs mesures ont été prises pour adapter le planning des salariés 
(autorisations d’absences rémunérées, anticipation des jours libérés prévus au calendrier, prise de congés 
payés). 

La reprise partielle de l’activité s’est produite le 20 avril 2020. 

Elle s’est accompagnée de mesures spécifiques destinées à garantir la protection des salariés et à la 
continuité de l’activité (respect des gestes barrière et de la distanciation sociale, remise de matériel 
spécifique). 
 
 
2.9.2- Gestion de la main-d’œuvre 
 
À la suite de la réunion du 13 janvier 2020 et des observations de certains élus, il a été demandé à l’ONF de 
veiller que les bûcherons soient affectés dans chaque commune et auprès de l’ensemble des chefs de triage 
dans le but d’une répartition uniforme des coûts. 

Par ailleurs, toujours dans un souci de transparence, il a été demandé à l’ONF de fournir aux communes 
membres un récapitulatif trimestriel de travaux afin de leur permettre de réaliser un suivi plus précis des 
coûts et des budgets. 
 
 
2.9.3- Modalité de gestion de la paie – Déclaration Sociale Nominative 
 
Pour préparer le passage à la Déclaration Sociale Nominative (DSN) au 1er janvier 2021, le système 
informatique de l’ONF a dû évoluer moyennant un forfait de 500 € par employeur + 97,21 € par salarié, soit, 
pour la CCRG, la somme de 986,05 € (≈ 51,90 € par commune). 
 
 
2.9.4- Effectif 
 
Il se compose de cinq bûcherons au 31 décembre 2020. 

Deux bûcherons ont fait valoir leurs droits à la retraite : Monsieur Michel Fischetti, à compter du 
1er septembre, et Monsieur Jean-Marie Deybach, à compter du 1er octobre 2020. 

La moyenne d’âge passe à 41 ans et 3 mois. 

Afin de conserver deux équipes, il avait été prévu, dans un premier temps, de recruter un apprenti et un 
sylviculteur bûcheron. 

Toutefois, au regard de la conjoncture économique, il a été décidé de surseoir à ces embauches et d’étudier 
à nouveau cette possibilité courant 2021. 
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Monsieur Nicolas Fischetti, arrêté depuis octobre 2018 à la suite d’un accident de travail, a repris son activité 
à temps partiel thérapeutique à compter du 1er octobre 2020. 
Il est affecté au curage des rigoles sur l’ensemble des forêts de la CCRG, ainsi qu’aux travaux de périmètre 
parcellaire. 

Monsieur David Candido a été victime d’un accident de travail le rendant indisponible plus de quatre mois. 
 
 
2.9.5- Divers 
 
Afin de soutenir l’action de l’Association des Communes Forestières d’Alsace (ACF), notamment dans la 
réflexion menée par rapport à la problématique de la convention collective et à une nouvelle organisation 
dans la gestion du personnel forestier, la CCRG y a adhéré moyennant une cotisation annuelle fixée 
forfaitairement à 200 €. 
 
 
2.9.6- Charge de travail 
 
Aucune difficulté particulière. 

Le plein emploi a été assuré tout au long de l’année. 
 
 
2.9.7- Fonds de financement 
 
Le solde du fonds destiné à financer les départs en retraite et les éventuelles indemnités de licenciement du 
personnel forestier, créé par délibération du Conseil de Communauté du 1er décembre 2009, s’élève, au 
31 décembre 2020, à 75 478 €. 
 
Un tableau Récapitulation des prestations Bûcherons au 31/12/2020 est joint en annexe du présent rapport. 
 
 
2.10- Gestion d’activités culturelles 
 
 
2.10.1- Pays d’art et d’histoire, Culture et Tourisme (CRM) 
 
2.10.1.1- Bilan des activités du Pays d’art et d’histoire de la région de Guebwiller 

Le travail du service Pays d’art et d’histoire de la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller a 
largement été orienté, durant toute l’année 2020, par la mise en place d’une nouvelle programmation autour 
des médiations et valorisations habituelles du Pôle Culturel et Touristique de la Neuenbourg et du Centre 
d’Interprétation de l’Architecture et du Patrimoine (CIAP). 

Malgré l’épidémie de covid, une riche saison estivale a pu être mise en place. 

La deuxième phase du projet comprenant les locaux de l’Office de Tourisme de la Région de Guebwiller et 
l’espace d’exposition temporaire mutualisé entre le service Pays d’art et d’histoire et les partenaires culturels 
a pu être inauguré en septembre 2020. 

La crise sanitaire a toutefois impacté le calendrier initialement prévu, l’accueil du public et la mise en place 
de certaines animations. 
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Bon nombre d’évènements programmés au printemps ont pu se tenir en automne : les Journées des Métiers 
d’Arts et la Journée d’étude du patrimoine vigneron. 

 

Néanmoins, le service Pays d’art et d’histoire a ainsi dû reporter l’exposition Renc’Art dans la Région de 
Guebwiller, la vie culturelle au XIXe siècle et l’inauguration du piano Pleyel à la suite de sa restauration. 

Nous espérons proposer ces actions en 2021. 
 

2.10.1.2- Activités pédagogiques 

 
Activités scolaires 

À l’instar des années précédentes, les activités éducatives ont été une priorité dans les actions du Pays d’art 
et d’histoire de la région de Guebwiller. 

Les écoles primaires de la CCRG ont bénéficié d’ateliers pédagogiques sur le patrimoine local sur différents 
sites et communes du territoire. 

De nombreux thèmes sont proposés en lien avec les programmes scolaires des différents niveaux, de la 
maternelle à Bac + 2. 

Dans ce cadre, le service est de plus en plus 
sollicité par les écoles primaires. 

L’épidémie de covid a bien entendu eu un impact 
sur le nombre de classes accueillies au cours de 
l’année. 

Elle a également retardé la mise en place de 
nouveaux ateliers pédagogiques permettant la 
découverte du site de la Neuenbourg et du CIAP. 

Ces ateliers seront à nouveau proposés dès que la 
situation sanitaire le permettra. 
 
Le projet fédérateur ACMISA sur la thématique des peintures murales a été initié durant l’année scolaire 
2019/2020. 
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Ce projet s’inscrit dans une véritable émulation 
autour des peintures murales sur le territoire de la 
Région de Guebwiller. 

L’objectif est de faire découvrir, mais aussi 
d’expérimenter, les peintures murales au jeune 
public. 

Nous sommes, aujourd’hui, constamment 
entourés d’images publicitaires ou numériques. 

Toutefois, le jeune public n’a pas forcément 
conscience que toutes ces images sont utilisées 
pour véhiculer des messages et que des 
techniques similaires étaient utilisées dès le Moyen 
Âge pour transmettre de l’information. 

Le confinement et les mesures gouvernementales n’ont pas permis de finaliser le projet en juin 2020. 

Le projet s’est ainsi poursuivi sur l’année scolaire 2020/2021. 

Huit classes du territoire, du CE2 à la cinquième (environ 180 élèves) ont ainsi pu bénéficier d’interventions 
d’un guide-conférencier pour découvrir les peintures murales médiévales aux Dominicains de Haute-Alsace, 
en janvier, février et septembre 2020. 

Un Artiste illustrateur et un Artiste fresquiste-graffeur sont intervenus respectivement dans quatre classes 
afin de mener à bien les projets artistiques, de septembre à novembre 2020. 

Les œuvres seront en cours de finalisation début d’année 2021. 
 
Les établissements extérieurs à la CCRG peuvent également solliciter le service pédagogique pour des ateliers 
payants (80 € les deux heures d’ateliers), coût permettant de rémunérer un guide-conférencier. 

Il est néanmoins de plus en plus difficile de recruter des guides vacataires, dont l’activité se concentre autour 
des grands pôles touristiques alsaciens, davantage rémunérateurs. 

Plus de 500 enfants ont finalement participé à des animations dans le cadre scolaire. 

Dans le cadre de la création d’outils de valorisation du patrimoine, un partenariat est mené avec l’IUT de 
Saint-Dié-des-Vosges et le service de l’Inventaire de la Région Grand Est. 

Spécialisé dans la modélisation des structures architecturales, un groupe d’élèves travaille sur le quartier 
canonial de Lautenbach afin de présenter une reconstitution. 

Le résultat, en fonction de sa qualité, pourra être exploité lors d’une exposition temporaire ou d’une 
conférence. 

Un travail est également mené chaque année, avec le Master MECADOC de Mulhouse afin de former les 
futurs guides-conférenciers. 

Depuis l’année scolaire 2017/2018, une seconde intervention permet de les initier aux techniques 
d’exposition. 

Un projet tutoré a débuté à l’automne 2020 avec les étudiants en Master 1 sur les méthodes de l’exposition 
et les techniques de graphisme, en travaillant sur le cas concret d’une future exposition du Pays d’art et 
d’histoire sur la Région de Guebwiller au XVIIIe siècle, qui pourra être proposée en 2022 en fonction du 
calendrier général. 

À cela s’ajoute le suivi des étudiants de différents cursus (Architecture, Histoire, Histoire de l’art…), qui 
travaillent sur des thématiques liées au patrimoine du Pays d’art et d’histoire. 

Pour finir, le service répond à de nombreuses sollicitations de la part de professeurs et instituteurs souhaitant 
des informations sur le patrimoine local afin d’illustrer leur chapitre par des exemples locaux. 
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Activités extrascolaires 

Les activités proposées aux Périscolaires et Services Jeunesse ont été renouvelées cette année. 

Ils ont notamment pu découvrir le CIAP et l’histoire du château de la Neuenbourg grâce à deux 
ateliers-rallyes, La Neuenbourg à l’époque des princes-abbés et La Neuenbourg à l’époque industrielle, 
composés de jeux et d’indices à récolter grâce à l’observation et aux outils du CIAP. 

De nouveaux ateliers ont également été proposés lors de la saison estivale 2020, permettant la découverte 
du parc de la Neuenbourg et de l’herbier d’Henry Schlumberger. 

Un herbier participatif a ainsi été constitué. 

Cette animation a été reconduite aux vacances d’automne face à son succès. 

Elle a alors été complétée par l’animation Neuenbourg on the rock durant laquelle les plus jeunes visiteurs, 
après avoir découvert le parc, on reproduit des motifs et figures de la Neuenbourg sur des cailloux voyageurs. 

Environ 100 personnes dans le cadre périscolaire et familial ont pu bénéficier de ces activités ludiques et 
pédagogiques organisées dans le CIAP, les expositions temporaires et sur site. 
 
Valorisation du patrimoine 
 
Visites-découvertes 

Inscrites dans le programme d’animations destiné à sensibiliser les habitants à leur patrimoine, différentes 
visites et conférences gratuites ont été proposées au cours de l’année. 

Elles sont organisées à rythme régulier, tous les troisièmes samedis du mois, de septembre à juin. 

Leur mise en place a malheureusement été impactée par l’épidémie. 

Certaines animations ont été reportées ou annulées. 

Les thématiques varient afin d’évoquer le patrimoine dans son acceptation la plus large : les parcs des villas 
Schlumberger, les cités ouvrières, le chantier du Hugstein ou encore le patrimoine industriel. 

Des visites de l’exposition permanente du CIAP ont également été proposées sur réservation. 

Les différentes visites guidées et conférences thématiques ont accueilli plus de 390 personnes. 
 
À la suite d’une réflexion, durant laquelle a émergé un échange avec le service Économique de la CCRG, 
l’automne 2017 a vu naître un nouveau type de visite visant les personnes travaillant sur le territoire. 

Ce sont des visites flash de 30 minutes, proposées une fois par mois, le premier mardi de 12 heures 30 à 
13 heures, sur des thématiques ou lieux emblématiques. 

En 2020, la découverte des peintures murales des Dominicains de Haute-Alsace, du cimetière fortifié de 
Hartmannswiller, de l’Institut Européen des Arts Céramiques et de l’exposition temporaire sur l’Artiste 
Charles Folk a attiré une centaine de personnes. 
 
Au total, les visites guidées du Pays d’art et d’histoire ont touché environ 500 personnes, notamment des 
habitants du territoire et des environs (sans compter Les Journées Européennes du Patrimoine qui ont réuni 
plus de 1 500 personnes à la Neuenbourg). 

Les chiffres ont nettement été diminués à la suite des annulations et mois de fermeture engendrés par 
l’épidémie. 

Par exemple, les animations à l’occasion du Printemps des Cimetières et des Rendez-vous aux jardins n’ont pu 
s’organiser en 2020. 
 
Ce programme de visites thématiques et flash, gratuites, se poursuit en 2021. 
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Journées Européennes du Patrimoine 

Les Journées Européennes du Patrimoine 2020 ont été particulières car marquées par le contexte de 
l’épidémie. 

À l’instar des années précédentes, la CCRG a proposé aux différentes associations culturelles et aux 
communes de collaborer à la mise en place d’une programmation et d’une communication commune afin de 
faciliter l’accès aux visiteurs aux différentes animations. 

Un programme a ainsi été mis en page, imprimé et diffusé par le service Pays d’art et d’histoire afin de 
soutenir les initiatives locales. 

De nombreuses associations ont préféré ne pas participer à cette édition. 

Des initiatives ont toutefois émergé et été relayées par la communication du Pays d’art et d’histoire, 
notamment autour d’ateliers d’artistes et de visites en extérieur. 
 
Au château de la Neuenbourg et au sein du CIAP, Les Journées Européennes du Patrimoine ont marqué la fin 
de la saison estivale. 

Plus de 1 600 personnes ont été accueillies au cours du week-end au sein de la Neuenbourg et ont pu profiter 
de l’installation artistique Les Murmures de la Neuenbourg. 

Une soixantaine de personnes ont participé aux visites guidées du CIAP et une trentaine aux visites du parc 
et du château de la Neuenbourg. 

Le CIAP a également accueilli environ 500 personnes en visite libre lors des deux jours. 
 
L’Institut Européen des Arts Céramiques, présent sur le site, a de son côté accueilli 660 visiteurs à l’occasion 
des ses portes ouvertes qui se sont déroulées lors du week-end. 
 
Journées Nationales de l’Architecture 

La CCRG, dans le cadre du label Pays d’art et d’histoire, a participé, pour la cinquième fois, aux Journées 
Nationales de l’Architecture. 

Cette année, une visite a été proposée, en collaboration avec l’Association FORCOPAR, sur le patrimoine 
industriel de Guebwiller. 

L’Universitaire Pierre Fluck a réalisé une partie de la visite, donnant une aura particulière à la manifestation. 

Une quarantaine de personnes ont participé à cette animation. 
 
 
2.10.2- Pôle Culturel et Touristique à la Neuenbourg – Centre d’Interprétation de l’Architecture 

et du Patrimoine 
 
Saison estivale à la Neuenbourg 

Malgré l’épidémie, la programmation de la saison estivale a en partie pu être proposée. 

L’exposition des œuvres de John Howe, en collaboration avec le Conseil Départemental du Haut-Rhin, a 
toutefois été reportée à l’été 2021. 

Afin d’animer le site et d’accueillir le public selon les normes sanitaires, plusieurs animations ont pu être mises 
en place ainsi qu’une installation artistique dans le parc. 

L’entrée dans le Centre d’Interprétation de l’Architecture et du Patrimoine (CIAP) a également été aménagée 
et du matériel a été prêté aux visiteurs (gants et stylets tactiles) afin que la visite soit sécurisée dès le mois 
de juin 2020. 

Ce protocole a été maintenu lors des mois d’ouverture de l’année 2020. 
 
Les animations à destination du public familial ont permis aux visiteurs de découvrir le site de manière active 
lors de rallyes-ateliers sur la thématique des princes-abbés et des industriels. 
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Un nouvel atelier sur le thème de l’herbier d’Henry Schlumberger a également été mis en place et apprécié 
par le public, en compagnie d’un guide-conférencier. 

Les outils ont été adapté afin ainsi de favoriser les visites individuelles ou dans le cadre familial. 

Deux livrets-jeux sur le château et le parc, le Focus sur l’histoire de la Neuenbourg, le circuit d’interprétation 
dans le parc et l’application mobile La Neuenbourg au fil des siècles ont permis une visite libre du site. 
 

Les Murmures de la Neuenbourg est une installation artistique mêlant trois 
créations sonores créées en collaboration avec Romain Muller et huit 
œuvres céramiques de Nathalie Meyer, installées le long de la façade du 
château et dans le parc. 

Elle été accessible gratuitement et librement les jours d’ouverture du site. 

Le public pouvait y découvrir trois créations au cours de la journée : 
Murmure végétal, une ambiance zen et bucolique pour la contemplation du 
parc, La quête du jardinier, un récit familial pour découvrir l’histoire du parc, 
et Philosophie naturelle, des poèmes de Rabindranath Tagore traduits en 
français et mis en musique. 

Elle a touché plus de 3 000 personnes d’après les estimations réalisées lors 
de journées de comptage. 

 
Inauguration de la deuxième phase du chantier de la Neuenbourg 

En septembre 2020, la deuxième phase du chantier du Pôle Culturel et Touristique de la Neuenbourg a pu 
être inaugurée. 

Elle concerne la deuxième aile du château accueillant les bureaux et l’accueil de l’Office de Tourisme de la 
Région de Guebwiller et les salles d’expositions temporaires mutualisées entre le Pays d’art et d’histoire et 
les partenaires culturels tels que l’Institut Européen des Arts Céramiques ou l’Association Art de 
Haute-Alsace. 

L’installation de l’Office de Tourisme a donné lieu à la signature d’une convention d’occupation des locaux 
(cf 3.2.3.1- Restructuration du château de la Neuenbourg et création d’un Pôle Culturel et Touristique (FB) du 
présent rapport pour l’aspect travaux). 
 
Exposition permanente du CIAP 

Malgré l’épidémie et notamment grâce à la mise en place d’une saison estivale riche, le CIAP a connu une 
belle fréquentation lors des quelques mois d’ouverture à l’été et à l’automne 2020. 

Près de 4 000 visiteurs ont pu réaliser une visite libre du CIAP et une centaine de personnes ont pu bénéficier 
d’une visite guidée de l’exposition permanente. 

Plus de la moitié des visiteurs sont issus du territoire de la CCRG. 

Comme évoqué dans les actions pédagogiques, plusieurs classes et groupes périscolaires ou familiaux ont 
également pu bénéficier d’ateliers afin de découvrir le CIAP et le site historique de la Neuenbourg. 
 
Expositions temporaires 

Trois expositions temporaires ont pu être accueillies au sein du Pôle Culturel et Touristique malgré la crise de 
la covid. 

L’exposition d’art céramique des stagiaires professionnels de l’Institut Européen des Arts Céramiques à la fin 
de l’été 2020, Re-trouvailles, a accueilli plus de 400 visiteurs. 

À l’automne, l’exposition d’œuvres de l’Artiste Charles Folk de l’Association Art de Haute-Alsace a attiré plus 
de 1 100 personnes. 
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Enfin, l’exposition de Rivières de Haute-Alsace, Les pieds dans l’eau, a accueilli plus de 300 personnes. 

Ces deux dernières expositions ont malheureusement fermé leurs portes précocement avec l’annonce du 
deuxième confinement et l’exposition Bouteilles de l’Institut Européen des Arts Céramiques, prévue en fin 
d’année, n’a malheureusement pas pu voir le jour. 
 
L’exposition estivale des œuvres de John Howe, en collaboration avec le Conseil Départemental du 
Haut-Rhin, a été reportée à l’été 2021 à la suite des mesures gouvernementales de lutte contre la covid et les 
retards entraînés sur les travaux des salles d’expositions temporaires. 

Il en va de même pour l’exposition temporaire du Pays d’art et d’histoire Renc’Art dans la Région de 
Guebwiller, la vie culturelle au XIXe siècle, qui devrait être présentée en 2021, si la situation sanitaire le permet. 
 
2.10.2.1- Recherches donnant lieu à des partenariats 

 
Association Théodore Deck 

Le Pays d’art et d’histoire de la Région de Guebwiller et l’Association Théodore Deck ont travaillé en 
partenariat afin de valoriser les connaissances sur le céramiste local. 

Un travail est notamment mené afin d’étudier des mélanges d’émaux qui ont été envoyés par Théodore Deck 
à l’Artiste Sophie Schaeppi et pour mettre en place une exposition sur Théodore Deck et son travail avec les 
artistes. 

Cette dernière, prévue pour 2021, a néanmoins été annulée. 
 
Association Florirail 

L’Association Florirail a proposé une exposition sur l’histoire et l’évolution du système ferroviaire dans la 
vallée du Florival. 

Le service Pays d’art et d’histoire a soutenu l’Association en créant un atelier pédagogique, des outils 
pédagogiques et en accueillant neuf classes de primaires dans l’exposition. 
 
Partenariat avec le service de l’Inventaire de la Région Grand Est 

Depuis plusieurs années, cette collaboration est très enrichissante et répond aux besoins du Pays d’art et 
d’histoire et à la continuité de la recherche historique sur le territoire. 

Le service de l’Inventaire de la Région Grand Est mène ainsi plusieurs enquêtes et recherches sur le territoire 
de la CCRG. 

L’étude sur l’industrialisation et son impact sur les paysages est en cours de finalisation. 

En 2017, a également débuté une étude du patrimoine rural et viticole. 
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Ces recherches sont notamment valorisées dans le contenu du CIAP. 
 
En collaboration avec le service l’Inventaire de la Région Grand Est et le Comité d’histoire régionale, le service 
Pays d’art et d’histoire a accueilli une journée d’étude sur le patrimoine vigneron, le samedi 3 octobre 2020 
(elle devait initialement se tenir en mars 2020). 

Consacrée à l’architecture vigneronne, aux outils et pratiques et à l’évolution des paysages viticoles, elle a 
rassemblé, lors des colloques et visites guidées, des intervenants et des participants d’horizons diversifiés : 
chercheurs, historiens, guides-conférenciers, membres d’associations locales. 
 
Carte interactive sur le patrimoine industriel 

Une carte interactive sur les sites de production industriels du territoire a été créée en interne, en 
collaboration avec le service BDU de la CCRG. 

Elle a nécessité un travail de recherches documentaires et iconographiques afin d’illustrer les fiches d’identité 
de chaque site. 

La collaboration avec les sociétés d’histoire du territoire et le service de l’Inventaire de la Région Grand Est a 
permis de récolter des iconographies et informations complémentaires. 

Le service BDU s’est chargé de cartographier les données et de mettre en forme la carte interactive. 

Elle est aujourd’hui visible au sein de l’exposition permanente du CIAP. 

Les travaux de recherches ont continué sur les villas et les cités ouvrières afin de les intégrer. 
 
2.10.2.2- Évènements culturels en partenariat 

 
Dominicains de Haute-Alsace 

Le Pianiste Paul Lay, étoile du jazz, a réalisé un concert intitulé Beethoven at night, le 21 août 2020, au sein du 
parc de la Neuenbourg, organisé par les Dominicains de Haute-Alsace. 

Il a pu y interpréter sa version de la Sonate Au Clair de Lune, face à un public confortablement installé sur des 
transats. 

 
Ensemble vocal – Les Métaboles enchantent l’été 

Le 10 juillet 2020, l’Ensemble vocal Les Métaboles, qui réunit des chanteurs professionnels alsaciens investis 
dans le répertoire pour chœur a cappella des XXe et XXIe siècles, a réalisé un Happening au sein du parc de la 
Neuenbourg, initiative soutenue par la Fondation Bettencourt Schueller, la CCRG, le Centre Culturel de 
Rencontre Les Dominicains de Haute-Alsace. 

La soirée a également débuté par une visite commentée du parc, l’ensemble ayant atteint 135 inscriptions. 

Une vidéo de l’évènement est disponible sur le replay ARTE, concert permettant une belle visibilité du site. 
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Projet Lenz 

L’auditorium du Pôle Culturel et Touristique de la Neuenbourg devait accueillir une pièce de théâtre itinérante 
Lenz, une marche à travers les Vosges, organisée par le Théâtre du Peuple de Bussang et le Parc National 
Régional des Ballons des Vosges. 

L’évènement, prévu initialement au printemps 2020, a été reporté une première fois le 31 octobre 2020, puis 
reporté une nouvelle fois au printemps 2021. 
 
2.10.2.3- Documentation 

À l’instar des années précédentes, la documentation du Pays d’art et d’histoire s’est enrichie de nouveaux 
ouvrages par le biais d’acquisitions ou de dons. 

Malgré l’épidémie, le service a donné accès à sa documentation à plusieurs reprises à des 
guides-conférenciers, au personnel du Musée Théodore Deck et des Pays du Florival, à des professeurs et à 
des étudiants. 
 
Depuis le début de l’année 2020, les fonds documentaires du Pays d’art et d’histoire, de la Société d’histoire 
de la Vallée du Florival et de l’Institut Européen des Arts Céramiques sont accessibles au sein du centre de 
documentation du CIAP. 

Un vaste travail d’inventaire, de classement et cotation d’après la nomenclature DEWEY a été réalisé afin d’en 
faciliter l’accès. 

Ce travail d’accessibilité se poursuit en 2021, par une refonte du site Internet documentaire afin d’y intégrer 
l’inventaire mis à jour, les cotations et de faciliter la prise de rendez-vous. 

Au cours de l’année, différents chercheurs, guides-conférenciers et étudiants ont consulté le centre de 
documentation ainsi que le fonds Thiss, accessible sur demande. 
 
2.10.2.4- Mise en tourisme 

 
Formation continue des guides-conférenciers 

Les guides-conférenciers du territoire et du Haut-Rhin ont été invités à participer à la journée d’étude sur le 
patrimoine vigneron. 

Deux conférences sur les fouilles archéologiques de Soultz et sur l’œuvre de Théodore Deck par Étienne 
Tornier devaient également se tenir en novembre et décembre 2020 et ont malheureusement dû être 
reportées. 
 
Visites guidées estivales de l’Office de Tourisme 

À la période estivale, l’Office de Tourisme prend le relais et propose une visite journalière sur différentes 
thématiques et dans différents sites emblématiques tels que l’abbaye de Murbach, le vignoble de Guebwiller 
ou encore la basilique de Thierenbach. 

Pour la première fois, les visites ont été proposées gratuitement et sur rendez-vous, ce qui a permis 
d’augmenter le nombre de visiteurs malgré la crise de la covid. 

Ces visites en langue française ont touché 197 visiteurs sur les 31 visites qui ont pu avoir lieu. 
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2.10.2.5- Communication 

 
Communication estivales de la Région de Guebwiller 

En 2020, une réflexion a été menée avec les partenaires culturels et touristiques du territoire (Office de 
Tourisme de la Région de Guebwiller, Musée Théodore Deck et des Pays du Florival, Institut Européen des 
Arts Céramiques, Centre Culturel de Rencontre Les Dominicains de Haute-Alsace) afin de proposer une 
programmation estivale cohérente et d’établir un plan et des supports de communication communs. 

L’épidémie a malheureusement mis un coup d’arrêt à ce projet prometteur. 

Il est en cours de discussion pour être reconduit à l’été 2021. 
 
Communication sur le Pôle Culturel et Touristique de la Neuenbourg et le CIAP 

La réflexion sur la communication numérique du Pays d’art et d’histoire, du Pôle Culturel et Touristique de la 
Neuenbourg et du CIAP s’est poursuivie en 2020. 

Dès 2019, la communication papier (programmes et documents de présentation) a été complétée par la 
création de pages Facebook, Instagram et Tripadvisor dédiées à la Neuenbourg et au Pays d’art et d’histoire. 

L’essentiel des informations concernant le patrimoine local, les actions du Pays d’art et d’histoire et les 
programmes d’animations, mais également le CIAP et le Pôle Culturel et Touristique de la Neuenbourg, est 
intégré au sein du site institutionnel de la CCRG. 

Les usagers ont toutefois des difficultés à retrouver les informations sur ce site très dense. 

Ce dernier va ainsi être complètement réorganisé en 2021 afin de faciliter son usage. 

En parallèle, une réflexion a ainsi été menée, avec le soutien d’une stagiaire en Communication, afin de créer 
un site dédié au Pays d’art et d’histoire et au Pôle Culturel et Touristique de la Neuenbourg tout en conservant 
un lien institutionnel et graphique avec le site général de la CCRG. 

Ce travail se poursuit en 2021. 
 
Publications 

La politique d’édition a été poursuivie. 

Elle concerne notamment la mise en valeur du site de la Neuenbourg. 

Ainsi, un livret Explorateur a été édité afin de proposer une découverte en autonomie du parc de la 
Neuenbourg au jeune public et aux familles. 

Un livret Focus sur l’histoire du château et du parc a été édité en français, en allemand et en anglais. 

De nombreuses demandes ont été effectuées en ce sens par les visiteurs de 2019 et cela a également permis 
de répondre aux besoins de visites en autonomie dans ce contexte d’épidémie. 

Le livret sur l’Art baroque a été réédité dans la nouvelle charte graphique des Villes et Pays d’art et d’histoire 
à la suite de son épuisement. 
 
Mailing 

Le système de mailing a été revu et amélioré ainsi que la collecte des adresses de contact dans le cadre de la 
loi RGPD. 

Ce travail, débuté en 2019, s’est poursuivi en 2020. 

Le service Pays d’art et d’histoire a ainsi mis en place une newsletter via un applicatif dédié (Sarbacane). 

Envoyée une à deux fois par mois, elle informe sur les visites guidées, animations et expositions du Pays d’art 
et d’histoire et des collaborations avec les autres structures et associations culturelles. 
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2.10.2.6- Activités de l’Office de Tourisme Intercommunal 

L’étude du rapport d’activités 2020 renseigne sur les principales actions menées durant l’année, largement 
impactées par la crise sanitaire. 

L’Office de Tourisme Intercommunal (OTI) a vu son année marquée par le déménagement au sein du château 
de la Neuenbourg. 
 
L’équipe politique à la tête de l’OTI a été renouvelée après les élections municipales et la désignation des 
Conseillers communautaires et Vice-Présidents de la CCRG. 

Ainsi, la nouvelle Présidente de l’OTI est Angélique Muller, assistée de quatre Vice-Présidents, à savoir 
Alain Grappe, Annie Dittrich, André Schlegel et William Pralong. 
 
La crise sanitaire a induit la fermeture sur une importante période (au printemps et à l’automne). 

Malgré tout, 12 000 visiteurs ont été accueillis (contre 25 091 en 2019). 

Le chiffre d’affaires de la billetterie a également subi une baisse de 56 %. 

Plusieurs animations, dont la Foire aux Vins, ont été annulées. 

La saison estivale a été marquée par la mise en place de visites guidées gratuites, qui ont attiré près de 200 
visiteurs (contre 108 en 2019). 
 
Le développement du tourisme vert a connu un important succès, encouragé par le plan de relance du 
tourisme en Alsace impulsée par Alsace Destination Tourisme (ADT). 

Dans ce contexte de plébisciter des activités de pleine nature, un nouveau site Internet a vu le jour, Le Grand 
Ballon, sommet des Vosges. 

Dans la continuité des années passées, l’OTI a largement œuvré en matière de communication par des 
vecteurs variés (presse, radio, télévision, réseaux sociaux, Internet…). 

L’OTI travaille alimente le LEI (Lieu d’Échange et d’Information), qui permet d’alimenter différents sites Web 
et applications mobiles à grand rayonnement. 
 
L’ensemble de ces activités a pu être réalisé grâce à un budget de fonctionnement de 472 111 €. 

Les recettes sont composées d’une subvention de la CCRG, à hauteur de 240 000 €, et une Taxe de séjour de 
232 111 € en 2020. 
 
Le rapport d’activités de l’OTI 2020 complet est disponible auprès des services de la CCRG. 
 
 
2.10.3- École de Musique (ERB) 
 

Dans le cadre de sa compétence facultative Gestion d’activités culturelles, 
la CCRG peut participer financièrement au fonctionnement des structures 
associatives ayant pour objet la mise en œuvre d’activités et 
d’équipements pédagogiques et culturels jugés d’intérêt général local. 

Ainsi, lors de sa séance du 6 décembre 2018, le Conseil de Communauté a 
validé l’attribution d’une subvention de fonctionnement à l’Association 
regroupée des Écoles de Musique de Guebwiller et de Soultz. 

Dans la mesure où l’activité de l’Association est considérée comme étant 
d’intérêt général local concourant au développement de la pratique d’un 
instrument de musique au bénéfice des usagers ainsi qu’au rayonnement 
de l’enseignement musical sur le territoire, la CCRG a validé l’attribution 
d’une subvention à hauteur de 50 €/élève résidant sur le territoire. 

En 2019, un travail de fusion a été entrepris avec l’École de Musique de Buhl et les Écoles de Guebwiller et de 
Soultz-Wuenheim-Jungholtz pour ainsi former l’Association École de Musique de la Région de Guebwiller. 
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Pour la saison 2020/2021, le nombre d’élèves inscrits résidant sur le territoire est de 147 ; ainsi la subvention 
de la CCRG s’élève à 7 350 €. 

À ce titre, une convention fixant les principes généraux ainsi que les engagements individuels, dont la 
participation financière de la CCRG, a été signée. 

Par rapport à la saison 2019/2020, une baisse de 8 élèves est enregistrée. 

À la suite des contraintes liées à la crise sanitaire, l’Association a dû s’adapter et modifier son 
fonctionnement ; des cours ont été dispensés en visioconférence. 
 
 
2.11- Réalisation et gestion des équipements touristiques 
 
 
2.11.1- Camping Le Florival à Issenheim (SB/GM) 
 

 
 
2.11.1.1- Statistiques 

Les taux d’occupation des emplacements du Camping Le Florival et des Habitations Légères de Loisirs (HLL) 
sont en forte baisse. 

Du fait de la crise sanitaire liée à la covid, l’ouverture du Camping, prévue initialement le 1er mai, a été reportée 
au 17 juin 2020, soit 47 jours en moins sur la saison 2020 qui en compte 153, soit presque un tiers de la saison. 

Un comparatif entre les années 2019 et 2020 est repris ci-dessous : 

En % 
Taux d’occupation des 

emplacements 2019 

Taux d’occupation 
des emplacements 

2020 

Taux d’occupation des 
HLL 
2019 

Taux d’occupation 
des HLL 

2018 
Mai 15,20 fermé 23,21 fermé 

Juin, à partir du 17 60,46 6,46 56,83 3,30 
Juillet 33,90 30,40 41,13 50,97 

Août 53,29 27,40 61,29 54,99 
Septembre 24,99 12,11 25,17 27,83 

Moyenne mensuelle 37,57 19,09 41,53 34,27 
 
Les chiffres sont globalement en baisse ; en raison de la crise sanitaire, 69 réservations de séjours ont été 
annulées. 

On peut toutefois constater une légère hausse de la fréquentation des HLL en juillet ; les chalets ont 
principalement été fréquentés par des familles de logements collectifs qui souhaitaient se mettre au vert 
après le confinement. 

En septembre, le Camping a accueilli plusieurs travailleurs saisonniers (vendangeurs), ce qui explique la 
légère hausse de fréquentation des chalets ; les conditions météorologiques étaient également favorables. 
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2.11.1.2- Fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement 2020 du Camping Le Florival s’élèvent à 278 744 €. 

Les recettes de fonctionnement 2020 du Camping Le Florival s’élèvent à 301 589 € (dont 130 000 € de 
subvention du Budget Général), soit un excédent de 22 845 €. 

En 2020, un partenariat avec Nautilia a permis de proposer gratuitement une entrée par nuitée pour les 
usagers du Camping ; les droits d’entrée ont été reversés en fin de saison au Centre Aquatique par le Camping 
sur la base des entrées réellement comptabilisées, ce qui représente 12 % des nuitées. 

Ce partenariat a particulièrement séduit les familles dont certaines ont prolongé leur séjour en juillet et août. 
 
2.11.1.3- Nouvelles réalisations 

Au printemps 2020, la réfection des sols 
de tous les chalets a été réalisée. 

Un arboretum a été créé dans l’enceinte 
du Camping, trois oriflammes ont été 
installées et un livret d’accueil a été 
proposé aux usagers. 

Une aire de détente en palettes 
recyclées, réalisée par les Services 
Techniques de la CCRG, a été installée 
dans les espaces verts. 

Un nouveau logo a également été 
validé : 

 
 

 
 
 
 
 
 
2.11.1.4- Animations 

Du fait de la crise sanitaire, plusieurs 
animations prévues ont été annulées, 
d’autres ont été maintenues comme 
celles des lundis soir avec l’Office de 
Tourisme de la Région de Guebwiller. 

Un point d’information touristique 
était organisé, en partenariat avec un 
viticulteur local qui proposait une 
dégustation des différents vins 
alsaciens. 

Une animatrice était présente cinq 
soirées par semaine, en juillet et août, 
pour proposer des ateliers cuisine, 
jeux pour enfants ou adultes, cours 
de gymnastique… 
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2.11.2- Aires de camping-cars dits Points bleus (MG) 
 
Cinq aires d’accueil de camping-cars sont opérationnelles sur le territoire de la CCRG, à savoir 
Hartmannswiller, Linthal, Murbach, Orschwihr et Soultz. 

Une sixième a été installée sur le parking multi modal avenue Foch à Guebwiller, dans le cadre d’Action Cœur 
de Ville. 

Le coût de l’opération est indiqué ci-dessous : 

Point bleu de Guebwiller 
 Dépenses en € HT Recettes en € 

Coût des travaux d’installation 32 045,57 €  
Dotation au Soutien d’Investissement Public Local  12 818,20 € 

Conseil  8 011,39 € 
   

Total en € 32 045,57 € 20 829,59 € 
Reste à charge CCRG en € HT 11 215,98 €  

Reste à charge CCRG en € TTC 13 459,18 €  
 
Le montant restant à la charge de la CCRG après déduction des subventions perçues est 13 459,18 € TTC. 
 

 
Lors des dernières vérifications avec la Ville de Guebwiller. 

(Crédit photo Virginie Mathieu) 
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Les prestations de rechargement sont gratuites depuis 2016. 

Les frais d’entretien (maintenance, consommation des fluides) et de maintenance sont repris ci-dessous : 

Point bleu de Guebwiller 
 Dépenses en € 
  2020 

Total en €  123,96 
 

Point bleu de Hartmannswiller 
 Dépenses en € 
 2019 2020 

Total € 1 309,20 1 308,12 
 

Point bleu de Linthal 
 Dépenses en € 
 2019 2020 

Total € 1 069,30 828,39 

 
Point bleu de Murbach 

 Dépenses en € 
 2019 2020 

Total € 3 326,35 1 176,45 
 

Point bleu d’Orschwihr 
 Dépenses en € 
 2019 2020 

Total € 1 214,19 1 033,49 

 
Point bleu de Soultz 

 Dépenses en € 
 2019 2020 

Total € 1 602,81 1 129,21 

 
Les frais de fonctionnement pour l’ensemble des Points bleus sont arrêtés à 5 599,62 €, soit une baisse de 
34 % par rapport à 2019. 

Cette baisse est due à l’absence de tourisme liée à la pandémie de covid. 
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3. FONCTIONS SUPPORTS 
 
 
3.1- Ressources Humaines (NS) 
 
Une cérémonie de remise des médailles du travail s’est tenue le 4 janvier 2020. 

Neufs récipiendaires ont été mis à l’honneur de la manière suivante : 

 Trois agents ont bénéficié de la médaille du travail Or pour 35 ans de service 

 Trois agents ont bénéficié de la médaille du travail Vermeil pour 30 ans de service 

 Trois agents se sont vu octroyer la médaille du travail Argent pour 20 ans de service. 
 
Le personnel de la CCRG, de Nautilia, de FloRIOM SPL, de l’Office de Tourisme Intercommunal et des 
Multi-accueils, soit un total de 256 agents, a été invité à un verre de l’amitié le 20 février 2020, au château de 
la Neuenbourg. 
 
Le service des Ressources Humaines s’est trouvé en première ligne pour assurer la gestion de la crise sanitaire 
liée à la covid. 

À cet effet, il a mis en œuvre le confinement du personnel du 17 mars au 5 avril 2020. 

Durant cette période, il a élaboré, en collaboration avec le Comité de Direction, le plan de continuité d’activité 
(PCA) pour la période du 6 avril au 10 mai 2020, puis le plan de reprise d’activité sur site à partir du 11 mai 2020. 

Il a également participé, avec l’agent chargé de la prévention, à l’achat et la distribution de matériel 
permettant de respecter les gestes barrières (masques, gel hydroalcoolique, plexiglas, réaffectation des 
bureaux). 
 
Durant cette période, le personnel de Nautilia a été placé en activité partielle. 

Cette situation a nécessité une mise à jour du logiciel de paie et une adaptation du service des Ressources 
Humaines à ces pratiques. 
 
À la suite des élections et à l’installation du Conseil de Communauté, le 30 juillet 2020, les représentants de 
la collectivité ont été désignés pour siéger au Comité Technique (CT) et au Comité d’Hygiène de Sécurité et 
des Conditions de travail (CHSCT). 
 
 
3.1.1- Évolution du personnel statutaire 
 
L’évolution constante de la CCRG s’est traduite, en 2020, par de nombreux mouvements de personnel. 

Ainsi, dix saisonniers ont été recrutés pour les besoins des services durant la période estivale, treize 
embauches ont été réalisées à temps complet. 

Par ailleurs, deux suspensions de carrière, une mutation dans une autre collectivité, deux démissions, cinq 
contrats de travail qui n’ont pas été renouvelés et deux départs en retraite ont été enregistrés. 
 
Au 31 décembre 2020, l’effectif de la CCRG s’élève à 110 agents (dont 5 personnels forestiers), soit un niveau 
stable par rapport à l’effectif présent au 31 décembre 2019 (111 agents, dont 7 personnels forestiers). 

La moyenne d’âge est de 44,5 ans. 

L’effectif comprend 47,27 % de femmes et 52,73 % d’hommes. 

Le budget du personnel s’élève à 4 710 017 €, soit 17,25 % des dépenses de fonctionnement, la moyenne 
nationale étant de 31,6 % (source DGFiP). 
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3.1.1.1- Embauches 

 Messieurs Kévin Kauffmann et Marc Della Rocca, Denis Stolz et Yann Breneur, pour les besoins du service 
Eau potable. 

 Mesdames Sandra Rosfelder et Maryse Demange, pour les besoins du Multi-accueil de Soultzmatt. 

 Monsieur Maxime Keller, en qualité d’Agent de maîtrise, pour renforcer de personnel de la Station 
d’épuration. 

 Madame Sandrine Moretti, en qualité de Coordinatrice Contrat Local de Santé et Petite Enfance. 

 Monsieur Nicolas Heitz, en qualité de Chauffeur poids lourds à la Station d’épuration. Il remplace un agent 
qui a fait valoir ses droits à la retraite. 

 Madame Séverine Martin, en qualité de Rédacteur, occupant des fonctions de Secrétaire de Mairie. Elle 
est mise à disposition des communes de Hartmannswiller et Wuenheim. 

 Monsieur Alain Froidevaux, en qualité d’Agent technique, pour les besoins de l’Équipe Technique. 

 Monsieur Alain Didierjean, pour renforcer le service Informatique. 

 Monsieur Jonathan Scharff, en qualité de Technicien, chargé de seconder le Directeur du service Eau 
potable. 

 
3.1.1.2- Suspensions de carrière 

 Monsieur Nicolas Hedrich bénéficie, depuis le 6 août 2018, d’une disponibilité pour convenance 
personnelle qu’il a renouvelée en 2020. 

 Madame Sanchez-Fimbel bénéficie d’un congé parental depuis le 2 septembre 2019, pour une période de 
six mois, qu’elle a renouvelé pour six mois supplémentaires à compter du 1er mars 2020. 

 
3.1.1.3- Mutations externes 

 Monsieur William Scherrer a formulé une demande de mutation à M2A qui a pris effet au 
1er septembre 2020. 

 
3.1.1.4- Démissions 

 Madame Caroline Guébel a démissionné de son poste d’Agent d’accueil et d’entretien du Camping Le 
Florival le 13 mars 2020. 

 Monsieur Guillaume Dechambenoit, employé en qualité de Responsable du développement économique, 
a donné sa démission avec effet au 1er septembre 2020. 

 
3.1.1.5- Fins de contrat de travail/Ruptures anticipées 

Les contrats de travail des agents ci-dessous n’ont pas été reconduits : 

 Madame Nathalie Henne, Auxiliaire de puériculture. 

 Madame Morgane Trotzier, Auxiliaire de puériculture. 

 Madame Léa Schaegis, Apprentie en communication. 

 Le contrat de travail de Monsieur Florent Gramont, recruté le 15 avril 2019 pour les besoins de l’Équipe 
Technique, n’a pas été renouvelé à son terme. Il a pris fin le 14 avril 2020. 

 Le contrat de travail de Monsieur Marc Della Rocca, qui avait été recruté le 3 février 2020, a été rompu de 
manière anticipée le 15 décembre 2020. 
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3.1.1.6- Retraite 

 Monsieur Vincent Zimmermann, Adjoint technique principal de 1re classe, affecté au service réseau de la 
Station d’épuration, a fait valoir ses droits à la retraite à compter du 1er février 2020. 

 Madame Michèle Clad, Agent en charge de l’entretien des gymnases, a fait valoir ses droits à la retraite à 
compter du 1er juin 2020. 

 
3.1.1.7- Décès 

La CCRG a été affectée par la disparition de : 

 Monsieur Daniel Weber, Président de la CCRG de 2001 à 2008, survenu le 5 juillet 2020. 

 Monsieur Gilbert Meyer, Secrétaire Général du SIVOM de 1982 à 1989, survenu le 21 septembre 2020. 

 Monsieur Charles Lettermann, Président du SIVOM de 1965 à 1977 et de 1983 à 1995, décédé le 
14 octobre 2020. 

 
 
3.1.2- Validation des Acquis de l’Expérience 
 
Dans le cadre d’une demande de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) permettant l’obtention d’un 
CAP Petite Enfance, la collectivité a apporté son soutien financier en prenant en charge les frais de formation 
de 1 365 €. 
 
 
3.1.3- Allocation d’Aide au Retour à l’Emploi 
 
Un agent, ayant quitté la CCRG en septembre 2018, bénéficie, depuis le mois de juillet 2019, de l’allocation 
d’Aide au Retour à l’Emploi (ARE) versée mensuellement par la CCRG. 

Le montant journalier s’élève à 40,52 € bruts. 

La dépense pour 2020 s’élève 14 830 €. 
 
 
3.1.4- Sécurité au travail 
 
En raison de la pandémie, aucune formation dite de sécurité n’a été dispensée en 2020. 

L’ensemble des vérifications réglementaires demandées dans le Code du Travail sont à jour. 

Les équipements de protection individuelle mis à disposition des agents sont de bonne qualité et en nombre 
suffisant. 

L’intégralité des mesures barrières demandées par le Gouvernement ont été mises en œuvre pour l’ensemble 
du personnel (acquisition de masques et de plexiglass, mise à disposition de gel hydroalcoolique, 
organisation du temps de travail). 
 
 
3.1.5- Actions de formation 
 
Le budget consacré à la formation des agents s’est élevé, en 2020, à 26 024 €, dont 17 185 € de cotisation 
obligatoire au Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT). 

Dans le cadre du plan de formation, 82,5 journées de formation ont été enregistrées en 2020, soit, en 
moyenne, 0,78 journée de formation par agent. 

Le coût des absences pour formation s’élève à 11 042 €, soit environ 0,23 % du budget du personnel. 

Ces indicateurs sont en baisse par rapport à l’année 2019 en raison de la crise sanitaire liée à la covid. 
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À la suite du passage vers Office 365, le personnel a bénéficié : 

 d’une heure de présentation générale, les 25 et 26 juin 2020 

 d’une demi-journée de formation, du 29 juin au 2 juillet 2020. 
 
De même, un nouveau logiciel de Gestion Électronique des Documents a été installé. 

Le personnel a également été formé à ce nouvel outil en septembre 2020. 
 
Une formation en intra, sur le thème « accueil du public », destiné à l’ensemble du personnel du service 
Environnement et des agents d’accueil du Camping et de Nautilia, a été dispensée au service Environnement 
et Ateliers par un intervenant du CNFPT, les 17 et 18 septembre 2020 et 8 et 9 octobre 2020, selon un cahier 
des charges établi par les services. 
 
Le service des Ressources Humaines a bénéficié d’une formation les 23 octobre 2020, 12 novembre 2020 et 
10 décembre 2020, permettant le passage à la déclaration sociale nominative (DSN), effective au 
1er janvier 2021. 
 
 
3.1.6- Instances du dialogue social 
 
Le Comité Technique et le Comité d’Hygiène de Sécurité et des Conditions de Travail se sont réunis à trois 
reprises en 2020. 
 
 
3.1.7- Absentéisme 
 
Le taux d’absentéisme s’élève à 7,9 % en 2020, contre 6,43 % en 2019. 

Il s’agit principalement de jours d’arrêts pour maladie ordinaire (3,72 %, dont 0,26 % dû à la covid), maladie de 
longue durée/longue maladie (3,05 %), congés maternité/paternité/adoption (0,75 %) et accident du travail 
(0,33 %). 

Pour information, le taux d’absentéisme national est de 9,8 % (taux 2019) dans la Fonction Publique 
Territoriale. 

54 % des arrêts pour maladie ordinaire sont de courte durée (1 à 10 jours d’absence). 
 
 
3.1.8- Assurance statutaire 
 
Dans le cadre du contrat statutaire couvrant l’employeur pour les risques découlant du statut public des 
agents titulaires (décès, accident de service, maladie professionnelle, maladie et maternité), la CCRG a versé 
une prime d’assurance s’élevant à 105 162 € et a bénéficié de remboursements de l’assureur, pour un montant 
de 74 506 €. 
 
Un organigramme fonctionnel du personnel au 31/12/2020 et un tableau des emplois au 31/12/2020 sont joints en 
annexe du présent rapport. 
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3.2- Bâtiments et entretien (FB/CM) 
 
Les Services Techniques assurent l’entretien et la maintenance des bâtiments et sites intercommunaux, à 
savoir : 

 le Centre Sportif du Florival à Guebwiller 

 le Gymnase Théodore Deck à Guebwiller 

 le Gymnase Robert Beltz à Soultz 

 le Gymnase du Hugstein à Buhl 

 le Siège de la Communauté de Communes à Guebwiller 

 le bâtiment Service Environnement et Ateliers à Guebwiller 

 l’ex-Maison de retraite Chanoine Oberlé à Rimbach 

 le Camping Le Florival à Issenheim 

 le Centre Aquatique Nautilia (espaces extérieurs uniquement) 

 la Pépinière d’entreprises du Florival à Soultz 

 le Multi-accueil La Maison des Lutins à Soultz 

 le Multi-accueil Les Petits Pas de la Récré à Issenheim 

 le Multi-accueil 1, 2, 3 Soleil à Guebwiller 

 le Multi-accueil Pomme de Reinette à Buhl 

 le Multi-accueil Arc-en-Ciel à Soultzmatt 

 l’Aire de loisirs du Florival à Lautenbach 

 les Points bleus d’Orschwihr, Soultz, Murbach, Linthal et Hartmanswiller 

 l’Aire d’Activités du Florival 

 le Pôle Culturel et Touristique de la Neuenbourg à Guebwiller. 
 
 
3.2.1- Missions du service Bâtiments (FB) 
 
3.2.1.1- Exploitation des bâtiments 

Le service Bâtiments a pour vocation la conservation du parc immobilier. 

À ce titre, il est garant de la conformité des bâtiments à leur usage, de l’entretien courant, du bon état de 
conservation et de fonctionnement des installations qui les composent. 

Pour ce faire, il met en œuvre la politique de conservation et d’optimisation du patrimoine bâti, à travers 
une offre de services formalisée et par la mise en œuvre des actions et travaux d’entretien courant et de 
maintenance préventive des bâtiments et des installations. 

La maintenance du patrimoine bâti est assurée en interne via l’Équipe Technique de la CCRG et/ou avec des 
prestataires externes. 
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Le service a pour principales missions : 

 Assurer une ingénierie en matière d’entretien, de conservation et de maintenance des bâtiments 
intercommunaux 

 Assurer le suivi des travaux de maintenance corrective jusqu’à la résolution du problème 

 Accompagner et conseiller les services sur leurs implantations spatiales et prendre en charge les travaux 
d’aménagement intérieur nécessaires à leur fonctionnement, procéder à la définition, la mise en œuvre et 
le suivi des travaux d’aménagement intérieur 

 Gérer l’entretien courant des bâtiments intercommunaux par contrat et/ou marché avec des entreprises 
extérieures ou en régie avec l’Équipe Technique de la CCRG 

 Traiter les réparations urgentes (mesures conservatoires ou corrections des anomalies) en régie ou en 
prestations afin de maintenir l’activité sur les sites 

 S’assurer de la conformité réglementaire des installations 

 Animer, coordonner l’ensemble des actions de maintenance réalisées sur les sites par les agents du service 
ou des services concernés 

 Gérer la fourniture d’énergie sur les sites (eau, gaz, électricité…) et suivre les consommations 
énergétiques 

 Participer à la connaissance du patrimoine bâti 

 Centraliser et analyser les demandes portant sur les bâtiments, proposer et mettre en œuvre les mesures 
conservatoires associées 

 Assurer les actions correctives à la suite de contrôles réglementaires sur les bâtiments 

 Définir, mettre en œuvre et suivre les marchés et contrats de maintenance préventive, corrective et 
travaux sur les bâtiments 

 Préparer et assurer le suivi de l’exécution budgétaire du service 

 Assurer le suivi administratif et financier des marchés publics et contrats 

 La gestion et l’optimisation des équipements de Chauffage-Ventilation-Climatisation (CVC) 

 La conception technique et la gestion des marchés de maintenance (maintenance réglementaire des 
équipements CVC, ascenseurs, portes automatiques, équipements sportifs…). 

 
L’Équipe Technique de la CCRG a pour objectifs : 

 Assurer les dépannages de premier niveau sur les bâtiments et les installations 

 Définir les marchés de fournitures en bâtiment nécessaires à l’activité 

 Définir et mettre en œuvre les "petits" travaux d’aménagement intérieur 

 Réaliser des opérations de maintenance préventive premier niveau 

 Réaliser des travaux d’entretien et d’aménagement des extérieurs et des espaces verts 

 Participer à des opérations de déménagement et/ou de désencombrement 

 Assurer les interventions d’astreintes (alarmes anti-intrusion, incendie) pendant les périodes de nuit et 
week-end. 

 
3.2.1.2- Maîtrise d’ouvrage d’opérations de construction en lien avec les directions thématiques 

Les projets de construction résultent de l’articulation entre une addition de compétences et de savoir-faire, 
d’une part, et une succession de phases ayant chacune ses objectifs propres, d’autre part. 

Sous l’autorité du Chef de service, le Technicien en charge du projet est le pivot de ces composantes ; il 
articule les interventions des différents acteurs du projet et orchestre les différentes phases de l’opération. 
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Le Technicien en charge du projet veille à la reformulation des besoins sous forme d’un programme 
d’opérations : 

 il organise la consultation des marchés de Maîtrise d’œuvre 

 il conduit les études de faisabilité, d’avant-projets… 

 il encadre la consultation des marchés de travaux et suit l’avancement des travaux 

 et, après réception, il organise la maintenance des bâtiments. 
 
 
3.2.2- Étude en cours (FB) 
 
3.2.2.1- Extension du bâtiment FloRIOM SPL 

FloRIOM SPL a fait part à la CCRG, début de l’année 2020, de son souhait de disposer d’un hangar 
supplémentaire pour mettre à l’abri du vol et des intempéries trois véhicules de sa flotte (deux Ampiroll et 
un camion plateau). 
 
Description sommaire de la construction projetée 

La construction sera de type industriel, composée de trois travées disposant chacune d’une porte 
sectionnelle. 

La résistance au sol devra être adaptée afin de reprendre le poids des camions (26 tonnes). 

La structure serait de type métallique. 

Les parois extérieures seront composées de bardage métallique non isolées. 

Une porte de service devrait être mise en place. 

Éclairage : un raccordement au réseau électrique interne du bâtiment existant situé à proximité du lieu 
d’implantation devra être réalisé. 
 
Après définition des besoins avec FloRIOM SPL, le coût total de l’opération au stade faisabilité est estimé à : 

 Travaux :  80 000 € HT 

 Honoraires :  10 012 € HT 

 Divers / aléas :   8 000 € HT (études de sol complémentaires) 

 Total :  98 012 € HT, soit 117 614,40 € TTC, arrondis à 120 000 € TTC (valeur avril 2020). 
 
Une mission de Maîtrise d’œuvre a été confiée au cabinet Topic Architectes (Architecte ayant réalisé la 
construction actuelle). 
 
Il est prévu que le suivi des travaux soit réalisé en interne par les Services Techniques de la CCRG. 

 
 
Le permis de construire a été accordé par la Commune d’Issenheim le 22 juillet 2020. 
 
La phase projet, réalisée par le cabinet Topic Architectes, a été transmise en décembre 2020 à la CCRG. 
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Cette phase d’étude a permis de prendre en compte certaines contraintes liées aux aménagements existants, 
à savoir la présence, à proximité du lieu de l’implantation du hangar, d’une sonde géothermique et du réseau 
de stockage des eaux pluviales. 

Ces contraintes ont été prises en compte dans le projet. 

Au vu de l’estimation des travaux en phase projet, une optimisation du projet (conception et prescription des 
matériaux) sera nécessaire afin de se rapprocher de l’enveloppe globale du projet. 
 
 
3.2.3- Travaux en cours ou achevés 
 
3.2.3.1- Restructuration du château de la Neuenbourg et création d’un Pôle Culturel et Touristique 

(FB) 

 
Propriétés 

Le site retenu pour créer le Pôle Culturel et Touristique est le château de la Neuenbourg à Guebwiller. 

Ce site, propriété du Conseil Départemental du Haut-Rhin, a été mis à disposition de la CCRG (avec droits et 
devoirs du propriétaire) via le bail emphytéotique d’une durée de trente ans (fin au 30 juin 2046). 

À noter que le parc est la propriété du Conseil Départemental du Haut-Rhin et est géré par la Ville de 
Guebwiller via une convention. 
 
Projet 

Le Pôle Culturel et Touristique dispose d’une surface d’environ 3 500 m2 sur trois niveaux. 

Le projet prévoit l’installation de plusieurs partenaires au sein du Pôle Culturel et Touristique, à savoir : 

 Le CIAP (Centre d’Interprétation de l’Architecture et du Patrimoine – 507 m2) 

 L’IEAC (Institut Européen des Arts Céramiques – 630 m2) 

 L’OTI (Office de Tourisme Intercommunal – 277 m2) 

 Des zones mutualisées. 

Les zones mutualisées comprendront notamment : 

 Un amphithéâtre existant (environ 200 m2) comprenant 136 places assises 

 Une salle des évènements créée (environ 236 m2) comprenant un petit office 

 Un espace d’expositions temporaires (environ 220 m2) affecté au CIAP 

 Un centre de documentation commun IEAC/CIAP 

 Des espaces locatifs de tailles diverses. 
 
Programme général des travaux (2019/2020) 

Le projet comprend notamment les travaux de mise aux normes incendie, l’accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite, le ravalement des façades, la révision ou le remplacement de certaines couvertures, 
zinguerie et étanchéité, le remplacement ou la révision des menuiseries extérieures, le remplacement des 
chaudières existantes datant des années 1980 par des chaudières gaz à condensation ainsi que les travaux 
de second œuvre nécessaires aux aménagements projetés (plâtrerie, menuiserie, parquet, peinture…). 

Les missions de Maîtrise d’œuvre ont été confiées à Crupi Architectes de Colmar pour la partie bâtiment, à 
Digital Paysage d’Imbsheim pour les aménagements paysagers et à Laurence Moreau de Strasbourg pour la 
partie Muséographie-scénographie. 

Les études d’Avant-Projet pour la création du Pôle Culturel et Touristique de la Neuenbourg ont été réalisées 
par les équipes de Maîtrise d’œuvre, pour s’achever par la validation par le Conseil de Communauté de 
l’Avant-Projet-Définitif (APD) le 25 janvier 2018. 
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Le plan de financement prévisionnel de l’opération validé à l’APD prévoit un coût d’opération de 
4 113 628 € TTC. 
 
Subventions 

Le plan de financement prévisionnel de l’opération validé à l’APD prévoit un montant de subvention de 
705 000 €. 

Courant de l’année 2019, les recherches et demandes de subventions se sont poursuivies ; le montant des 
subventions s’élève, à la fin de l’année 2019, à 1 777 045 €, soit une augmentation de plus de 1 070 000 € de 
subventions supplémentaires. 

Un retour sur les éventuelles subventions du FEADER est encore en attente (190 000 € à confirmer). 
 
Certificat d’Économie d’Énergie 

Les travaux d’amélioration de la performance énergétique prévus dans l’opération (isolation de murs –
160 m2), isolation des rampants (290 m2) et le remplacement des chaudières par deux chaudières à 
condensation) seront valorisés par une offre Certificat d’Économie d’Énergie (CEE) d’un montant de 
10 725,70 €, pour un volume de 377 000 kWh cumac. 
 
Déroulement de l’opération 

Les travaux de réhabilitation du château de la Neuenbourg à Guebwiller ont débuté en janvier 2019, sous la 
direction des Maîtres d’œuvre Crupi Architectes de Colmar pour la partie bâtiment, Digital Paysage de 
Imbsheim pour les aménagements paysagers et Laurence Moreau de Strasbourg pour la partie 
Muséographie-scénographie. 
 
La première phase des travaux a été inaugurée le 21 septembre 2019, les espaces extérieurs et l’aile principale 
du bâtiment comprenant les espaces du CIAP et de l’IEAC ont alors été ouverts au public. 
 
Les travaux se sont poursuivis en 2020 par l’exécution des travaux relatifs à la deuxième phase qui concernait 
l’aile est du château, destinée à accueillir principalement les salles d’exposition temporaire et les locaux de 
l’Office de Tourisme Intercommunal. 

L’ouverture au public était initialement prévue en mai 2020. 
 

 
La réalisation des travaux a connu un arrêt brutal le 18 mars 2020 à la suite des mesures sanitaires liées à la 
covid. 
 
Le chantier a pu redémarrer le 28 avril 2020, après la mise en place des consignes s’imposant aux Maîtres 
d’ouvrage. 

Ces mesures ont été élaborées via une réunion en visioconférence, en concertation avec le Coordonnateur 
de sécurité et Protection de la Santé (SPS), la Maîtrise d’œuvre, l’OPC.  
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L’essentiel des mesures sont : 

 La mise à jour du PGC (fait le 14/04/20) 

 La mise à jour de la base vie du chantier (affichage, renforcement des mesures d’hygiène…) 

 Le nettoyage et la désinfection des points de contact toutes les deux heures (poignées de porte, rampes...) 

 Les mesures organisationnelles (assurer la distance d’un mètre entre les personnes, déplacements, 
limitation du nombre de personnes sur une même zone…) 

 Les consignes particulières à mettre en œuvre par les entreprises (PPSPS) 

 Avant intervention, signature par le Maître d’ouvrage (CCRG) de la check-list du guide OPPBTP pour valider 
l’intervention de chaque entreprise. 

 
Il est à noter que le nettoyage de la base vie et la désinfection des points de contact a été réalisé par le 
personnel de ménage du Centre Aquatique Nautilia (Nautilia était alors fermé au public). 
 

 
Reprise des réunions de chantier avec les mesures sanitaires. 

 
Les mesures sanitaires ont eu un impact sur l’allongement des délais de réalisation de travaux (suppression 
de co-activité entre deux entreprises différentes sur une même zone et limitation du nombre de compagnons 
sur chantier). 
 
Le chantier a été réceptionné le 8 juillet 2020 (OPR). 

Les levées de réserves et le traitement des décomptes généraux des lots travaux par les Maîtres d’œuvre se 
sont poursuivies jusqu’à fin 2020. 

Les marchés de prestations intellectuelles (Maîtrise d’œuvre, SPS, CT, OPC) seront soldés à la fin de la 
garantie de parfait achèvement, soit en juillet 2021. 
 
Les travaux réalisés sont couverts par la garantie de parfait achèvement d’une durée d’un an. 

Dans ce cadre, des interventions ont eu lieu concernant le réglage de portes, le dysfonctionnement de VMC, 
le remplacement de végétaux, l’éclairage extérieur qui saute…. 
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 Les salles d’exposition temporaire. L’espace OTI. 
 

 
 Les salles d’exposition temporaire. L’accueil de l’OTI. 
 
Frais de fonctionnement du site 

Il est à noter que le site n’a pas encore fonctionné dans sa globalité sur une année complète : ouverture du 
CIAP et de l’IEAC depuis septembre 2019, ouverture de l’OTI en juillet 2020. 

Les consommations de gaz, d’électricité et d’eau ne sont pas encore significatives (fermetures liées à la 
covid). 

Il en est de même pour les contrats d’entretien et de maintenance (alarme incendie, chaufferie…) qui seront 
mis en place en 2021, dans la mesure où les travaux sont couverts par la garantie de parfait achèvement. 

Les frais de fonctionnement 2020 ne sont donc pas représentatifs d’une année « normale ». 
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Plan de financement prévisionnel à la fin de l’année 2020 

Restructuration du Château de la Neuenbourg et création d'un pôle culturel

Evolution du Plan de financement prévisionnel APD (Cons. Com du 25/01/18) - Projet plan financement prévisionnel fin travaux

Dépenses prévisionnelles :

Ecart dépenses 
APD/fin trx

Ecart en %

Travaux : 

Lots "Bâtiment" 2 121 750,00 € 2 433 366,15 € (résultat AO)

Lots "Paysagisme" 336 274,00 € 288 685,47 € (résultat AO)

Lots "Muséographie-Scénographie" 250 000,00 € 257 778,18 € (résultat AO)

Total travaux : 2 708 024,00 € 2 979 829,80 € (résultat AO) 271 805,80 € 10,04%

Frais de Maîtrise d'œuvre 350 000,00 € 335 000,00 € -15 000,00 € -4,29%

Prestations diverses :

SPS, CT, OPC 60 000,00 € 60 000,00 € 0,00 € 0,00%

Assurance DO 74 000,00 € 46 000,00 € -28 000,00 € -37,84%

Divers (programmiste, géomètre, diagnostics, réseaux…) 46 000,00 € 85 000,00 € 39 000,00 € 84,78%

Equipement mobiler salles mutualisées (cimaises, stores…) 0,00 € 65 000,00 € 65 000,00 € 100,00%

Provisions : révisions de prix, avenants, aléas, imprévus 190 000,00 € 150 000,00 € -40 000,00 € -21,05%

Total Prestations diverses : 370 000,00 € 406 000,00 €

Total opération 3 428 024,00 € 3 720 829,80 € 292 805,80 € 8,54%
Soit en € TTC : 4 113 628,80 € 4 464 995,76 €

Recettes prévisionnelles :

Recettes prévisionnelles APD
Ecart recettes 

APD/fin trx
Ecart en%

Région Grand Est 101 045,00 € 20,21%
FCTVA (16,404 % dépenses TTC) 90 437,00 € 14,09%
CD68 7 228,00 € 6,88%
DRAC Grand Est 0,00 € 0,00%
FEADER (montant plafond - dossier non instruit) 190 000,00 € 100,00%
Contrat de ruralité 163 772,00 € 100,00%
FNADT Massif 

DETR

Certificat d'Economie d'Energie (CEE)

Total recettes : 1 363 207,00 € 101,20%

Emprunt CCRG : 2 766 628,80 € à l'APD 1 754 788,76 €  à fin trx -1 011 840,04 € -36,57%

Remarques :

Dépenses prévisionnelles 
APD

€ HT

Dépenses prévisionnelles  à la fin 
des travaux

€ HT

Recettes prévisionnelles APD

1 347 000,00 € 2 710 207,00 €

10 725,00 €

200 000,00 €

600 000,00 €

Recettes prévisionnelles août 2020

732 437,00 €

112 228,00 €

601 045,00 €500 000,00 €

642 000,00 €

105 000,00 €

100 000,00 € 100 000,00 €

190 000,00 €

163 772,00 €

 - Les montants de rémunération des maîtres d'œuvre sont rendus définitif suite aux estimations APD, ils ne peuvent être réévalués que dans les cas suivants : 
pour aléas non prévisibles en phase études, travaux supplémentaires ou compléments de programme décidés par le maître d'ouvrage. (selon CCAP marchés 
maîtrise d'œuvre)

 - Les montants des travaux prennent en compte les montants des lots attribués y compris les PSE. Les travaux complémentaires suite au déroulement des 
travaux sont indiqués dans les prestations diverses - Provisions. Pour mémoire les avenants des lots bâtiments s'élèvent à 93 220 € HT et à 6 650 € HT pour 
les travaux de paysagisme.

 - Les estimations APD indiquées dans le tableau ne sont pas actualisées et le taux de tolérance du maître d'œuvre n'est pas appliqué (Bâtiment 3% études et 
travaux - Paysagiste 0,5% études et travaux - Muséo/scéno 3%trx et 2% études)

 
3.2.3.2- Aménagement paysager du parc du Centre Aquatique Nautilia (CM) 

Le parc arboré du Centre Aquatique, dont les arbres datent pour la plupart des années 1960, n’a pas fait 
l’objet d’un réaménagement lors des travaux de construction de l’équipement neuf (hormis le remplacement 
des haies en limite sud et est de la parcelle). 

Pour faire suite à la perte de plusieurs arbres de grande taille, déracinés par le vent lors des dernières 
tempêtes (2019 et 2020), il semblait essentiel de réaliser rapidement un programme de plantation adaptée 
au site et aux besoins d’espaces ombragés des usagers. 
 
  



Rapport d’activités Générales 2020 82/110 

Une mission d’architecte paysager 

Pour la réussite de l’opération, une mission a été confiée, au printemps 2020, à l’agence d’architecture 
paysagère Les ateliers paysagistes LAP’S sise 68 Bartenheim. 

Les objectifs de cette mission étaient : 

 d’évaluer les besoins des usagers du parc afin de rajouter de l’attractivité (espaces d’ombrage, aire de jeux 
et de sport, mobiliers) 

 de proposer un programme de végétalisation du parc prenant en compte les besoins des usagers, les 
aménagements à venir et les contraintes environnementales du site. 

 
L’agence LAP’S a réalisé un état des lieux/diagnostic et proposé une esquisse, un phasage et un estimatif des 
travaux, mettant en scène l’ensemble du parc sous forme de perspective, cette dernière permettant de 
visualiser les possibilités d’évolution du parc sur les prochaines années en prenant en compte les 
caractéristiques architecturales et environnementales du site. 
 
En raison du contexte, le projet jugé très intéressant est reporté dans sa globalité. 
Toutefois, certains aménagements ont été réalisés en interne par les Services Techniques de la CCRG, en 
plusieurs étapes : 
 

 
 
 2020, l’aménagement des pergolas : 

Afin de créer des premiers espaces ombragés, huit pergolas ont été mises en place par les Services 
Techniques de la CCRG, avant la saison d’été 2020. 
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 Étape suivante retenue pour 2021 : 

Complémentaire aux pergolas, elle mettra l’accent sur l’espace central de repos par la création d’une bande 
végétale arborée qui va participer à la fois à l’intimité des pergolas et à leur intégration dans le paysage. 
 
3.2.3.3- Missions de conduite d’opération relatives à des bâtiments du service Eau potable (CM) 

Le service Bâtiments a réalisé des missions de conduite d’opération relatives à des bâtiments du service Eau 
potable. 
 
Réhabilitation du réservoir de la Fosse aux Loups à Guebwiller 

Le réservoir, mis en service en 1955, est constitué de deux cuves de type cylindrique semi-enterrée. 

La capacité de chaque cuve est de 600 m3. 

Pour en maintenir la conformité, l’Agence Régionale de Santé souhaite que l’étanchéité intérieure des deux 
cuves soit rénovée. 

À la suite d’une consultation de marché de travaux infructueuse, sa relance a permis de retenir l’entreprise 
Etandex à 67720 Hoerdt pour la réalisation des travaux. 

Les travaux consistant à retirer le système d’étanchéité actuel, à mettre en œuvre un système d’étanchéité 
époxy, à remplacer des canalisations intérieures et à sécuriser l’accès des cuves et chambres de vannes seront 
menés sur une durée de six mois en 2021. 

 
 
 
3.2.4- Divers (FB) 
 
3.2.4.1- Maintenance des installations de Chauffage, Climatisation et Ventilation 

La maintenance des installations de Chauffage, Climatisation et Ventilation (CVC) des sites de la CCRG a été 
confiée en 2018 à l’entreprise Solorec. 

Le contrat s’achève le 31 janvier 2021. 

Une consultation a été lancée fin 2020 pour réaliser ces prestations sur la période 2021/2025. 
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Ci-dessous, la synthèse des interventions réalisées sur l’ensemble des sites par Solorec en 2020. 
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3.3- Équipe Technique (SL) 
 
Le service Bâtiment et l’Équipe Technique assurent, tout au long de l’année, la maintenance intérieure et 
extérieure des différents sites et matériels de la Communauté de Communes. 
 

Sites / Missions pour l’année 2020 Durée en heures 
L’Aire d’Activités du Florival 3 019 

Le Camping Le Florival 1 595 
Les 4 gymnases : Robert Beltz, Centre Sportif du Florival, Théodore Deck et du Hugstein 1 512 

Le service Environnement et Ateliers – SEA (hors maintenance matériel et véhicules) 1 480 
L’Aire de loisirs à Lautenbach 1 410 
Le château de la Neuenbourg 1 251 

Les 5 Multi-accueils : Buhl, Guebwiller, Issenheim, Soultz et Soultzmatt 1 217 
La maintenance des véhicules et du matériel de la Communauté de Communes 1 050 

Missions qui concernent l’ensemble des sites : arrosage, déneigement… 685 
Le Centre Aquatique Nautilia 649 

Les 6 Points bleus : Buhl, Hartmannswiller, Linthal, Orschwihr et Soultz et, depuis le mois de 
décembre, celui de Guebwiller 

542 

La Pépinière d’entreprises du Florival 456 
Le Siège de la Communauté de Communes 419 

Les 13 kilomètres de pistes cyclables hors agglomération 339 
Les 10 points de regroupement : Buhl, Lautenbach, Lautenbach-Zell, 4 à Linthal, Rimbach, 

Rimbach-Zell et Soultzmatt 
267 

Les 3 déchèteries : Buhl, Soultz et Soultzmatt 253 
L’Office de Tourisme Intercommunal 253 

Le Hangar de Buhl 176 
Le service Environnement (entretien du bâtiment et manutention de bacs) 112 

L’ancienne Maison de retraite Chanoine Oberlé 75 
Le bâtiment de FloRIOM SPL 31 

Les Zones d’Activités de Bergholtz et Raedersheim 27 
La Station d’épuration 9 

Les 3 RAM : Buhl, Guebwiller et Soultz 4 
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Malgré une période de confinement et des contraintes sanitaires, l’Équipe Technique a assuré plusieurs 
chantiers au courant de l’année 2020, tels que : 

 
Mise en place d’ombrières dans le parc de Nautilia. 

 

 
Élagage autour d’une mare dans la Zone Industrielle. 

 
Répartition des heures de travail de l’Équipe Technique en 2020 : 
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3.3.1- Contrôles 
 
Certains sites nécessitent des contrôles réguliers, à savoir : 

Sites Missions Périodicité 

Aire de loisirs 
Contrôle des jeux et ramassage 

des déchets 

Tous les vendredis 
Deux passages en période estivale 

(lundi et vendredi) 
Camping Contrôle des jeux Tous les vendredis, de mai à octobre 

Gymnases Contrôle des agrès À chaque congé scolaire 

Points bleus 
Contrôle du fonctionnement de la 

borne et désinfection du site 

Tous les jeudis 
3 heures supplémentaires, de mars à 

octobre 
Structures Petite Enfance Contrôle des infrastructures Une fois par trimestre 
Tous les sites de la CCRG Contrôle de la légionelle Une fois par mois 

Zone d’Activités à Bergholtz Ramassage des déchets Tous les vendredis 
Zone d’Activités Issenheim/Soultz/ 

Guebwiller + voie de contournement 
piscine 

Ramassage des déchets Tous les mardis 

 
 
3.3.2- Électricité 
 
À la suite du contrôle électrique de 2019, l’ensemble des blocs de secours à la Pépinière d’entreprises ont été 
changés. 

Cette opération, inscrite au Budget 2020 pour un montant s’élevant à 5 658 € TTC, a été réalisée par le 
personnel de l’Équipe Technique et a nécessité la location d’une nacelle. 

Ce chantier a représenté 125 heures de travail. 
 
 
3.3.3- Vérification électrique et gaz 
 
Les Services Techniques ont accompagné l’entreprise APAVE, du 31 août au 15 septembre 2020. 

Ces contrôles périodiques obligatoires en électricité et gaz imposent un accès à tous les locaux ainsi que des 
coupures d’électricité. 

Les contrôles électriques ont permis de vérifier dix-neuf bâtiments de la CCRG et dix points de regroupement. 

Les contrôles gaz ont, quant à eux, ont été effectués sur les dix bâtiments concernés de la CCRG. 

À l’issue de ces contrôles et après intervention des Services Techniques, l’ensemble des bâtiments sont en 
conformité, à l’exception : 

 du gymnase du Hugstein, où le remplacement de l’ensemble des blocs de secours est prévu pour 2021. 
Cette opération a été inscrite au Budget 2021, à hauteur de 2 000 € HT 

 du point de regroupement de Linthal, pour des problèmes d’éclairage 

 des points de regroupement de Lautenbach et Buhl, pour des problèmes de serrures 

 du Multi-accueil 1, 2, 3 Soleil, du fait d’un luminaire cassé 

 de la déchèterie de Buhl, du Siège de la CCRG et du SEA, pour des schémas électriques manquants ou 
erronés. 5 000 € HT sont inscrits au Budget 2021 pour lever ces réserves. 
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3.3.4- Espaces verts 
 
L’entretien des espaces verts représente actuellement 20 hectares de tonte et environ 10 kilomètres de taille 
de haies. 

Depuis 2009, l’ensemble des espaces verts sont entretenus sans aucun produit phytosanitaire. 

Pour ce faire, la collectivité a investi dans des désherbeurs à gaz, eau chaude et des épareuses. 

Les tontes sont faites par mulching (tonte sans ramassage) et le broyat sert de paillage dans les massifs. 
 
De plus en plus de travaux d’abattage d’arbres sont nécessaires, liés à des problèmes de maladies (chalarose 
du frêne, suie de l’érable…) ainsi qu’aux changements climatiques (stress hydrique, sécheresse). 

La CCRG s’engage à renouveler chaque arbre enlevé. 
 

 
Juin 2020 – Élagage du pin devant le Multi-accueil 1, 2, 3 Soleil à Guebwiller. 

 
 
Un temps considérable est consacré à la lutte contre 
les plantes invasives (balsamines, renouées et 
l’ambroisie qui présente un risque sanitaire pour la 
population). 
 
 
 
 
 
 

Novembre 2020 – 
Arrachage des renouées au point de regroupement de 

Buhl/Murbach. 
 
 
  

avant après 
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3.3.5- Parc technique 
 
Pour accomplir leurs multiples missions, les agents de l’Équipe Technique disposent d’un parc constitué de : 

 2 tracteurs John Deere 4720, 65 CV, multifonctions : attelés d’épareuse, rétro-pelle, chargeur et pelle à 
neige 

 4 tracteurs John Deere tondeuse frontale, dont 1 mutualisé à 50 % avec la Station d’épuration 

 1 tracteur John Deere Müthing équipé pour tondo-broyage 

 1 tondo-broyeur tracté 

 2 aspirateurs à feuilles 

 2 broyeurs Bugnot 

 1 tonne à eau 

 8 véhicules d’intervention dont 2 entièrement électriques 

 2 désherbeurs à gaz 

 1 désherbeur à eau chaude 

 des tondeuses tractées mulching et ramassage, des débroussailleuses, des souffleuses dorsales, des 
tronçonneuses et des taille-haies électriques et thermiques. 

 
Au courant de l’année 2020, l’Équipe Technique a investi dans de nouveaux équipements, tels que du matériel 
mécanique (servante et outils), de l’outillage pour l’entretien des espaces verts (un taille-haie thermique et 
un broyeur électrique mutualisé avec le service Environnement) et a procédé au renouvellement de matériel 
(deux débroussailleuses, une ponceuse, des disqueuses…). 
 
 
3.3.6- Personnel 
 
L’effectif actuel de l’Équipe Technique est de quatorze agents de terrain, deux Chefs d’équipe et une 
Secrétaire à 80 %. 

La moyenne d’âge est de 46 ans. 

En juillet 2020, Alain Froidevaux, Mécanicien, a été recruté à la suite du départ de Florent Gramont. 

William Scherrer a demandé une mutation et a quitté les effectifs en septembre 2020. 

De 2020 à 2026, 60 % du personnel de l’Équipe Technique seront amenés à faire valoir leurs droits à la retraite. 

Les quatorze agents de terrain sont répartis en deux équipes de travail, selon les cycles suivants : 

Cycle 1  

du lundi au jeudi 7 h 30 – 12 h 15 
13 h 30 – 17 h 00 

Cycle 2  

du lundi au jeudi 
7 h 30 – 12 h 15 

13 h 30 – 16 h 15 

le vendredi 
7 h 30 – 12 h 15 

13 h 30 – 15 h 45 
 
La situation sanitaire liée à la pandémie de covid a imposé une réorganisation des horaires afin de limiter un 
effectif maximum de dix personnes simultanément dans les vestiaires. 
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Voici les horaires appliqués depuis le mois de juillet 2020 : 

Cycle 1  

du lundi au jeudi 7 h 30 – 12 h 15 
13 h 30 – 17 h 00 

Cycle 2  

du lundi au jeudi 
7 h 45 – 12 h 30 

13 h 45 – 16 h 30 

le vendredi 7 h 45 – 12 h 30 
13 h 45 – 16 h 00 

 
 
3.3.7- Plan canicule / covid 
 
Le Bureau du 2 juillet 2019 a validé la modification des horaires de travail de l’Équipe Technique en période de 
canicule. 

Durant cette période, ces horaires permettent de réduire, dans la mesure du possible, les temps d’exposition 
aux fortes chaleurs. 

La situation sanitaire liée à la pandémie de covid a imposé une réorganisation des horaires en cas de canicule 
afin de limiter un effectif maximum de dix personnes simultanément dans les vestiaires. 
 

 lundi mardi mercredi jeudi vendredi 

Cycle 1 
6 h 00 14 h 15 6 h 00 14 h 15 6 h 00 14 h 15 6 h 00 14 h 15  

8 heures 15/jour, soit 33 heures sur 4 jours 

Cycle 2 
6 h 15 13 h 45 6 h 15 13 h 45 6 h 15 13 h 45 6 h 15 13 h 45 6 h 15 13 h 15 

7 heures 30 x 4 + 7 heures/jour, soit 37 heures sur 5 jours 

 
Ces horaires peuvent être appliqués par le Responsable de l’Équipe Technique en cas déclenchement du plan 
canicule dans le département du Haut Rhin. 

Il appartient au Responsable de prévenir, le cas échéant, le Directeur des Services Techniques. 
 
 
3.3.8- Magasin et stockage de fournitures 
 
Pour assurer la maintenance et les réparations nécessaires des différents sites et des matériels de la CCRG, 
un magasin est situé au service Environnement et Ateliers. 

Plus de 3 500 références sont enregistrées dans une base de données gérée informatiquement, comportant 
de la visserie, des pièces détachées, du petit outillage, du matériel électrique, mécanique, sanitaire et de la 
serrurerie. 

Concernant les équipements de protection individuelle, à savoir les gants, les casques, les vêtements…, plus 
de 60 références sont à la disposition des agents par le biais d’un marché public. 

Un local au SEA est aussi dédié au stockage des produits d’entretien, pour les gymnases, le SEA, le Siège, la 
Pépinière d’entreprises, le service Eau potable, la Station d’épuration, le RAM de Soultz et le Multi-accueil de 
Soultzmatt, ce qui représente plus de 80 références. 

La Secrétaire de l’Équipe Technique a notamment la charge de la gestion des stocks, des demandes de devis 
auprès des différents fournisseurs, des suivis de livraison, du rangement et de la distribution du matériel aux 
agents. 
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3.3.9- Astreinte 
 
Depuis le 1er juillet 2018, les deux Responsables de l’Équipe Technique et du personnel d’entretien, 
Messieurs Patrick Mathieu et Frédéric Spiesser, gèrent une astreinte décisionnelle une semaine sur deux. 

En fonction des appels, ils interviennent à distance lorsque cela est possible ou font intervenir l’astreinte 
technique. 

Cette astreinte est assurée par huit agents de l’Équipe Technique, dont les Chefs d’équipe. 

Celle-ci est quotidienne, y compris les week-ends et jours fériés. 

L’astreinte a été mise en place pour pallier les problèmes techniques de tous les bâtiments de la CCRG. 

Cela représente treize sites placés sous alarme et équipés de serrures électroniques. 

 
En 2020, près de la moitié des alarmes (36 sur 73) sont dues à des déclenchements pour intrusion, soit 
intempestifs, soit causés par une mauvaise manipulation. 

Le reste des interventions concernent des aspects techniques, tels que des disjonctions de lumières des salles 
de sport, des toilettes bouchées… 

Durant la période hivernale s’étalant du 1er décembre à mi-mars, une astreinte de déneigement est mise en 
place. 

Celle-ci est déclenchée sur ordre de l’astreinte décisionnelle. 

Elle est composée de huit agents de l’Équipe Technique assurant une semaine sur deux l’astreinte. 

Une procédure définit les sites à déneiger en priorité. 

En 2020, l’astreinte de déneigement n’a pas été déclenchée. 
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3.3.10- Service d’entretien des équipements 
 
Ce service est rattaché aux Services Techniques. 

Il a pour missions : 

 L’entretien journalier des quatre gymnases de la CCRG : 

 Théodore Deck, situé à Guebwiller 

 Centre Sportif du Florival, situé également à Guebwiller 

 du Hugstein, situé à Buhl 

 Robert Beltz, situé à Soultz 

 L’entretien du service Environnement et Ateliers, situé à Guebwiller 

 La distribution sur chaque site de la CCRG des produits d’entretien (papier toilette, savon…) 

 Les ramassage, lavage, séchage et redistribution des linges des différents sites de la CCRG 

 L’accueil des entreprises dans les gymnases lors de travaux ou de vérifications 

 Certains contrôles périodiques (alarme incendie, alarme anti-intrusion…) 

 Faire respecter le règlement intérieur des bâtiments et informer la hiérarchie de toute dégradation ou tout 
dysfonctionnement constatés. 

En semaine, les gymnases sont occupés, en journée, par les différents collèges et lycées et, en soirée, par les 
associations. 

Les week-ends se déroulent les matchs de différents clubs, les tournois, challenges… 

Durant les vacances scolaires, les gymnases sont également occupés par des associations ou clubs organisant 
des stages. 

Afin d’assurer l’entretien de ces bâtiments, le service d’entretien est composé de trois agents titulaires. 

Ces trois agents sont renforcés par du personnel de l’Association Défi affecté sur les différents sites de la 
CCRG. 

Le service d’entretien a été particulièrement impacté par la covid et a dû, sans cesse, s’adapter aux différents 
protocoles sanitaires (deux passages par jour sur certains sites pour une désinfection supplémentaire des 
points de contact, augmentation de la quantité de linge à laver…). 

La gestion du personnel d’entretien et les interventions de l’Association Défi sont également tributaires de 
cette pandémie. 

En effet, il faut adapter le planning des agents en fonction des fermetures totales ou partielles des bâtiments 
et être réactif lors des réouvertures. 

Ce service dispose d’un véhicule de service (Renault Kangoo) et, sur chaque bâtiment, de différentes 
machines : 

 aspirateurs dorsaux 

 aspirateurs industriels 

 autolaveuses 

 nettoyeurs vitres 

 balais, pelles… 

En 2020, le service a procédé au renouvellement de deux aspirateurs pour les 
gymnases et le Siège a été équipé d’une autolaveuse. 
 
 
 

En juin 2020, Michèle Clad a fait valoir ses droits à la retraite. 
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3.4- Développement 
 
 
3.4.1- Actions réalisées dans le cadre du service Développement (MS) 
 
 Remise en état (balisage et entretien) des circuits de VTT situés au nord de la Lauch (1-7-8-9-10-17-18-19-20) 

par l’ONF, pour un montant de 11 427 € TTC. 

 Dotation de gilets de sécurité aux élèves des classes des Cours Préparatoires des écoles primaires du 
territoire. Ce sont environ 550 élèves qui ont bénéficié de cette dotation, pour un montant de 1 602 € TTC. 

 Organisation d’animations scolaires dispensées par la Maison de la Nature du Vieux Canal et le CPIE 
Hautes-Vosges, par conventionnement, pour un montant de 3 500 € (année scolaire 2019/2020). Quatorze 
classes, soit 356 élèves, réparties dans onze écoles du territoire, ont bénéficié de ces ateliers. Les thèmes 
abordés sont les énergies, le gaspillage alimentaire et les déchets et l’éco-consommation. Quatre autres 
classes étaient inscrites mais n’ont pas pu suivre les animations en raison des contraintes sanitaires liées à 
la covid. Cette action est soutenue financièrement par le Conseil Départemental du Haut-Rhin, dans le 
cadre du dispositif Gerplan, à hauteur de 1 750 €. 

 
 Traitement des demandes de subventions dans le cadre du dispositif du Fonds de concours pour 

l’investissement des communes. 

 Organisation de la 6e édition de l’opération Commande groupée d’arbres et d’arbustes. Le guide de 
plantation intitulé Plantez le décor a été réactualisé. Seul le bon de commande a été distribué dans les 
boîtes aux lettres des dix-neuf communes. Quatre-vingt-sept commandes ont été enregistrées (83 foyers, 
deux communes –Bergholtz et Wuenheim–, une association et le Lycée Storck de Guebwiller) pour 406 
arbustes et 116 arbres fruitiers. Les Pépinières Jean Gissinger de Rouffach ont fourni les variétés. 
L’Association d’Arboriculture de Guebwiller et Environs participe annuellement à la remise des arbres en 
prodiguant des conseils en matière d’entretien et de taille. En raison des contraintes sanitaires liées à la 
covid, elle n’a malheureusement pas pu y participer. Arnaud André a pris en charge la taille des arbres les 
13 et 14 novembre 2020. Coût de l’opération : 3 683 € TTC, dont 1 841 € de subvention départementale au 
titre du Gerplan. 
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 Gestion et suivi des actions Gerplan, en partenariat avec Arnaud André : plantation d’une haie au 
Multi-accueil de Buhl, étude pour la création de mares pédagogiques dans l’Aire d’Activités du Florival, 
inventaire des vergers pour la CCRG. 

 
 Organisation d’un évènement autour des 20 ans du Gerplan le 11 octobre 2020, dans le parc du château de 

la Neuenbourg. Environ 230 visiteurs sont venus à la rencontre des 13 exposants présents. Des animations, 
ateliers, expositions et petites restaurations étaient proposées. Ce fut l’occasion, pour la CCRG, d’affirmer 
la démarche Gerplan en exposant des photos d’actions réalisées sur le territoire. Le Conseil Départemental 
du Haut-rhin a financé la campagne de prise de vues et l’impression des visuels. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Gestion et suivi des dossiers de subventions auprès des partenaires (FEDER, LEADER, Région Grand Est, 

Département du Haut-Rhin, État). 

 Lancement d’une étude pour la réalisation d’un schéma directeur vélo par le cabinet d’études Immergis. 
À la suite de la sélection de la CCRG à l’appel à projets Vélo et Territoire lancé par l’ADEME, le cabinet 
d’études Immergis a été retenu pour établir un schéma directeur vélo pour le territoire de la CCRG. Un état 
des lieux de l’existant (aménagements cyclables, points noirs, etc) a été réalisé durant la période estivale 
2020. Un questionnaire a été adressé aux communes en préparation d’un entretien individuel permettant 
de récolter le maximum d’informations quant aux aménagements existants, aux besoins et souhaits des 
communes. Un questionnaire destiné aux usagers sera mis en ligne en 2021. 
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3.4.2- Gestion des participations financières à des organismes extérieurs (MS) 
 
 Adhésion annuelle FFC - Label circuits VTT. 

 Subvention annuelle à l’Association d’Arboriculture de Guebwiller et Environs pour l’entretien des vergers 
du Multi-accueil Pomme de Reinette à Buhl et de l’Aire d’Activités du Florival. 

 Subventions aux communes dans le cadre du dispositif du Fonds de concours. 

 Participation au déneigement de la route du Boenlesgrab. 

 Participation au Syndicat Mixte du PETR du Pays Rhin-Vignoble-Grand Ballon. 

 Participation au Syndicat Mixte du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Rhin-Vignoble-Grand Ballon. 

 Participation au Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Massif du Markstein-Grand Ballon. 

 Prise en charge du transport des élèves vers diverses manifestations culturelles et sportives. 

 Adhésion au Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges. 
 
Les dépenses pour le service Développement Local s’élèvent à 281 124 €. 

Le montant des subventions perçues s’élève à 3 591 € (actions Gerplan), soit un montant de 277 533 € restant 
à la charge de la CCRG. 
 
 
3.5- Communication (VM) 
 
Après plusieurs actions en communication Print et Web, l’année 2020 a été marquée, en septembre 2020, par 
la création du service Communication. 

Le service s’est doté d’un budget et de nouveaux moyens de travail (accès à des plateformes de conception 
et de montage vidéo…). 

La création du service passe par l’harmonisation des pratiques professionnelles au sein des services et la mise 
en place de process. 

Voici un récapitulatif des actions : 

1. Parution de L’Intercom #26, en février 2020 

2. Conception et rédaction du livret sur le thème de la biodiversité Cultivons la différence, en juin 2020 

3. Proposition d’un plan de communication sur trois ans, en septembre 2020 

4. Création d’un réseau de correspondants dans les communes 

5. Mise en place d’une charte graphique provisoire 

6. Conception et rédaction de L’Intercom #27 – nouvelle formule de 36 pages en format A4 

7. Administration du site Internet 

8. Community management 

9. Réalisation de 25 vidéos publiées sur la page officielle Facebook (déchets, petite enfance, eau potable, 
soutien aux commerçants…) 

10. Lancement d’une campagne de communication en soutien aux commerçants locaux en vue de la création 
du site e-commerce Floriclic.fr (campagne médias, radio, vidéos, flyers, banderoles et affichettes) 

11. Réalisation de photos et vidéos. 
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3.6- Service Juridique (AB) 
 
 
3.6.1- Contentieux 
 
Les contentieux clos en 2020 sont : 
 
 Eaux pluviales 

Un contentieux a été initié par un usager de la commune de Buhl, portant sur une problématique de 
ruissellement des eaux pluviales sur sa propriété, en co-défense solidaire avec la commune de Buhl. 

Par jugement rendu le 7 juillet 2020, le Tribunal Administratif de Strasbourg a rejeté la requête de l’usager au 
motif d’irrecevabilité. 
 
 Plan Local d’Urbanisme 

Dans le cadre de sa prise de compétence Plan Local d’Urbanisme (PLU), la CCRG a repris à sa charge et sous sa 
responsabilité trois contentieux, portés jusqu’alors par les communes, relatifs à des demandes d’annulation 
des PLU communaux de Raedersheim et Soultzmatt-Wintzfelden. 

Le requérant ayant formé un recours en annulation contre le PLU de Soultzmatt-Wintzfelden a retiré sa 
demande. 

Par jugement rendu le 15 octobre 2020, le Tribunal Administratif de Strasbourg a condamné le requérant à 
payer 1 500 € de frais et dépens. 

Par jugements rendus le 3 décembre 2019, le Tribunal Administratif de Strasbourg a conclu au rejet des deux 
requêtes en annulation formées contre le PLU de Raedersheim et a condamné les deux requérants à payer 
respectivement 1 500 € de frais et dépens. 
 
 Redevance incitative des ordures ménagères 

Deux contentieux ont été initiés par des usagers, portant sur une contestation du paiement de la Redevance 
Incitative des Ordures Ménagères. 

Un requérant a retiré se requête courant 2020, l’autre contentieux est toujours en cours. 
 
 Charte de gouvernance relative au Plan Local d’Urbanisme intercommunal et transfert de compétence en 

matière de PLU 

Le 3 novembre 2018, un requérant avait saisi le Tribunal Administratif de Strasbourg en demandant 
l’annulation des délibérations du Conseil de Communauté du 3 mai 2018 approuvant la charte de gouvernance 
relative au Plan Local d’Urbanisme intercommunal et le transfert de compétence en matière de PLU. 

Le requérant a finalement retiré sa requête ; ce désistement a été acté par une ordonnance du Tribunal 
Administratif de Strasbourg du 20 novembre 2020. 
 
Les contentieux initiés en 2020 sont : 
 
 Plan Local d’Urbanisme 

Par une requête déposée le 23 mars 2020, un requérant a saisi le Tribunal Administratif de Strasbourg en 
demandant l’annulation du PLU de Soultzmatt-Wintzfelden, en ce qu’il classe une parcelle lui appartenant en 
zone agricole. 
 
 
3.6.2- Médiation 
 
Aucune demande n’a été faite auprès du Médiateur de la consommation. 
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3.6.3- Divers 
 
Le service Juridique a assuré un service de conseil et d’expertise auprès des communes tout au long de 
l’année. 
 
Un important travail a été mené s’agissant du suivi de la réglementation relative au renouvellement des 
assemblées délibérantes, à la préparation des élections, ainsi qu’à la mise en œuvre des moyens pratiques et 
logistiques s’y rapportant. 
 
L’année 2020 a imposé un suivi particulier se rapportant à l’évolution de la réglementation relative à la crise 
sanitaire. 
 
 
3.7- Finances (BF) 
 
Un tableau de synthèse relatif à l’évolution du service des Finances de 2004 à 2020 est joint en annexe du présent 
rapport. 
 
 
3.8- Informatique (SK) 
 
Durant, l’année 2020, le service Informatique a assuré le suivi des dossiers suivants : 

 Mise en place du pack Office 365 pour l’ensemble des sites et services. Ceci a permis de rationaliser les 
coûts se rapportant à la gestion des licences et d’harmoniser les pratiques sur la base d’un outil commun 
fonctionnel et évolutif 

 Mise en place d’un nouveau logiciel de Gestion Électronique des Documents (GED) plus performant et 
moins coûteux 

 Modification du parc des photocopieurs permettant de réduire les coûts pour des performances 
supérieures. Suppression des petits photocopieurs et des petites imprimantes ayant généré des 
économies de fonctionnement et de gestion 

 Bilan de l’audit informatique lancé fin 2019 qui a mis en exergue les problématiques informatiques 
présentes sur les différents sites ainsi que des pistes d’amélioration 

 Renouvellement important du parc informatique des PC permettant une optimisation du travail des 
agents, un gain en termes de gestion, ainsi qu’une amélioration des possibilités de télétravail (ordinateur 
portable + smartphone) 

 Réduction importante des coûts de fonctionnement récurrents et ponctuels liés au service (suppression 
d’abonnements, rationalisation de coûts…) 

 Achat et distribution de tablettes numériques aux élus de la nouvelle mandature (Conseillers 
communautaires titulaires et suppléants). 
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3.9- Marchés publics (EM) 
 
Le service Marchés publics assure le suivi des marchés pour l’ensemble des services de la collectivité, en 
application d’un guide de la Commande publique et dans le respect des principes de la commande publique : 
liberté d’accès à la commande publique, égalité de traitement des candidats, transparence des procédures. 
 
En 2020 
 
Le service de la Commande publique a généré 59 dossiers de consultation, en collaboration avec les services 
concernés. 
 
La liste de l’ensemble des marchés publics, détaillés par service, figure en Annexe 1, ci-dessous, du présent 
rapport. 
 

 
 
 
  

Chiffres clés 
 59 consultations 
 381 retraits de Dossiers de Consultation des Entreprises 
 143 offres 
 40 marchés attribués 
 10,7 millions d’euros au total 
 10 millions d’euros de part CCRG 
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3.9.1- Répartition des marchés publics par nature de prestation 
 
L’année 2020 a été marquée par une prépondérance d’achat dans le domaine des services, notamment des 
déchets (collecte du verre, tri de la collecte sélective, valorisation et traitement des déchets). 

 
 
 
3.9.2- Répartition des marchés publics par service porteur 
 

 
 
Pour l’année 2020, c’est le service Environnement qui a généré le plus de marchés. 
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3.9.3- Durée des procédures 
 
Concernant la durée moyenne des procédures, la grande majorité des marchés publics est notifiée dans un 
délai inférieur à trois mois à compter de l’avis d’appel public à la concurrence et jusqu’à la notification des 
marchés publics. 
 
 
3.9.4- Commande publique sur le secteur économique et local 
 
La commande publique constitue un levier économique non négligeable pour les entreprises locales qui 
obtiennent les marchés publics. 

Les graphiques ci-dessous montrent une diminution des attributions des marchés à des entreprises du 
territoire de la CCRG ; on passe de 17 % en 2019 à 7 % en 2020. 

Cette diminution est due à la technicité de certains marchés pour lesquels aucune entreprise n’est implantée 
sur le territoire (exemples : marché de collecte du verre, tri de la collecte sélective, valorisation et traitement 
des déchets). 

En revanche, il y a une augmentation des attributions de marchés à des entreprises implantées dans le 
Haut-Rhin ; on passe de 35 % en 2019 à 55 % en 2020. 

Par conséquent, il y a une diminution des attributions de marchés aux entreprises hors Haut-Rhin, où l’on 
passe de 48 % en 2019 à 38 % en 2020. 
 

 
 
 
3.9.5- Ateliers marchés publics 
 
Compte tenu de la situation sanitaire actuelle, les ateliers marchés publics proposés aux entreprises n’ont pu 
avoir lieu. 
 
  

7%

55%

38%

Année 2020

Territoire CCRG

Haut Rhin

Hors Haut Rhin

17%

35%
48%

Année 2019

Territoire de la
CCRG

Haut-Rhin

Hors Haut-Rhin



Rapport d’activités Générales 2020 104/110 

3.9.6- Liste des marchés publics passés par la CCRG en 2020 
 

Annexe 1 
 

PUBLICATION ANNUELLE DE LA LISTE DES MARCHÉS PUBLICS 

Communauté de Communes de la Région de Guebwiller – Année 2020 

MARCHÉS DE TRAVAUX 

Titre ou objet du marché Numéro du 
marché 

Date du 
marché Entreprise titulaire Durée Montant pour toute sa durée 

Montant compris entre 0 € HT et 89 999,99 € HT 

SERVICE ASSAINISSEMENT 

Enfouissement des réseaux 
secs pour les communes de 

Jungholtz et 
Lautenbach/Sengern 

68-CCRG-
2020-ASS-

017 
7 août 2020 

ETPE 
Steinbrunn-le-Haut 

(68440) 
5 mois 48 124 € HT 

SERVICE BÂTIMENTS 

Remplacement des sols 
souples des chalets HLL au 

Camping Le Florival  

68-CCRG-
2020-CAMP-

06 

10 mars 
2020 

Alsasol 
Bollwiller (68540) 

1 mois 21 560 € HT 

Montant compris entre 90 000 € HT et 5 224 999,99 € HT 

SERVICE ASSAINISSEMENT 
MARCHÉS EN CO-MAÎTRISE D’OUVRAGE 

Travaux de voirie, réseaux 
humides et réseaux secs – 
rues des Champs, du Foyer 

et des Malgré-Nous à 
Merxheim  

Lot 1 : travaux de voirie, 
réseaux humides et réseaux 

secs – rue des Champs 

68-CCRG-
2020-ASS-19 

15 
septembre 

2020 

Pontiggia 
Wittenheim (68270) 

3 mois 

Part CCRG : 51 932 € HT 
 

Part communale : 107 805 € HT 
 

Total : 159 737 € HT 

Travaux de voirie, réseaux 
humides et réseaux secs – 
rues des Champs, du Foyer 

et des Malgré-Nous à 
Merxheim  

Lot 2 : travaux de voirie, 
réseaux humides et réseaux 
secs – rues du Foyer et des 

Malgré-Nous 

68-CCRG-
2020-ASS-20 

15 
septembre 

2020 

TP Schneider 
Wittenheim (68270) 

3 mois 

Part CCRG : 42 615 € HT  
 

Part communale : 101 914 € HT 
 

Total : 144 529 € HT 

SERVICES ASSAINISSEMENT ET EAU POTABLE 
MARCHÉS EN CO-MAÎTRISE D’OUVRAGE 

Création de réseaux 
collectifs d’eaux usées, 

création de réseaux 
collectifs d’eaux pluviales, 

renouvellement de 
conduites d’eau potable et 
aménagement divers pour 

les communes de Jungholtz 
et Lautenbach/Sengern 

68-CCRG-
2020-

ASS/AEP-04 
16 juin 2020 

Lingenheld TP 
Sainte-Croix-en-
Plaine (68127) 

5 mois 

Part CCRG : 491 627 € HT 
 

Part communale : 274 716 € HT 
 

Total :766 343 € HT 

SERVICE BÂTIMENTS 

Travaux de réhabilitation du 
réservoir d’eau potable – 

rue de la Fosse aux Loups à 
Guebwiller 

68-CCRG-
2020-EAU-26 

1er décembre 
2020 

Etandex 
Hoerdt (67720) 

6 mois 246 559 € HT 
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MARCHÉS DE SERVICES 

Titre ou objet du marché 
Numéro du 

marché 
Date du 
marché 

Entreprise titulaire Durée Montant pour toute sa durée 

Montant compris entre 0 € HT et 89 999,99 € HT 

SERVICE ASSAINISSEMENT 

Entretien courant et 
inspection télévisée des 

réseaux d’assainissement 
des eaux usées et des eaux 

pluviales (curage) 

68-CCRG-
2020-ASS-28 

21 octobre 
2020 

ATIC 
Bischheim (67800) 

3 ans 
Montant mini : 5 000 € HT 

 
Montant maxi :75 000 € HT 

NAUTILIA 

Maintenance des 
installations de chauffage, 
ventilation, climatisation et 

plomberie pour le Centre 
Aquatique Nautilia 

68-CCRG-
2020-NAUTI-

10 

11 
septembre 

2020 

Engie 
Richwiller (68120) 

3 ans 40 830 € HT 

Télésurveillance du Centre 
Aquatique Nautilia 

68-CCRG-
2020-NAUTI-

11 

11 
septembre 

2020 

Surveil 
Metz (57070) 

3 ans 12 600 € HT 

SERVICE BÂTIMENTS 

Prestations d’entretien, de 
remplacement et de pose 

de l’éclairage public – 
groupement de commande 

68-CCRG-
2020-EP-25 

1er 
septembre 

2020 

Vialis 
Colmar (68000) 

2,5 ans 
Montant mini : 500 € HT 

 
Montant maxi : 15 000 € HT  

Maintenance des systèmes 
de sécurité incendie 

68-CCRG-
2020-BATI-

55 

6 janvier 
2020 

INEO ITE 
Holtzheim (67810) 

4 ans 6 032 € HT 

Maintenance des 
installations de chauffage, 

ventilation et de 
climatisation 

68-CCRG-
2020-BATI-

56 

26 janvier 
2020 

Solorec 
Ludres (54714) 

4 ans 78 240 € HT 

SERVICE ENVIRONNEMENT 

Collecte du verre, tri de la 
collecte sélective, 

valorisation et traitement 
des déchets collectés en 

déchèteries – lot 4 : 
valorisation des gravats 
collectés en déchèteries 

68-CCRG-
2020-SPED-

33 

18 décembre 
2020 

STP Mader 
Guebwiller (68500) 

5 ans 35 000 € HT 

Collecte du verre, tri de la 
collecte sélective, 

valorisation et traitement 
des déchets collectés en 

déchèteries – lot 10 : mise à 
disposition de contenants 
de collecte, transport et 

valorisation des batteries 
collectées en déchèteries 

68-CCRG-
2020-SPED-

39 

18 décembre 
2020 

Alsadis 
Cernay (68703) 

5 ans - 28 500 € HT 

Collecte du verre, tri de la 
collecte sélective, 

valorisation et traitement 
des déchets collectés en 

déchèteries – lot 12 : 
traitement de l’amiante et 
du fibrociment collectés en 

déchèteries 

68-CCRG-
2020-SPED-

41 

18 décembre 
2020 

Lingenheld 
Oberschaeffolsheim 

(67203) 
5 ans 18 200 € HT 
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Collecte du verre, tri de la 
collecte sélective, 

valorisation et traitement 
des déchets collectés en 

déchèteries – lot 13 : 
collecte, transport et 
valorisation de l’huile 
végétale collectée en 

déchèterie 

68-CCRG-
2020-SPED-

42 

18 décembre 
2020 

Ets Grandidier 
Rehaincourt (88330) 

5 ans 0 € HT 

Collecte du verre, tri de la 
collecte sélective, 

valorisation et traitement 
des déchets collectés en 

déchèteries – lot 14 : 
collecte, transport et 
valorisation de l’huile 
minérale collectée en 

déchèteries 

68-CCRG-
2020-SPED-

43 

18 décembre 
2020 

Ets Grandidier 
Rehaincourt (88330) 

5 ans 5 100 € HT 

Montant compris entre 90 000 € HT et 213 999,99 € HT 

SERVICE ENVIRONNEMENT 

Collecte du verre, tri de la 
collecte sélective, 

valorisation et traitement 
des déchets collectés en 

déchèteries – lot 5 : mise à 
disposition de bornes de 

collecte, transport et 
valorisation du plâtre 

collecté en déchèteries 

68-CCRG-
2020-SPED-34 

18 décembre 
2020 

SCHROLL 
Strasbourg (67000) 

5 ans 120 760 € HT 

Collecte du verre, tri de la 
collecte sélective, 

valorisation et traitement 
des déchets collectés en 

déchèteries – lot 6 : mise à 
disposition de supports de 

collecte, transport et 
valorisation des huisseries 
collectées en déchèteries 

68-CCRG-
2020-SPED-35 

18 décembre 
2020 

Schroll 
Strasbourg (67000) 

5 ans 138 000 € HT  

SERVICE ÉCONOMIQUE 
Conduite d’opération pour 

la création/réalisation d’une 
Zone d’aménagement 

concertée au lieu-dit Daweid 
à Issenheim 

68-CCRG-
2020-STEP-44 

21 janvier 2021 
SERS 

Strasbourg (67000) 
30 mois 174 930 € HT 

Montant compris entre 214 000 € HT et plus 

SERVICE ENVIRONNEMENT 

Collecte du verre, tri de la 
collecte sélective, 

valorisation et traitement 
des déchets collectés en 

déchèteries – lot 1 : collecte 
des bornes d’apport 
volontaire du verre, 

transport, stockage et 
chargement 

68-CCRG-
2020-SPED-

30 

18 décembre 
2020 

Recycal 
Ribeauvillé (68150) 

5 ans  398 125 € HT  
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Collecte du verre, tri de la 
collecte sélective, 

valorisation et traitement 
des déchets collectés en 

déchèteries – lot 2 : collecte 
des bornes d’apport 
volontaire du verre, 

transport, stockage et 
chargement 

68-CCRG-
2020-SPED-

31 

18 décembre 
2020 

COVED 
Richwiller (68120) 

5 ans 3 689 875 € HT 

Collecte du verre, tri de la 
collecte sélective, 

valorisation et traitement 
des déchets collectés en 

déchèteries – lot 3 : 
valorisation du bois en 

mélange collecté en 
déchèteries 

68-CCRG-
2020-SPED-

32 

18 décembre 
2020 

Cernay 
Environnement 
Cernay (68703) 

5 ans 450 000 € HT 

Collecte du verre, tri de la 
collecte sélective, 

valorisation et traitement 
des déchets collectés en 

déchèteries – lot 9 : 
traitement des ordures 

ménagères encombrantes 
collectées en déchèteries  

68-CCRG-
2020-SPED-

38 

18 décembre 
2020 

COVED 
Richwiller (68120) 

5 ans 1 874 875 € HT 

Collecte du verre, tri de la 
collecte sélective, 

valorisation et traitement 
des déchets collectés en 

déchèteries – lot 11 : mise à 
disposition de contenants 
de collecte, transport et 

traitement des déchet diffus 
spécifiques (DFS) collectés 

en déchèteries 

68-CCRG-
2020-SPED-

40 

18 décembre 
2020 

Alsadis 
Cernay (68703) 

5 ans 258 884 € HT  

SERVICE STATION DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES 
Compostage des boues 
biologiques en compost 

normalisé et fourniture de 
compost en vrac et ensaché 

68-CCRG-
2020-STEP-

44 

18 décembre 
2020 

Suez Organique 
Gargenville (78440) 

4 ans 
Montant mini : 300 000 € HT 
 
Montant maxi : 1 500 000 € HT 

MARCHÉS DE FOURNITURES 

Titre ou objet du marché 
Numéro du 

marché 
Date du 
marché 

Entreprise titulaire Durée Montant pour toute sa durée 

Montant compris entre 0 € HT et 89 999,99 € HT 

SERVICE ENVIRONNEMENT 

Fourniture en conteneurs 
aériens, semi-enterrés et 

enterrés pour la pré-collecte 
des déchets ménagers et 
assimilés et prestations 

d’entretien et de 
maintenance – lot n°2 : 

lavage intérieur et 
maintenance préventive du 
parc de conteneurs aériens, 

semi-enterrés et enterrés 

68-CCRG-
2020-ENV-48 

1er décembre 
2020 

ANCO 
Saint-Chamas  

(13250) 
3 ans 

Montant mini : 1 000 € HT 
 

Montant maxi : 50 000 € HT 
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SERVICE PETITE ENFANCE 

Préparation, fourniture et 
livraison de repas pour la 
structure d’accueil petite 

enfance Arc-en-Ciel à 
Soultzmatt 

68-CCRG-
2020-PE-45 

7 octobre 
2020 

API Cuisinier 
Colmar (68000) 

1 an 10 000 € HT 

SERVICE MARCHÉS PUBLICS 
Accord-cadre pour la 

fourniture de gaz naturel 
rendu sur site et services 

associés – marché 
subséquent  

68-CCRG-
2020-GAZ-24 

24 juin 2020 
Caléo 

Guebwiller (68500) 
1 an 33 261 € HT 

Montant compris entre 90 000 € HT et 213 999,99 € HT 

SERVICE ENVIRONNEMENT 

Fourniture en conteneurs 
aériens, semi-enterrés et 

enterrés pour la pré-collecte 
des déchets ménagers et 
assimilés et prestations 

d’entretien et de 
maintenance – lot n°1 : 
fourniture et pose de 

conteneurs pour la collecte 
par apport volontaire et 

génie civil 

68-CCRG-
2020-ENV-49 

1er décembre 
2020 

ASTECH 
Ensisheim (68190) 

3 ans 
Montant mini : 15 000 € HT 

 
Montant maxi : 155 000 € HT 

MARCHÉS DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

Titre ou objet du marché 
Numéro du 

marché 
Date du 
marché 

Entreprise titulaire Durée Montant pour toute sa durée 

Montant compris entre 0 € HT et 89 999,99 € HT 

SERVICE ASSAINISSEMENT 

Étude géotechnique dans le 
cadre de la création du 

réseau communal d’eaux 
usées – communes de 

Wuenheim et Wintzfelden 

68-CCRG-
2020-ASS-50 

20 octobre 
2020 

ALIOS 
Héricourt (70400) 

3 semaines  6 190 € HT  

Étude de faisabilité, 
validation du 

dimensionnement du réseau 
d’eaux pluviales – secteur 

rue de la Gare, place de 
l’Église, Grand-Rue à 

Raedersheim 

68-CCRG-
2020-ASS-47 

13 octobre 
2020 

IBN Ingénieur 
Gennevilliers 

(92635) 
1,5 mois 9 340 € HT 

SERVICES ASSAINISSEMENT ET EAU POTABLE 

Mission de maîtrise d’œuvre 
– aménagement de sécurité 

des espaces publics de 
voirie, rénovation du réseau 
d’assainissement des eaux 
usées, mise en place d’un 

traitement des eaux 
pluviales et rénovation de la 

conduite d’eau potable – 
rue Principale à Soultzmatt-

Wintzfelden 

68-CCRG-
2020-ASS-13 

7 juillet 2020 
IRH Ingénieur 

Conseil 
Colmar (68000) 

8 mois  

Part CCRG : 6 970 € HT 
 

Part communale : 3 680 € HT 
 

Total : 10 650 € HT 
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Étude de faisabilité, 
réhabilitation du réseau 

d’eaux usées, traitement 
des eaux pluviales urbaines 

et de voirie, rénovation de la 
conduite d’eau potable – 

avenue du Général de Gaulle 
à Guebwiller 

68-CCRG-
2020-ASS-17 

26 juillet 
2020 

IRH Ingénieur 
Conseil 

Colmar (68000) 
2 mois 5 960 € HT 

SERVICE EAU POTABLE 

Mission de maîtrise d’œuvre 
relative aux travaux de pose 

de canalisations d’eau 
potable – secours de 
l’alimentation en eau 

potable du réservoir de 
distribution des communes 

de Merxheim et 
Gundolsheim 

68-CCRG-
2020-EAU-12 

2 juin 2020 
Cocyclique 

Soultz (68360) 
5 mois 9 690 € HT 

Mission de maîtrise d’œuvre 
relative aux travaux de 

réseaux d’eau potable – rue 
des Armagnacs à Buhl 

68-CCRG-
2020-AEP-46 

13 octobre 
2020 

IRH Ingénieur 
Conseil 

Colmar (68000) 
3 semaines 8 050 € HT 

SERVICE BÂTIMENTS 

Maîtrise d’œuvre pour la 
réalisation d’ombrières 

photovoltaïques en 
autoconsommation au 

Centre Aquatique Nautilia 

68-CCRG-
2020-BAT-06 

1er octobre 
2020 

Phoenix Énergie 
Saint-Jean-de-la-

Porte 
(73) 

4 mois 39 550 € HT 

SERVICE ÉCONOMIQUE 
Étude de faisabilité pour la 

reconversion et la 
valorisation d’un site 

industriel à Lautenbach 

68-CCRG-
2020-ECO-15 

15 octobre 
2020 

ADAUHR-ATD 
Colmar (68000) 

 
4,5 mois 28 847 € HT 

SERVICE STATION D’ÉPURATION 
Réalisation d’un diagnostic 
amont et élaboration d’un 

plan d’action pour la 
réduction des 

micropolluants sur le bassin 
de la Station à Issenheim 

68-CCRG-
2020-STEU-

29 

10 décembre 
2020 

IRH Ingénieur 
Conseil 

Colmar (68000) 
1 an 24 400 € HT 
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4. ANNEXES 
 
 Récapitulation des prestations Bûcherons au 31/12/2019 
 
 Organigramme fonctionnel du personnel au 31/12/2019 
 
 Tableau des emplois au 31/12/2019 
 
 Tableau de synthèse relatif à l’évolution du service des Finances de 2004 à 2019 



montant titre montant  titre montant titre montant titre montant titres montant titre montant titre montant titre montant titre montant  titre montant titre montant  titre

BERGHOLTZ 702.66 38 129.94 392 312.71 542 252.08 638 -4.77 873 253.98 873 56.83 2.93 -6.03 1 700.32 997.66

BERGHOLTZ-ZELL 298.21 39 452.05 166 277.22 393 72.90 481 47.64 543 31.07 -5.44 34.23 75.55 153.52 -6.35 1 430.61 1 132.40

BUHL 172.38 137 9 305.17 137 -546.78 394 1 441.68 394 1 402.18 482 724.06 544 -596.99 -155.14 666.78 168.47 237.42 -198.29 12 620.95 12 448.57

GUEBWILLER 2 463.25 40 3 950.75 132 9 567.48 167 4 730.35 395 3 129.21 438 6 165.31 545 377.99 703 5 776.52 703 9 301.80 874 393.10 6 671.78 -676.57 51 850.98 49 387.73

HARTMANNSWILLER 363.20 41 274.12 396 156.44 643 150.42 944.18 580.98

ISSENHEIM 1 254.26 37 282.03 131 0.51 391 3 568.93 391 450.93 480 263.71 541 4 735.71 637 -32.86 872 889.80 872 42.12 112.84 30.80 11 598.78 10 344.52

JUNGHOLTZ 302.41 42 210.66 397 108.33 484 8.94 546 38.37 704 750.37 704 653.83 875 45.46 6.20 -12.70 2 111.87 1 809.46

LAUTENBACH 422.90 43 508.55 168 474.38 398 82.01 485 53.59 547 699.10 639 -10.91 876 104.63 876 237.33 458.08 -13.99 3 015.68 2 592.79

LAUTENBACH-ZELL 405.89 44 395.54 169 309.83 399 63.80 486 354.38 548 6 605.34 640 861.92 700 988.04 877 188.53 159.58 233.99 10 566.85 10 160.95

LINTHAL 690.57 45 452.05 170 607.97 400 759.03 487 104.20 549 70.63 705 489.02 705 750.81 878 167.80 10.07 353.78 4 455.92 3 765.35

MERXHEIM 170.35 53 170.35 408 170.35 644 163.79 674.83 504.48

MURBACH 2 129.76 46 1 297.37 133 2.26 401 760.30 401 209.61 488 723.28 550 -32.99 706 1 911.40 706 267.04 879 142.40 319.90 560.01 8 290.34 6 160.58

ORSCHWIHR 1 142.77 47 7 248.24 134 6 001.75 171 8 260.43 402 2 696.34 489 4 052.53 551 -1 496.74 885 337.89 885 9 145.54 885 262.07 839.87 1 219.91 39 710.58 38 567.82

RAEDERSHEIM 5.56 409 5.56 409 5.56 5.35 22.04 16.47

RIMBACH 1 472.53 48 113.01 172 666.99 403 18.21 490 7 781.44 552 -413.87 707 675.91 707 3 359.13 880 170.48 66.66 3 357.97 17 268.47 15 795.93

RIMBACH-ZELL 270.60 49 8 536.44 135 495.54 173 1 725.03 404 1 377.70 491 2 663.48 553 -819.51 708 1 243.25 708 7 618.54 881 100.95 548.87 -371.77 23 389.13 23 118.52

SOULTZ 10 892.39 50 1 579.40 136 1 528.40 174 3 298.22 405 1 689.41 492 1 110.71 554 4 036.81 641 7 216.04 701 1 586.31 882 988.78 11 445.26 9 225.67 54 597.41 43 705.01

SOULTZMATT 2 015.42 51 1 455.95 406 21 392.33 642 1 828.57 702 6 603.35 883 571.61 12 895.66 -505.32 46 257.57 44 242.15

WUENHEIM 1 606.47 52 226.03 175 6 085.21 407 6 717.55 493 5 285.45 555 -872.43 709 7 555.98 709 2 110.29 884 281.46 9 369.14 -549.89 37 815.26 36 208.79

CCRG

TOTAL 26 781.59 32 199.40 19 196.38 34 453.12 18 777.22 29 651.42 34 339.26 28 437.74 44 334.11 4 212.50 43 297.79 12 641.23 328 321.76 301 540.17

CHARGES BÛCHERONS : ETAT DES AVANCES ET DES REMBOURSEMENTS PAR LES COMMUNES

RECAPITULATION ANNUELLE 2020 (suivi de trésorerie)

Janvier Février Mars Avril Mai Juin NovembreAoût CUMUL  DEPUIS JANV 2020 
avec Fd financement inclusCUMUL

décembre-19 Septembre OctobreJuillet



5.
Direction

des Services Techniques

Sébastien Ritty

5.
Direction

des Services Techniques

Sébastien Ritty

Juridique
Alexandre Batto

Juridique
Alexandre Batto

Organigramme Fonctionnel

Direction Générale
D.G.S. Eric Gilbert

D.G.A. Alexandre Batto
D.S.T. Sébastien Ritty

Direction Générale
D.G.S. Eric Gilbert

D.G.A. Alexandre Batto
D.S.T. Sébastien Ritty

Personnel forestier
Coordination- Encadrement 

ONF/CCRG

Laurent Mislin

Personnel forestier
Coordination- Encadrement 

ONF/CCRG

Laurent Mislin

Comptabilité
Gisèle Richert

 
  

Comptabilité
Gisèle Richert

 
  

Patrimoine /Tourisme
Cécile Roth-Modanese
Camille Heckmann
Laura De Sousa Neves

Patrimoine /Tourisme
Cécile Roth-Modanese
Camille Heckmann
Laura De Sousa Neves

Petite enfance
Resp. :Valérie Steinecker (TNC)

RAM
Véronique Hiniger (TNC 85 %)
Sonia Schatt
Véronique Syren

Multi-Accueil
Carole Vizzardi
Marie-Claude Nutchoo
Priscilla Groff 
Céline Schmitt 
Marie-Hélène Fonséca  (TNC)
Marine Leimacher (TNC)
Virginie Barbarino (TNC)
Sandra Rosfelder
Maryse Demange

LAEP
Véronique Hiniger (TNC 15 %)
 

Petite enfance
Resp. :Valérie Steinecker (TNC)

RAM
Véronique Hiniger (TNC 85 %)
Sonia Schatt
Véronique Syren

Multi-Accueil
Carole Vizzardi
Marie-Claude Nutchoo
Priscilla Groff 
Céline Schmitt 
Marie-Hélène Fonséca  (TNC)
Marine Leimacher (TNC)
Virginie Barbarino (TNC)
Sandra Rosfelder
Maryse Demange

LAEP
Véronique Hiniger (TNC 15 %)
 

Bâtiments/Equipements
François Becker
Christian Mundinger

Bâtiments/Equipements
François Becker
Christian Mundinger

Secrétariat DGS / DGA

          Pascale Haby
Hélène Bouchard

Secrétariat DGS / DGA

          Pascale Haby
Hélène Bouchard

Station
Resp. : Stéphane Joly

Equipement
Alain Biehler
Henri Broglin
Thierry Groff
Patrick Metzger
Quentin Giorgiani
Keller Maxime

 Entretien/ Vidange
Michel Steiblin 
André Graff
Nicolas Heitz 

Station
Resp. : Stéphane Joly

Equipement
Alain Biehler
Henri Broglin
Thierry Groff
Patrick Metzger
Quentin Giorgiani
Keller Maxime

 Entretien/ Vidange
Michel Steiblin 
André Graff
Nicolas Heitz 

Equipe technique/Pool
Resp. : 
Patrick Mathieu
Frédéric Spiesser

Gestion des stocks/secrétariat
Sophie Labbé 

Équipe 1
Poste vacant
Daniel Clad
Cédric Levy
Arnaud Walch
Guy Schuller
Pierrick Conreaux
Jean-Marc Vonarb
Didier Wach

Équipe 2 
Antoine Colombo
Alexandre Imfeld
Patrick Impériale
Laurent Loiseau
Franck Altmeyer
Patrice Sommer
Alain Froidevaux

Pool Ménage 
Priscilla Louis dit Sully
Ingrid Imfeld
Évelyne Schwaller
Régine Spiesser

Equipe technique/Pool
Resp. : 
Patrick Mathieu
Frédéric Spiesser

Gestion des stocks/secrétariat
Sophie Labbé 

Équipe 1
Poste vacant
Daniel Clad
Cédric Levy
Arnaud Walch
Guy Schuller
Pierrick Conreaux
Jean-Marc Vonarb
Didier Wach

Équipe 2 
Antoine Colombo
Alexandre Imfeld
Patrick Impériale
Laurent Loiseau
Franck Altmeyer
Patrice Sommer
Alain Froidevaux

Pool Ménage 
Priscilla Louis dit Sully
Ingrid Imfeld
Évelyne Schwaller
Régine Spiesser

BDU / PLUI
Jean-François Bertheaux

BDU / PLUI
Jean-François Bertheaux

TNC : temps non complet

Gestion des équipements
 Stéphanie Chevallier (50%)

Gestion des équipements
 Stéphanie Chevallier (50%)

4. 
Direction

du Développement

Poste vacant

4. 
Direction

du Développement

Poste vacant

Economie 
Entrerpises et Territoire

Développeur : poste vacant 
Animateur : Thomas Staehle
Secrétariat/Accueil - Pépinière
 Marie Latuner 

Economie 
Entrerpises et Territoire

Développeur : poste vacant 
Animateur : Thomas Staehle
Secrétariat/Accueil - Pépinière
 Marie Latuner 

Comité de Direction
Alexandre Batto
Benoît Fimbel
Sébastien Ritty

Nathalie Scherrer

Comité de Direction
Alexandre Batto
Benoît Fimbel
Sébastien Ritty

Nathalie Scherrer

1. 
Direction

des Moyens Généraux

Alexandre Batto

 

1. 
Direction

des Moyens Généraux

Alexandre Batto

 

Informatique
Stève Kienner
Alain Didierjean

Informatique
Stève Kienner
Alain Didierjean

Archives
Christine Pagotto

Archives
Christine Pagotto

2.
Direction des

Ressources Humaines
et organisation partagée

Nathalie Scherrer

2.
Direction des

Ressources Humaines
et organisation partagée

Nathalie Scherrer

Budgets
Benoît Fimbel

 
  

Budgets
Benoît Fimbel

 
  

Réseaux - Assainissement
Techniciens

Géraldine Sanchez
Tom Stolz
Cédric Vauthier
Emmanuel Gross

 

Réseaux - Assainissement
Techniciens

Géraldine Sanchez
Tom Stolz
Cédric Vauthier
Emmanuel Gross

 

Voirie
Emmanuel Gross

Voirie
Emmanuel Gross

Prévention/Conditions de travail

Emmanuel Gross

Prévention/Conditions de travail

Emmanuel Gross

Marchés Publics/ Achats
Emeline Muzard

 
  

Marchés Publics/ Achats
Emeline Muzard

 
  

Secrétariat général
des assemblées
Alexandre Batto

Secrétariat général
des assemblées
Alexandre Batto

Gestion environnementale
sécurité et accessibilité

des installations
Poste vacant

Gestion environnementale
sécurité et accessibilité

des installations
Poste vacant

3.
Direction

des Finances

Benoît Fimbel

3.
Direction

des Finances

Benoît Fimbel

6.
Direction

de l'Environnement

Vanessa Higelin 

6.
Direction

de l'Environnement

Vanessa Higelin 

Service Environnement

Animateur environnement
Arnaud André

Secrétariat/Accueil
Sandra Fonséca (25 %) 
Christine Pagotto
Sabrina Vaccaro
Mélissa Haas
Laure Viron (TNC)

Ambassadeurs 
Françoise Kohler
Francis Triponel

 
  

Service Environnement

Animateur environnement
Arnaud André

Secrétariat/Accueil
Sandra Fonséca (25 %) 
Christine Pagotto
Sabrina Vaccaro
Mélissa Haas
Laure Viron (TNC)

Ambassadeurs 
Françoise Kohler
Francis Triponel

 
  

Communication
Muriel Schueller
Virginie Mathieu

Communication
Muriel Schueller
Virginie Mathieu

Compta/Facturation RIOM
Relations SPL

 Gestionnaires de comptes 
 Marguerite Benigni
 Sandra Fonséca ( 25 %)
 
  

Compta/Facturation RIOM
Relations SPL

 Gestionnaires de comptes 
 Marguerite Benigni
 Sandra Fonséca ( 25 %)
 
  

 Conseil de Communauté du 18/09/2014 et du 28/09/2017
Mise à jour : 31/12/2020

Compta/Facturation RIOM
Relations SPL

 Gestionnaires de comptes 
 Marguerite Benigni
 Sandra Fonséca (25 %)
 
  

Compta/Facturation RIOM
Relations SPL

 Gestionnaires de comptes 
 Marguerite Benigni
 Sandra Fonséca (25 %)
 
  

Développement du territoire
Aménagement

Muriel Schueller
Habitat / MSAP
Gabrielle Muré

Chargée de projets et d'études
Elsa Richert-Braumann

Développement du territoire
Aménagement

Muriel Schueller
Habitat / MSAP
Gabrielle Muré

Chargée de projets et d'études
Elsa Richert-Braumann

Transport/Mobilité
Désirée Caël

Stéphanie Chevallier (50 %)

Transport/Mobilité
Désirée Caël

Stéphanie Chevallier (50 %) Camping
Gestionnaire :
Sylvie Bollecker (80%)
Agent d'accueil / entretien :

Brigitte Bochelen (50%)

Camping
Gestionnaire :
Sylvie Bollecker (80%)
Agent d'accueil / entretien :

Brigitte Bochelen (50%)

Régie Eau potable
Directeur : Philippe Farque

Directeur adjoint : Jonathan Scharff

Régie Eau potable
Directeur : Philippe Farque

Directeur adjoint : Jonathan Scharff

Secrétariat – Facturation
Françoise Tschirhart

Fanny Guarino

Secrétariat – Facturation
Françoise Tschirhart

Fanny Guarino
Mission Eau

François-Henri Perrin

Mission Eau
François-Henri Perrin

Exploitation
Responsable : Joël Wintzer (50%)

Exploitation
Responsable : Joël Wintzer (50%) Etudes et travaux

 Joël Wintzer (50%)
Poste vacant : études 

Etudes et travaux
 Joël Wintzer (50%)

Poste vacant : études 

Stations et Réseaux
Arnaud Blum

Chrisitian Fritsch
Patrick Jaegle
Denis Stolz

Yann Breneur

Stations et Réseaux
Arnaud Blum

Chrisitian Fritsch
Patrick Jaegle
Denis Stolz

Yann Breneur

Président
Marcello Rotolo

Président
Marcello Rotolo

Conseil d'exploitation
Composé d'élus, du Directeur de la régie, 

des DGS et DST de la CCRG

Conseil d'exploitation
Composé d'élus, du Directeur de la régie, 

des DGS et DST de la CCRG

Convention PETR/SCOT
Mission de conseil 

Convention PETR/SCOT
Mission de conseil 

Accueil

Désirée Caël

Accueil

Désirée Caël

Service des Ressources Humaines
Etudes et pilotage RH

Carrière et rémunération
 Absences et formation

Retraite

Nathalie Scherrer
Laurent Mislin

Christelle Lansucki

Service des Ressources Humaines
Etudes et pilotage RH

Carrière et rémunération
 Absences et formation

Retraite

Nathalie Scherrer
Laurent Mislin

Christelle Lansucki

Convention PETR/SCOT
Gestion du personnel –

 Mission de Conseil

Convention PETR/SCOT
Gestion du personnel –

 Mission de Conseil

Camping
Encadrement-coordination

Nathalie Scherrer

Camping
Encadrement-coordination

Nathalie Scherrer

Conseil d'Administration
Composé d'élus, du Directeur de la régie

Conseil d'Administration
Composé d'élus, du Directeur de la régie

Régie Nautilia
Directeur : Sébastien Vichard

Régie Nautilia
Directeur : Sébastien Vichard

Remise en forme
Encadrants sportifs
Yan Rolando 70%)

Laetitia Goepfert (50%)

Remise en forme
Encadrants sportifs
Yan Rolando 70%)

Laetitia Goepfert (50%)

Aquatique
Chefs de bassins

Joris Batot
Christophe Erny

MNS
Yohann Chosson

Lauren Kientz
Caroline Gallo

Fabienne Muller
Quentin Simon (50%)
Arletty Smitd (50%)

Brahim Cahemir
Allan Huyghues Beaufond

Charline Coste (50 %)
Valérie Lang

Aquatique
Chefs de bassins

Joris Batot
Christophe Erny

MNS
Yohann Chosson

Lauren Kientz
Caroline Gallo

Fabienne Muller
Quentin Simon (50%)
Arletty Smitd (50%)

Brahim Cahemir
Allan Huyghues Beaufond

Charline Coste (50 %)
Valérie Lang

Accueil / Administration
Claudine Brun

Sarah Mundinger
Virginie Ritter

Accueil / Administration
Claudine Brun

Sarah Mundinger
Virginie Ritter

Technique / Higiène / Propreté
Coordonnateur
Philippe Martin

Agents techniques
Clément Gatti
Scott Lengyel

Agents d'hygiène-propreté
Christian Wilhelm (80%)

Nicole Bortone
Audrey Rieger

Thierry Wolffesperger (80%)
Marion Thomas

Technique / Higiène / Propreté
Coordonnateur
Philippe Martin

Agents techniques
Clément Gatti
Scott Lengyel

Agents d'hygiène-propreté
Christian Wilhelm (80%)

Nicole Bortone
Audrey Rieger

Thierry Wolffesperger (80%)
Marion Thomas

Régie Nautilia
Gestion personnel de droit privé

Régie Nautilia
Gestion personnel de droit privé

Régie Eau potable
Gestion du personnel 

Régie Eau potable
Gestion du personnel 

Bûcherons
David Candido
Nicolas Fischetti
Paul Tersigni
Rémi Salomon
Quentin Neff 

Bûcherons
David Candido
Nicolas Fischetti
Paul Tersigni
Rémi Salomon
Quentin Neff 

CLS
Sandrine Moretti

CLS
Sandrine Moretti

Secrétaire de Mairie 
(mise à disposition de 

Wuenheim et Hartmannswiller)
Sévernie Martin

Secrétaire de Mairie 
(mise à disposition de 

Wuenheim et Hartmannswiller)
Sévernie Martin
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FILIERE ADMINISTRATIVE FILIERE TECHNIQUE
Directeur Général des Services 20 à 40 000 A 552-830 13 10 1981 occupé GILBERT Eric fonction (01/02/18) Directeur  des Services Techniques 20 à 40 000 A 404-792 01 06 2004 occupé RITTY Sébastien fonction (01/10/14)
DGA / servies généraux 20 à 40 000 A 491-792 01 06 2004 occupé BATTO Alexandre fonction (01/11/10) Ingénieur A 390-673 24 03 1988 occupé RITTY Sébastien grade

Ingénieur A 390-673 15 12 2020
DGA / service développement 20 à 40 000 A 491-792 01 06 2004 vacant Technicien principal de 1ère classe B B3 01 12 2010 occupé MUNDINGER Christian transfert piscine 01/01/08
DGA / Administration générale 20 à 40 000 A 491-792 13 06 2017 vacant Technicien principal de 1ère classe B B3 01 12 2010 occupé GROSS Emmanuel nommé au 01/05/09
Directeur territorial A 460-808 23 06 1988 vacant Technicien principal de 1ère classe B B3 16 02 2012 occupé BERTHEAUX J François nommé le 16/12/2020
Attaché territorial principal A 500-806 01 04 2009 occupé GILBERT Eric Technicien principal de 1ère classe B B3 16 02 2012 occupé BECKER François nommé au 01/03/13
Attaché territorial principal A 500-806 15 12 2020 occupé SCHERRER Nathalie nommée le 16/12/2020
Attaché territorial A 390-673 16 02 2012 vacant Technicien principal de 1ère classe B B3 01 07 2013 vacant
Attaché territorial A 390-673 02 10 2003 occupé BATTO Alexandre grade Technicien principal de 2ème classe B B2 01 10 2018 occupé MATHIEU Patrick nommé au 01/11/18
Attaché territorial A 390-673 06 07 1989 vacant Technicien principal de 2ème classe B B2 01 12 2010 vacant
Attaché territorial A 390-673 01/06/2010 occupé FIMBEL Benoît titulaire au 15/07/10 Technicien principal de 2ème classe B B2 01 12 2010 vacant
Attaché territorial A 390-673 28/02/2013 occupé MISLIN Laurent nommé le 01/08/18 Technicien principal de 2ème classe B B2 01 12 2010 occupé SANCHEZ Géraldine titulaire le 01/06/14
Attaché territorial (TNC 75%) A 390-673 12/03/2018 occupé STEINECKER Valérie reclassement prof. Technicien principal de 2ème classe B B2 01 12 2010 occupé VAUTHIER Cédric nommé le 01/01/17
Attaché territorial A 390-673 01/06/2015 occupé HIGELIN Vanessa nommée au 01/08/15 Technicien principal de 2ème classe B B2 15 10 2017 occupé WINTZER Joël transfert au 01/01/18
Attaché territorial A 390-673 15/12/2017 occupé RICHERT Elsa Technicien B B1 15 12 2012 occupé STOLZ Tom CDD/poste vacant
Rédacteur territorial ppal 1ère classe B 392-587 08 10 2017 occupé MURE Gabrielle reclassement 01/01/18 Technicien B B1 01 12 2010 occupé DIDIERJEAN Alain CDD/poste vacant
Rédacteur territorial ppal 1ère classe B 392-587 01 09 2000 vacant Technicien B B1 01 10 2020 occupé SCHARFF Jonathan CDD/poste vacant
Rédacteur territorial ppal 1ère classe B 392-587 01 07 2008 occupé PAGOTTO Christine nommée le 01/09/08 Agent de maîtrise principal C 351-495 01 01 2007 occupé METZGER Patrick nommé au 1. 03. 05
Rédacteur territorial ppal 2ème classe B 356-534 01 02 2018 vacant Agent de maîtrise principal C 351-495 01 01 2007 occupé SPIESSER Frédéric nommé le 01/05/06
Rédacteur territorial ppal 2ème classe B 356-534 15 12 2012 occupé BENIGNI Marguerite nommée au 01/09/17 Agent de maîtrise principal C 351-495 16 10 1996 occupé BROGLIN Jean-Henri nommé au 01/05/09
Rédacteur territorial B 343-503 05 11 2013 vacant Agent de maîtrise principal C 351-495 01 02 2016 occupé JOLY Stéphane nommé au 01/04/16
Rédacteur territorial B 343-503 01 01 2017 occupé MARTIN Séverine mutation le 01/09/2020 Agent de maîtrise principal C 351-495 01 02 2016 occupé BIEHLER Alain nommé au 01/04/16
Adjoint admin. principal 1ère classe C C3 08 10 2017 occupé CHEVALLIER Stéph. nommée au 01/11/17 Agent de maîtrise principal C 351-495 15 10 2017 vacant
Adjoint admin. principal 1ère classe C C3 01 10 2018 occupé LATUNER Marie nommée au 01/11/18 Agent de maîtrise principal C 351-495 15 10 2017 vacant
Adjoint admin. principal 1ère classe C C3 01 10 2018 occupé FONSECA Sandra nommée au 01/11/18 Agent de maîtrise principal C 351-495 15 12 2017 occupé JAEGLE Patrick transfert au 01/01/18
Adjoint admin. principal 1ère classe C C3 01 10 2018 occupé LABBE Sophie nommée au 01/11/18 Agent de maîtrise C 331-468 01 01 2006 occupé KELLER Maxime CDD/poste vacant
Adjoint admin. principal 2è classe C C2 01 03 2013 vacant Agent de maîtrise C 331-468 01 03 2001 occupé SPIESSER Régine nommée au 01/03/2012
Adjoint admin. principal 2è classe C C2 01 03 2013 vacant Agent de maîtrise C 331-468 15 02 2020 occupé ANDRE Arnaud nommé au 01/04/2020
Adjoint admin. principal 2è classe C C2 01 07 2008 occupé HABY Pascale nommée au 01/04/2011 Agent de maîtrise C 331-468 16 02 2020 occupé BRUN Claudine nommée au 01/04/2020
Adjoint admin. principal 2è classe C C2 20 12 2013 vacant Agent de maîtrise C 331-468 17 02 2020 occupé CLAD Daniel nommé au 01/04/2020
Adjoint admin. principal 2è classe C C2 01 02 2016 occupé RICHERT Gisèle nommée au 01/04/16 Adjoint tech. principal de 1ère classe C C3 01 10 2018 occupé IMFELD Alexandre nommé le 01/10/18
Adjoint admin. principal 2è classe C C2 01 02 2016 occupé SCHUELLER Muriel nommée au 01/04/16 Adjoint tech. principal de 1ère classe C C3 01 01 2007 vacant
Adjoint admin. principal 2è classe C C2 15 10 2017 occupé LANSUCKI Christelle Adjoint tech. principal de 1ère classe C C3 01 04 2009 occupé GRAFF André nommé le 16/12/2020
Adjoint admin. principal 2è classe (TNC 50% C C2 15 10 2017 occupé TSCHIRHART Françoise Adjoint tech. principal de 1ère classe C C3 15 10 2017 occupé FRITSCH Christian transfert au 01/01/18
Adjoint admin. principal 2è classe (TNC 50% C C2 12 07 2018 vacant Adjoint tech. principal de 1ère classe C C3 01 01 2007 occupé LOISEAU Laurent nommé au 01/05/14
Adjoint administratif (TNC 80 %) C C1 01 02 2016 occupé BOLLECKER Sylvie titulaire au 03/03/17 Adjoint tech. principal de 1ère classe C C3 01 03 2013 occupé STEIBLIN Michel nommé au 01/06/15
Adjoint administratif (TNC 50 %) C C1 01 02 2016 occupé BOCHELEN Brigitte titulaire au 07/04/17 Adjoint tech. principal de 1ère classe C C3 08 10 2017 occupé VONARB Jean-Marc nommé au 01/11/17
Adjoint administratif (TNC 50 %) C C1 01 02 2016 vacant Adjoint tech. principal de 1ère classe C C3 08 10 2017 occupé COLOMBO Antoine titulaire le 01/09/13
Adjoint administratif C C1 01 01 2007 occupé HAAS Mélissa stagiaire au 20/03/19 Adjoint tech. principal de 2ème classe C C2 01 01 2007 occupé HEITZ Nicolas CDD/poste vacant
Adjoint administratif C C1 01 02 2016 occupé VACCARO Sabrina titulaire au 07/04/17 Adjoint tech. principal de 2ème classe C C2 01 07 2008 occupé BRENEUR Yann CDD/poste vacant
Adjoint administratif C C1 01 01 2007 occupé MUZARD Emeline stagiaire au 01/12/17 Adjoint tech. principal de 2ème classe C C2 01 04 2009 vacant
Adjoint administratif C C1 01 02 2018 vacant GUARINO Fanny stagiaire au 04/12/2018 Adjoint tech. principal de 2ème classe C C2 01 03 2013 occupé FROIDEVAUX Alain CDD/poste vacant
Adjoint administratif C C1 15 07 2019 vacant CAEL Désirée stagiaire au 03/09/2019 Adjoint tech. principal de 2ème classe C C2 01 01 2007 occupé ALTMEYER Franck titulaire le 01/09/12
Adjoint administratif C C1 15 11 2019 occupé BOUCHARD Hélène stagiaire au 08/01/2020 Adjoint tech. principal de 2ème classe C C2 01 01 2007 occupé GROFF Thierry nommé au 01/09/17

Adjoint tech. principal de 2ème classe C C2 01 01 2007 occupé SOMMER Patrice nommé le 16/12/2020
Adjoint tech. principal de 2ème classe C C2 01 01 2007 occupé LEVY Cédric stagiaire au 01/09/16
Adjoint tech. principal de 2ème classe C C2 01 01 2007 occupé SCHULLER Guy titulaire le 01/09/13

FIL.  SANITAIRE ET SOCIALE Adjoint tech. principal de 2ème classe C C2 01 01 2007 occupé IMPERIALE Patrick nommé le 01/10/12
Educateur de Jeunes Enfants 1ère classe A 401-590 15 12 2012 occupé VIZZARDI Carole intégration 01/02/19 Adjoint tech. principal de 2ème classe C C2 15 07 2010 vacant
Educateur de Jeunes Enfants 2ème classe A 365-537 15 12 2012 occupé DEMANGE Maryse CDD/poste vacant Adjoint tech. principal de 2ème classe C C2 15 07 2010 occupé STOLZ Denis CDD/poste vacant
Educateur de Jeunes Enfants 2è cl. (TNC 75%) A 365-537 15 12 2012 occupé HINIGER Véronique intégration 01/02/19 Adjoint tech. principal de 2ème classe C C2 01 01 2017 occupé WACH Didier CDD/poste vacant
Educateur de Jeunes Enfants 2ème classe A 365-537 01 12 2006 occupé SYREN Véronique intégration 01/02/19 Adjoint tech. principal de 2ème classe C C2 15 12 2020 occupé BORTONE Nicole nommée le 16/12/2020
Auxiliaire de puériculture ppal 2ème cl C C2 15 12 2012 occupé NUTCHOO Adjoint tech. principal de 2ème classe C C2 15 12 2020 occupé SCHWALLER Evelyne nommée le 16/12/2020
Auxiliaire de puéri. ppal 2è cl (TNC 75 %) C C2 11 06 2018 vacant Adjoint tech. principal de 2ème classe C C2 15 12 2020 vacant

Adjoint tech. principal de 2ème classe C C2 01 01 2017 occupé KAUFFMANN Kévin CDD/poste vacant
Adjoint technique C C1 01 01 2007 vacant

FILIERE  SPORTIVE Adjoint technique C C1 01 01 2007 occupé KOHLER Françoise titulaire au 01/02/17
Educateur des APS principal de 1ère cl. B B3 01 10 2007 vacant Adjoint technique C C1 01 01 2007 occupé LOUIS DIT SULLY Priscilla stagiaire au 01/07/2020
Educateur des APS principal de 1ère cl. B B3 08 10 2017 occupé MULLER Fabienne nommée au 01/11/17 Adjoint technique C C1 01 01 2007 occupé IMFELD Ingrid titulaire au 01/08/11
Educateur des APS principal de 2ème cl. B B2 01 10 2007 occupé BATOT Joris nommé au 01/11/2018 Adjoint technique C C1 01 01 2007 occupé CONREAUX Pierrick stagiaire au 03/07/2020

Adjoint technique C C1 01 01 2007 occupé BLUM Arnaud stagiaire au 18/12/18
Adjoint technique C C1 01 01 2007 vacant
Adjoint technique C C1 01 01 2007 vacant
Adjoint technique C C1 22 02 2019 occupé TRIPONEL Francis stagiaire au 01/04/19
Adjoint technique C C1 22 02 2019 occupé WALCH Arnaud stagiaire au 01/04/19
Adjoint technique C C1 22 02 2019 occupé GIORGIANI Quentin stagiaire au 01/04/19

Tableau des emplois



Adjoint technique C C1 01 10 2020 occupé KIENNER Stève stagiaire au 01.11.20
Adjoint technique (TNC 57,14 %) C C1 15 12 2012 occupé FONSECA-PIRES M. Hélène transfert 01/01/13
Adjoint technique (TNC 57,14 %) C C1 16 12 2012 occupé LEIMACHER Marine transfert 01/01/13

Tableau des emplois
FILIERE  CULTURELLE FILIERE  ANIMATION
Attaché de conservation du patrimoine A 390-673 28/02/2013 occupé MODANESE Cécile nommée le 01/10/14 Animateur B B1 17 07 2017 vacant
Assistant de cons. du patrimoine ppal 2e cl. B B2 10 03 2017 occupé HECKMANN Camille nommée le 17/03/17 Adjoint d'animation ppal 2e classe (26,25/35) C C2 08 10 2017 vacant
Adjoint du patrimoine ppal 2e classe C C2 15 07 2019 vacant Adjoint d'animation  ppal 2e classe C C2 15 11 2019 occupé ROSFELDER Sandra CDD/poste vacant

Adjoint d'animation  ppal 2e classe C C2 15 12 2020 occupé SCHATT Sonia nommée le 16/12/2020
Adjoint du patrimoine C C1 01 10 2020 occupé DE SOUSA NEVES Laura stagiaire au 01/11/20 Adjoint d'animation C C1 15 12 2012 occupé GROFF priscilla transfert 01/01/13

Adjoint d'animation C C1 15 12 2012 occupé SCHMITT Céline transfert 01/01/13
Adjoint d'animation C C1 06 11 2014 vacant
Adjoint d'animation (75 %) C C1 15 07 2019 vacant
Adjoint d'animation (26,25/35) C C1 01 10 2019 occupé BARBARINO Virginie stagiaire au 01/11/19

Etat du personnel non titulaire
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EMPLOIS DIVERS PERSONNEL FORESTIER
Chargé de mission Eau (Technicien ppal 2ème 
cl.) - - 15 10 2017 occupé PERRIN François-Henri embauche le 29/04/19 Bûcheron Sylviculteur Confirmé - - 01 01 2017 occupé CANDIDO David

Ingénieur (Directeur régie eau) - - 15 10 2017 occupé FARQUE Philippe embauche le 01/01/18 Bûcheron Sylviculteur Confirmé - - 01 01 2017 vacant

Attaché (Développement éco du Territoire) - - 11 06 2018 vacant Bûcheron Sylviculteur Confirmé - - 01 01 2017 occupé FISCHETTI Nicolas
Attaché (chargé de communication) - - 15 12 2018 occupé MATHIEU Virginie embauche le 14/01/19 Bûcheron Sylviculteur Confirmé - - 01 01 2017 vacant

Attaché (animateur entreprises et territoire) - - 15 12 2018 vacant STAEHLE Thomas embauche le 22/07/19 Bûcheron Sylviculteur Confirmé - - 01 01 2017 occupé TERSIGNI Paul

Attaché (CLS) art 3-3-2 01 10 2019 occupé MORETTI Sandrine embache le 01/05/20 Bûcheron Sylviculteur Confirmé - - 01 01 2017 occupé SALOMON Rémi embauche le 01/02/17
Emploi saisonnier / Step - 1er éch. C1 01 03 2001 vacant  Sylviculteur Bûcheron - - 01 01 2017 occupé NEFF QUENTIN embauche le 02/09/19
Emploi saisonnier / équipe technique - 1er éch. C1 01 06 2006 vacant  Sylviculteur Bûcheron - - 01 09 2020 vacant

Emploi saisonnier / équipe technique - 1er éch. C1 01 03 2010 vacant Sylviculteur - - 01 01 2017 vacant

Emploi saisonnier / équipe technique - 1er éch. C1 01 03 2010 vacant Apprenti bûcheron - - 09 09 2002 vacant
Emploi saisonnier / équipe technique - 1er éch. C1 01 04 2013 vacant
Emploi saisonnier / camping - 1er éch. C1 25 04 2013 vacant
Emploi saisonnier / services administratifs - 1er éch. C1 01 04 2013 vacant
Emploi saisonnier / services administratifs - 1er éch. C1 01 04 2013 vacant
Emploi saisonnier / services administratifs - 1er éch. C1 01 04 2013 vacant

CUI-CAE (technique/administratif) - 1er éch.C2 01 10 2013 vacant VIRON Laure embauche le 29/10/2018 Statistiques
CUI-CAE (technique/administratif) - 1er éch.C2 01 10 2013 vacant

CUI-CAE (technique/administratif) - 1er éch.C2 01 10 2013 vacant EMPLOIS NB

CUI-CAE (technique/administratif) - 1er éch.C2 01 10 2013 vacant TITULAIRE

Contrat Emploi Avenir - 1er éch.C2 01 10 2013 vacant Filière Administrative 29

Apprenti / Communication 01 10 2019 vacant Filière Animation 5

Filière Sanitaire et sociale 5
Filière Sportive 2
Filière Culturelle 3
Filière Technique 55
                                                 Total 1 99

EMPLOIS
NON TITULAIRE
Personnel Forestier 5
Emplois Divers 6
Emploi remplacement 0
                                                 Total 2 11

                                          Total 1 + 2 110 Date de mise à jour : 21/12/2020 page 2/2

NB



Evolution du service Finances 2004 - 2020
03/03/2021

Exercices 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Nombres d'opérations comptables (mandats, 
titres..)

4 809 5 597 6 269 6 787 7 040 7 431 6 940 6 538 6 251 7 206 7 862 7 761 8 363 8 742 10 486 11 143 11 051

Evolution (%) 16% 30% 41% 46% 55% 44% 36% 30% 50% 63% 61% 74% 82% 118% 132% 130%

Nombre de Budgets (Général et annexes) 3 3 4 5 4 5 5 5 5 5 6 6 6 6 8 8 8

Evolution (%) 0% 33% 67% 33% 67% 67% 67% 67% 67% 100% 100% 100% 100% 167% 167% 167%

Montant du Budget total consolidé (Général et 
annexes) en K€

19 431 23 081 27 067 27 770 61 816 48 590 51 366 51 219 56 438 59 979 67 043 57 962 67 004 67 610 82 173 81 356 81 744

Evolution (%) 19% 39% 43% 218% 150% 164% 164% 190% 209% 245% 198% 245% 248% 323% 319% 321%
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